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INTRODUCTION

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapportl à l'Assembl.ée générale en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15
de la Charte.

Ce rapport est essentiellement un résumé, un guide qui ne reflète que les
grandes lignes des débats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux du
Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte rendu complet de ses délibéra
tions, le seul qui fasse autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité pendant la période
consiàérée, on se rappellera que l'Assemblée générale, à ses 825ème et 857ème
séances plénières, les 12 octobre et 13 décembre 1959, a élu Ceylan, l'Equateur
et la Pologne membres non permanents du Conseil, en remplacement du Canada,
du Japon et de Panama, dont le mandat arrivait à expiration le 31 décembre 1959.

La période considérée dans le présent rapport va du 16 juillet 1959 au 13 juil
let 1960. Pendant cett{' période, le Conseil a tenu 28 séances.

1 Ce rapport est le quinzième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée géné
rale. Les rapports antérieurs ont été publiés sous les cotes A/93, A/366, A/62O, A/945,
A/I361, A/1873, A/2167, A/2437, A/'P12, A/2935, A/3157, A/3648, A/3901 et A/419O.
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• Première partie

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE SECUR!TE EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES

Chapitre premier

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LA LE1TRE DU MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES DU GOUVERNEMENT ROYAL DU LAOS TRANSMISE LE 4 SEPTEMBRE 1959
PAR UNE NOTE DE LA MISSION PERMANENTE DU LAOS AUPRES DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

A. - Demande d'inscripûon de la question
à l'ordre du jour

1. Par une note du 4 septembre 1959 (S/4212),
la Mission permanente du Laos auprès des Nations
Unies a transmis au Secrétaire général une lettre
télégramme du Ministre des affaires étrangères du Laos
qui, en s'appuyant sur les Articles premier, para
graphe 1, et 11, paragraphe 2, de la Charte, sollicitait
l'envoi dans un délai extrêmement bref d'une force
d'urgence afin d'arrêter une agression déclenchée sur
la frontière nord-est du Laos par des éléments venant
de la République démocratique du Viet-Nam. Le Secré
taire général était prié, d'autre part, de faire appliquer
la procédure qui convenait.

2. Par une lettre du 5 septembre 1959 (S/4213),
le Secrétaire général a prié le Président du Conseil de
sécurité de convoquer d'urgence le Conseil pour exa
miner cette question.

B. - Inscription de la question
à l'ordre du jour

3. Le 7 septembre 1959 (847ème séance), le Prési
dent a expliqué qu'il s'était fondé, pour convoquer le
Conseil, sur l'article premier du règlement intérieur
provisoire du Conseil de sécurité et que des consulta
tions qui avaient eu lieu avec les représentants des

, membres du Conseil au sujet du message du Ministre
des affaires étrangères du Laos avaient montré qu'ils
estimaient, dans leur très grande majorité, qu'il conve
nait de convoquer le Conseil.

4. Le Secrétaire général a souligné qu'en deman
dant l'inscription de la question à l'ordre du jour, il
s'était fondé sur une pratique établie depuis longtemps
au Conseil de sécurité et selon laquelle le Secrétaire gé
nérai, lorsqu'il le demande, peut faire au Conseil de
sécurité des déclarations sur des sujets qui relèvent
des attributions du Conseil, s'il juge devoir procéder
ainsi pour s'acquitter de ses propres responsabilités.
De même que le Secrétaire général pouvait demander à
prendre la proIe devant le Conseil et obtenir qu'elle lui
sojt donnée, il avait le droit de demander que l'occasion
lui soit fournie de prononcer une déclaration publique
devant le Conseil sur une question dont il jugeait lui
même devoir le saisir. En agissant ainsi, le Secrétaire
général ne saisissait formellement le Conseil de rien
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d'autre que de son désir de lui faire rapport, et il était
évident que sa demande n'était pas faite dans l'exercice
des droits que lui confère l'Article 99 de la Charte.
Une demande présentée en vertu de cet article n'aurait
pas pu être rejetée, vu les dispositions de l'article 3
du règlement intérieur provisoire du Conseil, alors que
la demande qu'il présentait pouvait l'être; mais, pour
invoquer l'Article 99, il lui aurait fallu porter un juge
ment sur les faits, et il ne disp;)sait pas de données
suffisantes pour être en mesure de le faire.

5. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a dit qu'il y avait un certain nombre
d'irrégularités dans la procédure suivie pour la convo
cation de la séance du Conseil de sécurité. L'article 7
du règlement intérieur stipulait que seules pouvaient
être inscrites à l'ordre du jour l'rovisoire: i) les ques
tions qui avaient été portées à la connaissance du Con
seil conformément à l'article 6; ii) les questions visées
à l'article 10; ou iii) celles que le Conseil avait précé
demment décidé d'ajourner. En l'espèce, il ne s'agissait
ni d'une question visée à l'article 10 ni d'une question
que le Conseil avait décidé d'ajourner et, comme il ne
ressortait pas de la lettre de la mission permanente du
Laos que le Gouvernement laotien ait saisi le Conseil
de la question, l'article 6 n'était pas d;j,vantage appli
cable. D'autre part, le Secrétaire général venait de dé
clarer qu'il n'avait pas usé des droits qui lui étaient
conférés par l'Article 99, lequel par conséquent ne pou
vait pas être pris en considération. On ne pouvait pas
non pius invoquer l'article 22 qui n'était applicable
qu'aux questions déjà examinées par le Conseil. En ce
qui concerne la déclaration du Président selon laquelle
il avait convoqué l~ Conseil en application de l'article
premier, il convenait de noter que l'article premier
pouvait être interprété comme fixant uniquement les
intervalles auxquels des séances du Conseil devaient
être convoquées. Cet article ne s'appliquait donc pas
en l'espèce. En conséquence, la délégation de l'URSS
estimait que le Conseil de sécurité avait été convoqué
en violation du règlement intérieur.

6. Le Secrétaire général a souligné que le message
qu'il avait reçu du Gouvernement laotien et dans le
quel, en conclusion, il était prié d'appliquer à la requête
qu'il contenait la procédure appropriée et la lettre par
laquelle il avait lui-même demandé au Président de
convoquer le Conseil constituaient la documentation
requise sur la question; ces communications permet-



taient d'appliquer l'article 6. En ce qui concerne l'ar
ticle 22, il était évident que le Secrétaire général ne
demanderait le droit de faire une déclaration au Conseil
de sécurité que si le Conseil de sécurité décidait d'exa
miner la question, et lorsqu'il l'aurait décidé.

7. Le Prêsident a égalemt'n t souligné qu'en ,. rtu
de l'article premier. il avait un large pouvoir discré
tionnaire pour convoquer le Conseil toutes les fois
(IU'il le jugeait nécess.'\ire.

R Le repr6:entant de l'Union des Républiques SQ

ci:llistes soviétiques, s'opposant à l'inscription :\ l'ordre
du jour de cette question, a rappelé les disf,ositions de
l'Accord de Genè"e de 1954 relatives au Laos les
accords de Vientiane conclus en 1956 et 1957 ent~e le
Gouvernement du Lnos et les forces armées pnthet-lao,
ainsi llue la création de ln Commission inlernationnle
de surveillance et de contrôle au Laos. Il a dit qu'en
se conformnnt i ces accords. le Gouvernement lnotien.
en coopération avec ln Commission, pouvait et devnit
rétablir une situation normnle dons le pnys s<"ms nucune
intervention de l'extérieur. 1.1 a nffirmé (lue le gOlt\'er
nement récemment constitué par Phoui Sannnikonc
ne tcnnit pns compte de ces accords ct avnit gêné les
travaux de la Commission. Le représentant de l'URSS
a njouté <ln 'il y avait un lien direct entre les 3~tes de
ce gouvernement et ulle ingérence dans les affaires inté
rieures du La()s, ingérence qui visait à transfonner ce
pays en une base stratégique étrangère en Asie du
Sud-Est.

Décision: Par 10 'Voix cotltre une (URSS). la qlll'S

tion a été inscrite à l'ordre dit jour.

Co - Examen de la question par le Conseil de
séeurilé et création d'un soulJoComité du Con
seil de Béeurilé

9. Après l'adoption de l'ordre du jour, le Secrétaire
général a rappelé que diverses communications avaient
été adressées à l'Organisation des Nations Unies au
l'OUïS de l'année au sujet dts difficultés qui avaient
surgi au Laos, mais sans que l'Orgàùisation ait été
saisie officiellement de la question. Des études et des
consultations officieuses avaient eu lieu quant aux possi
bilités qu'avait l'Organisation de se rendre utile, sans
porter atteinte aux accords de Genève de 1954 relatifs
à l'Indochine ni s'immiscer dans les arrangements qui
en découlaient.

10. Après avoir dit ce qu'avaient été ces consulta
tions officieuses, le Secrétaire général a souligné qu'avec
la demande d'envoi d'une force d'urgence contenue
dans la communication laotienne du 4 septembre, c'était
la première fois, depuis que des difficultés avaient surgi
au Laos, que ce pays adressait une demande précise à
l'un des organes principaux de l'ONU. Cette demande
relevait d'un domaine dans lequel la responsabilité ap
partenait, en premier lieu, au Conseil de sécurité et le
Secrétaire général, dès lors qu'il avait été prié par le
Gouvernement laotien d'appliquer la procédure appro
priée, devait rendre compte au Conseil de sécurité afin
que ce dernier procédât à l'examen et prît les initiatives
qu'il estimerait nécessaires. Le Secrétaire général avait
jugé qu'il ne devait pas se contenter de faire distribuer
la communication du Gouvernement laotien en tant que
document du Conseil de sécurité et qu'il devait donner
oralement des renseignements sur les contacts qu'il
avait précédemment eus au sujet de la question, de
manière que le Conseil puisse examiner le problème en
pleine connaissance de tous les éléments qu'il pouvait
lui fournir.
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11. Les Etats-Unis, ln France cl le Rovaume-Uni
ont ensuite présenté le projet de résolution suivant
(S/4214) :

"Le CONSeil de sécurité
"Dclcidr de constituer un sous-comité composé de

l'Argentine, de l'Italie, du Japon et de la Tunisie,
et charge ce sous-C'omité <!'exa:niner les déclarations
relatives au Laos faites devant le Conseil de sécurité,
de recevoir d'autres déclarations et documents et de
procéder à toutes enquêtes qu'il jugera nécessaires
et de faire rapport au Conseil de sécurité le plus
rapidement possible."
12. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique (;11

présentant le projet de résolution des trois puissances
a déclaré qu'à son m'is une agression avait été indubi
tahlement commise; il a dit que la lettre-télégramme
du Ministre des affaires étrangères du Laûs prouvait
la nécessité d'une action rnpide du Conseil de sécurité.
Il a souligné que les termes du proj~t de résolution
étaient pratiquement identiques à ceux qui avaient été
utilisés dans la résolution mloptée en 1946 en vertu de
l'Article 29 de la Charte. par laquelle le Conseil de
sécurité avait créé un comiré chargé d'examiner les
déclarations faites devant !ui en ce qui concerne h
situation en Espagne. Le sous-comité el1visaaé ser~Ù

un organe subsidiaire du Conseil, et permettrait de
poursuivre l'examen de la question amorcé par le Con
seil. Le projet de résolution devait pernlettre d'étahlir
en un court délai des faits dont la connaissance serait
utile pour le Conseil et offrait un mm'en constructif de
faire face à une situation m('naçante.·

13. Le représentant de la France a dit qu'il sous
crivait à la conception du rôle du Secrétaire général et
de la tâche du Conseil de sécurité exposée dans les
déclarations du Secrétaire général et du Président du
Conseil de sécurité en ce qui concerne la procédure
à suivre pour saisir le Conseil de la question.

14. Soulignant le caractère pacifique du peuple lao
tien, il a déclaré qu'il était impossible de lui imputer
la moindre agressivité et a ajouté que le Gouvernement
français n'avait aucun doute sur l'identité des respon
sables de la situation existante, ni sur les fins qu'ils
poursuivaient. Mais c'était la première fois que l'ONU
était saisie de ce problème et il était parfaitement nor
mal que le Conseil, avant de recommander une ligne
d'action pratique, cherchât à s'informer.

15. Passant à la question des accords de Genève,
et à celle de la Commission internationale de surveil
lance et de contrôle, il a déclaré que les accords avaient
sanctionné l'indépendance et l'intégrité territoriale du
Laos mais n'avaient en aucune façon institué sur lui une
tutelle permanente; la Commission avait pour objet de
vérifier l'application des clauses de l'armistice mais non
d'exercer un monopole exclusif et définitif de juridic
tion. Depuis lors, le Laos était devenu Membre de
l'Organisation des Nations Unies et il était en droit de
s'adresser à l'Organisation quand il l'estimait à propos.

16. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a exprimé des idées ana
logues et estimé que l'envoi d'une force des Nations
Unies dans une région troublée était une mesure grave
que les Nations Unies ne pouvaient et ne devaient envi
sager qu'après examen approfondi et en pleine connais
sance de cause. C'est pourquoi le Royaume-Uni s'était
associé aux auteurs du projet de résolution.

17. Parmi les autres membres du Conseil de sécurité
qui se sont prononcés en faveur du projet de résolution,



le représentant du Japon a déclaré que sa délégation
ét~it particulièrement désireuse d'obtenir des rensei
gnements complets sur la question. Il était encore pré
maturé de discuter la question {Juant au fond et il fal
lait espérer que la présence de l'ONU dans la ré~on,

sous la {orme du sous-comité envisagé, contribuerait à
réduire la tension.

18. Le représentant du Canada a noté que son pays,
en tant que membre de la Commission intentationale
de supervision et de contrôle créée lors de la Confé
rence de Genève, s'était toujours préoccupé de l'évo
lution de la situation dans la région et était prêt à
examiner t(llites mesures qui aideraient à y réduire la
tension. Un rapport imp.'lrtial sur les faits de la situation
actuelle était nécessaire avant que le Conseil pût utile
ment donner suite, quant au fond, à la communication
adressée au Secrétaire général. La position constante
du Gouventement canadien était que les principes du
règlement de Genève devaient être maintenus au Laos
comme dans les autres parties de i'Indochine. Le Ca
nada ne pensait pas que le Conseil fût en droit de
cherche.' à imposer, à cette fin, la Conmlission intenta
tionale au Gouvernement royal du L'lOS, et il était par
tisan de la procédure prévue dans le projet de résolution.

19. Le représtntant de l'Argentine a dit que la ques
tion était de savoir quelle confiance les Nations Unies
devaient faire à la parole de l'un des Membres de l'Or
ganisation qui demandait une assistance. Dans une telle
situation, le moins que le Conseil pût faire était d'en
quêter sur f'lace sur la réalité des faits, par l'intermé
diaire du sous-comité qui serait un prolongement du
Conseil en conformité de l'Article 29.

20. Le représentant de la Chine a affirmé que les
dispositions pacifiques du Laos étaient reconnues de
tous et que l'intégrité et l'indépendance de ce pays
seraient d'un très grand réconfort pour ses voisins de
l'Asie du Sud-Est: Viet-Nam, Thaïlande, Cambodge
et Fédération de Malaisie. Le Gouventement laotien
avait obtenu de bons résultats ùans le domaine du déve
loppement économique et en créant une petite armée
défensive. Ces progrès pacifiques donnaient peu de
chances de succès à la subversion intérieure. Cela expli
quait pourquoi le communisme international, en plus de
la subversion intérieure, recourait maintenant à l'in
v,~sion étrangère. Le représentant de la Chine a souligné
ensuite que le Conseil de sécurité était saisi, d'une part,
d'une demande par laquelle le Gouvernement laotien
priait l'ONU d'envoyer une force d'urgence dans ce
pays et, d'autre part, d'un projet de résolution pré
voyant la constitution d'un sous-comité chargé de re
cueillir des renseignements. La délégation chinoise ap
puierait ce projet de résolution, encore que la dispro
portion existant entre la demande et la suite qui lui
était réservée fût presque tragique.

21. Le représentant de la Tunisie a noté avec regret
que le Gouventement du Laos n'avait pas cru devoir
adresser lui-même sa plainte au Conseil de sécurité et
n'avait pas demandé lui-même la réunion du Conseil.
L'Article 11, paragraphe 2, semblait plutôt désigner
l'Assemblée générale. Toutefois, la demande d'assis
tance contre une agression, et celle de l'envoi d'Une
force d'urgence étaient toutes les deux suffisamment
graves pour être cIe la compétence du Conseil. Une
étude objective de la situation était indispensable et la
désignation d'un sous-comité pouvait faciliter grande
ment la tâche du Conseil.

22. A la 848ème séance, le même jour, le représen
tant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
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a expliqué qu'il voterait contre le ,rojet de résolution
parce que le Conseil de sécurité ne pouvait favoriser
l'adoption de mesures portant atteinte aux accords in
ternationaux existants. Il a ajouté que le projet de
résolution ne pouvait être considéré comme relevant de
la procédure, mais qu'il s'agissait d'une question de
fond, exigeant l'approbation des cinq membres penna
nents du Conseil de sécurité. Rappelant la jurispnldence
du Conseil, il a déclaré qu'il n'y avait eu aucun cas dans
lequel une proposition de ce genre ait été considérée
comme concentant la procédure. Il a cité, à l'appui de
sa thèse, la déclaration des Quatre (atine, Etats-Unis
d'Amérique, Royaume-Uni et Union soviétique) faite
à la Conférence de San Francisco le 7 juin 1945~, à
laquelle la France s'était associée par la suite et qui
avait depuis été approuvee par tous les Membres de
l'ONU. Le paragraphe 4 de cette déclaration indiquait
qu'il se pouvait que les décisions prises par le Conseil
de sécurité aient des conséquences politiques très impor
tantes. II était dit dans la déclaration que l'unanimité
de tous les membres permanents du Conseil était requise
lors du vote sur ces décisions. Selon le représentant de
l'URSS, la création du sous-eomité envisagé pourrait
avoir des conséquences politiques importantes et, par
conséquent, la règle de l'unanimité devait être appliquée
dans ce cas. Il a ajouté qu'au surplus, si quelqu'un avait
des doutes à cet égard, la décision sur le point de sa
voir s'il s'agissait d'une question de procédure devait
être prise par un vote affirmatif de sept membres du
Conseil, dans lequel devaient être comprises les voix
de tous les membres permanents, conformément à la
déclaration des Quatre.

23. Le représentant du Panama a appuyé le projet
de résolution. La constitution d'un sous-comité servi
rait une fin constructive. Il fallait cependant souligner
que ce sous-comité ne pourrait formuler des conclusions
ou faire des recommandations, mais qu'il devrait se
borner à présenter Jes faits au Conseil en séance
plénière.

24. Le Président, parlant en qualité de représentant
de l'Italie, a déclaré que l'Organisation des Nations
Unies était tenue d'agir en la circonstance, et cela
d'abord parce qu'il s'agissait d'un petit pays qui, ayant
estimé que sa liberté était menacée, s'était tourné vers
l'ONU pour lui demander "l'assistance que prévoit la
Charte, et, en second lieu, parce que le déclenchement
éventuel de combats sérieux dans une région sensible du
monde aurait de graves répercussions.

25. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a proposé qu'avant de passer au
vote sur le projet de résolution, le Conseil mette aux
voix la question ci-après: Le vote sur le projet de réso
lution doit-il être considéré comme un vote sur une
question de procédure?

Décision: Par 10 voix contre unI' (URSS), la mo
tion tendant à considérer le projet de résolution comme
relevant de la procédure a été adoptée.

26. Le Président a déclaré que le projet de réso
lution devait être considéré comme intéressant la pro
cédure. Il a expliqué qu'il relevait de l'Article 29 de
la Charte, qui figure dans la Charte sous la rubrique
"procédure".

27. Le représentant de l'Union des Républiques sa·
cialistes soviétiques a déclaré que l'interprétation don
née par le Président était illégale.
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28. Après de nouveaux échanges de vues sur la
procédure, le Conseil est passé au vote sur le projet
de résolution des trois puissances.

Déeiaion: Par 10 vOÙ" contre 'Ule (URSS), le projet
dt' rt:sollttiotl dt's trois p"issatlus (S/4214) a été adopté.

D. - Rapport du Sous-Comité
du Conseil de léeurité

29. Dans son rapport, signé à New York le 3 no
vembre 1959 (S/4236), le Sous-Comité a déclaré que,
compte tenu des vues exprimées au Conseil en ce qui
concerne l'origine et la nature de la situation au Laos,
il avait décidé que le meilleur moyen de donner suite
à la résolution du Conseil de sécurité était d'accepter
l'invitation du Gouvernement du Laos à se rendre dans
ce pays. Il y avait séjourné du 15 septembre au 13
octobre 1959, après quoi il était revenu à New York
pour rédiger son rapport, qui contenait les renseigne
ments reçus jusqu'au 26 octobre 195Y de représentants
suppléants restés au Laos.

30. Aux t~rmes de son mandat, le Sous-Comité
avait dû se borner strictement à une enquête, sans faire
aucune recommandation. Il ne lui appartenait pas da
vantage de s'intéresser au fond même des questions en
jeu, ni de prendre aucune mesure destinée à influer
sur le cours des événements mentionnés par le Gouver
nement du Laos. Les points principaux de son enquête,
tels qu'ils étaient fixés par les termes de la note du
Laos en date du 4 septembre, pouvaient se résumer
comme suit: franchissement de la frontière du Laos
par des troupes étrani;;ères depuis le 16 juillet 1959;
combats engagés par ces troupes contre les garnisons
de l'armée laotienne le long de la frontière nord-est;
mesure dans laquelle les forces assaillantes dépendaient
de l'extérieur pour leurs renforts et leur ravitaillement;

participation d'éléments de la République démocratique
du Viet-Nam aux attaques, en particulier à celle du
30 août 1959.

31. Résumant ses constatations, le Sous-Comité a
indiqué que d'après les documents communiqués au Sous
Comité par les autorités laotiennes, il apparaissait que,
surtout depuis 16 juillet 1959, des actions militaires
avaient été menées en territoire laotien contre des postes
et des unités de l'amlée laotienne. Ces actions avaient
progressivement gagné en ampleur et elles avaient atteint
leur intensité maximum entre le 30 août et le milieu de
septembre, après quoi elles avaient pris l'aspect d'acti
vités de guérilla à peu près clans tout le territoire.

32. Le Sous-Comité a estimé que, d'une manière
générale, si la portée et l'ampleur des actions avaient
été variables au cours de la période comprise entre le
16 juillet et le 11 octobre 1959, toutes avaient revêtu
le caractère d'acth'ités de guérilla. Il ressortait des
déclarations des autorités laotiennes et de celles de la
plupart des témoins que certaines de ces opérations
devaient avoir reçu une coordin:ltion centrale. Sur 41
témoins, 40 avaient déclaré que les éléments hostiles
avaient reçu un appui du territoire de la République
démocratique du Viet-Nam sous forme d'équipement,
d'armes, de munitions, de fournitures et d'aide de cadres
politiques. D'après un document présenté par le Gouver
nement laotien, on avait signalé la participation d'unités
de l'armée régulière de la République démocratique du
Viet-Nam lors d'attaques qui avaient eu lieu le 30
août 1959.

33. Le Sous-Comité, en conclusion, a indiqué que
l'ensemble des renseignements qui lui avaient été com
muniqués n'établissait cependant pas clairement si
des troupes régulières de la République démocratique
du Viet-Nam avaient franchi la frontière.

Chapitre 2

LE'ITRE, EN DATE DU 25 MARS 1960, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LES REPRESENTANTS DE L'AFGHANISTAN, DE L'ARABIE SAOUDITE, DE LA BIRMA.
NIE, DU CAMBODGE, DE CEYLAN, DE L'ETHIOPIE, DE LA FEDERATION DE MALAISIE,
DU GHANA, DE LA GUINEE, DE L'INDE, DE L'INDONESIE, DE L'IRAK, DE L'IRAN, DU JA.
PON, DE LA JORDANIE, DU LAOS, DU UBAN, DU LIBERIA, DE LA LIBYE, DU MAROC, DU
NEPAL, DU PAKISTAN, DES PHILIPPINES, DE LA REPUBLIQUE ARABE UNIE, DU
SOUDAN, DE LA THAILANDE, DE LA TUNISIE, DE LA TURQUIE ET DU YEMEN

A. - Demande d'inscription de la question
à l'ordre du jour

34. Dans une lettre en date du 25 mars 1960
(S/4279) , adressée au Président du Conseil de sécurité,
1eR représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite,
de la Birmanie, du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie,
de la Fédération de Malaisie, du Ghana, de la Guinée,
de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon,
de la Jordanie, du Liban, du Libéria, de la Libye, du
Maroc, du Népal, du Pakistan, des Philippines, de la
République arabe unie, du Soudan, de la Thaïlande, de
la Tunisie, de la Turquie et du Yémen ont fait con
naître que, d'ordre de leurs gouvernements, et confor
mément au paragraphe 1 de l'Article 35 de la Charte
des Nations Unies, ils priaient le Président du Conseil
de sécurité de convoquer le Conseil aussitôt que possible
pour qu'il examine la situation résultant du massacre
de manifestants sans armes qui protestaient pacifique-
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ment contre la discrimination et la ségrégation raciales
en Union sud-africaine. Ils estimaient que c'était là une
situation grave qui pouvait entraîner un désaccord entre
nations et menaçait le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Par la suite, la représentant du
Laos a ajouté le nom de sa délégation à la liste des
signataires de cette lettre (S/4279/Add.l ).

35. Dans une lettre du 26 mars 1960 (S/4280), le
représentant permanent par intérim de l'Union sud
africaine a fait connaître que son gouvernement l'avait
chargé de demander que soit donnée au représentant de
l'Union sud-africaine, désigné à cet effet, la possibilité
de participer, sans droit de vote, à la discussion de la
demande visant à inscrire la question à l'ordre du jour
du Conseil de sécurité.

36. L'Inde (S/4281), l'Ethiopie (S/4283), le
Ghana (S/4290), le Pakistan (5/4293), la Guinée
(S/4294) et le Libéria (5/4295) ont demandé à par
ticiper à la discussion de la question.



B. -lDHriplioD de la qaeetioD
à l'ordre du jour

DédsioD: A sa 851ème séance, le 30 mars 1960 le
Consn1 a décidé sans opposition d'inscrire la quesÎion
ù son ordre du jour.

37. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bret~~e ~t d'Irla~de du Nord, a ,déclaré que, bien que
sa d~legatlon ne fut. pas. opposee a l'adoption de J'ordre
d~ j0l.!r,. eJle CO?tlDualt. d~ soutenir que la Charte
n autonsatt pas IOrgaOlsatlon des Nations Unies à
intervenir dans des affaires qui relevaient essentielle
ment de la compétence nationale d'un Etat Membre.
. 38. ,L,e r~présent~~t .de la France a souligné que,

S,I sa delega.tlOn ne s ~~al~ pas opposée à,radoption de
lordre du jour, ce n etaIt nullement qu elle renonçait
~ sa p<?siti?n traditionI!elle qu~nt à la compétence de
1O~gaOls~tI~~ des N~tlons Umes ~our ce qui est des
affaIres mterleures d un Etat. Neanmoins, l'opinion
française avait ressenti une émotion profonde à la
nouvelle des tragiques événements survenus en Union
sud-africaine et elle espérait que le retour d'incidents
de cette nature serait évité.

39. Le représentant de l'Italie a estimé qu'il y avait
dans la Charte elle-même une certaine contradiction en
t~e, d'une pa~t, la.n.écessité d~ donner une expression pra
tique aux dIspOSItions relatives aux droits de l'horrme
e~ au~. liberté~ f?n?ame1,1tales et, d'autre part, . les
dlspos~tlons qU.I VIsaIent a protéger les Etats contre
toute mterventlon dans leur affaires intérieures. Par
c?n~équent, la position de la délégation italienne était
dIctee non pas tant par des considérations d'ordre
juridique que par les circc..•stances politiques particu
lières 9ui semblaient justifier une sorte de procédure
exceptIonnelle de la part du Conseil de sécurité.

40. Le représentant de l'Union des Républiques
soci~listes soviétiques a souligné que 29 Etats Membres
avalent demandé au Conseil de sécurité d'examiner la
situati?n en pni?I~ sud-~fricai!le. Il estimait que le
ConseIl de s~cunte devaIt temr compte de l'opinion
de plus d'ull tIers des Etats Membres de l'Organisation.
En outre, la question de la compétence de l'Organisation
des Nations Unies en IR matière avait été tranchée
depuis longtemps et J'Assemblée générale avait adressé
des appels réitérés au Gouvernement de l'Union sud
afric~ine pour qu'il revisât sa politique d'apartheid. Les
derl1ler~ événements qui s'étaient produits dans ce pays
marquaIent une nouvelle étape et menaçaient le maintien
de la paix sur le continent africain.

41. Le Président. parlant en sa qualité de repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique, a déclaré que son
gouvernement était en faveur d'une discussion par le
Conseil de sécurité des événements survenus récemment
en. Uni01~ sud-africaine, parce qu'il avait adopté la
meme attItude lors de la discussion de la question de
l'apartheid à l'Assemblée générale. La position des
Etats-Unis était que, dans une situation comme celle
~tti ~xistait en Union sud-africaine. le paragraphe 7 de
1A~ticle 2 de la Charte devait être lu compte tenu des
ArtIcles 55 et 56 de cette même charte. Du point de
vue des Etats ayant demandé l'inscription de cette
question à l'ordre du jour, la situation en Union sud
africaine ne rentrait pas seulement dans le cadre des
Article 55 et 56, mais aussi des Articles 34 et 35.
Yn.e inquié.tude aussi largement partagée prouvait qu'il
etatt souhaItable que le Conseil examine la question.

C. - Examen de la question par le Conseil
42. Le Président a invité les représentants de
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l'Union sud-af~caine, de l'Inde, de J'Ethiopie, du
Ghana, du Palnstan, de la Guinée et du Libéria à
prendre place à la table du Conseil.

43. Le Président a demandé si le Conseil avait une
objection quelconque à entendre, à ce stade, le repré
sentant de l'Union sud-africaine.

44. Les représentants de la Tunisie, de l'Union
de~ ~épubliques so~ialistes soviétiques et de Ceylan ont
estIme que la proced~re ~onnale sera~t que les.repré
sentants des pays qlll avalent demande l'inscriptIon de
la question à J'ordre du jour soient les premiers à être
entendus. Us n'ont pas voulu toutefois élever d'objection
formelle contre la suggestion du Président.

45. Le représentant de l'Union sud-africaine a
protesté au nom de son gouvernement contre le refus
du Conseil d'entendre le représentant du Gouvernement
?e ,rUllion su~ la d~ande d'inscription de la question
a lordre du jour, etant donné surtout que c'était la
pre~lière foi.s dans l'histoire de l'Organisation des
NatIons Umes que le Conseil de sécurité décidait
d'examiner des troubles de caractère purement local
survenus sur le territoire d'un Etat Membre. Il estimait
que l'inscription de cette question à l'ordre du jour
constituait une violation du paragraphe 7 de l'Article 2
de la Charte, dont J'effet l'emportait sur celui de tous
les autres articles, et que cette décision était en con
tradiction avec une décision prise à l'unanimité lors
d'une séance plénière de la Conférence de San Francisco
en 1945, et selon laquelle aucune disposition du Chapitre
IX de la Charte ne pouvait être interprétée comme
autorisant l'Organisation à intervenir dans les affaires
intérieures des Etats Membres3•

~. Dans I~ passé,. certa~ns Membres de l'Organi
satIon des NatIOns Umes avalent toutefois estimé que le
par~graph: 7 d.e l'Article 2,n'empêchait pas la discussion,
malS empechalt ce que 1on appelait "l'intervention".
J?an~ le cas pr~sent, toutefois, le représentant de
1t;m0I! su~-afnca1l1e ne p~nsai~ pas que l'on pût nier
qu en 1l1SCrlvant cette questIon a l'ordre du jour c'était
une "intervention" dans les affaires intérie~res de
l'Union que l'on envisageait. On avait fait valoir que
les. événements qui s'étaient produits récemment en
AfrIque du Sud avaient créé une situation pouvant
e~ltr,aîner u~ ~ésacco~d entre nations ou engendrer un
dlfferend qUI rIsqueraIt de menacer la paix et la sécurité
internationales. Mais, pour qu'une éventualité de ce
genre puisse se réaliser, il était évident qu'il devait y
avoir au moins deux parties et que, au sens de la
Charte, ces parties devaient être des Etats souverains
ind~pendants. L'Union sud-africaine n'avait pas l'in
tentIon de provoquer un tel différend ou de créer une
telle situation. Par conséquent, s'il existait en réalité
un danger de cette nature, le Conseil devait concentrer
son attention sur les agissements de l'autre partie ou
des autres parties qui essayaient de créer un différend
entre nations et, ainsi, de mettre en péril la paix et la
sécurité internationales.

47. Abstraction faite des objections d'ordre juridique
le représentant de l'Union sud-africaine se demandait
pourquoi l'on s'en prenait uniquement à l'Union sud
africaine, alors qu'un si grand nombre de troubles et
d'émeutes ayant entraîné d'importantes pertes de vies
humaines avaient éclaté au cours des 12 derniers mois
dans le monde. Il se demandait aussi si tous les Etats
Membres qui étaient partisans de l'inscription de cette

3 Conférence des Nations Unies sur l'Organisation inter
nationale, vol. J, document P/20.



~uestion à l'ordre du jour soumettraient volontiers à
1examen du Conseil, le cas échéant, leurs efforts pour
assurer le maintien de l'ordre public dans leurs propres
pays.

48. Quant à la référence faite au massacre de mani
festants sans armes qui protestaient pacifiquement contre
la discrimination et la ségrégation raciales en Union
sud-africaine, le Gouvernement de l'Union avait déjà
pris des dispositions pour faire mener des enquêtes
judiciaires approfondies. Il envisageait également la
nomination d'une commission judiciaire chargée d'en
quêter sur les facteurs qui avaient contribué à créer
cette situation et sur les aspects plus généraux de la
question. Mais, même à ce premier stade, et sans
préjudice de la position de son gouvemement du point
de vue juridique, le représentant de l'Union sud
africaine affirmait qu'il était impossible de laisser passer
sans la contester l'affirmation concernant le prétendu
massacre de "manifestants sans armes qui protestaient
pacifiquement".

49. Le système des livrets d'identité avait été
institué lorsque celui des laissez-passer, qui avait été
en vigueur pendant plus d'un siècle, avait été aboli en
1952. Ces livrets étaient établis à des fins d'identification
et les personnes des deux sexes et de toutes les races
devaient en être munies. Ils contenaient des renseigne
ments sur le paiement de l'impôt et le contrôle des
déplacements. Ils étaient destinés à empêcher un afflux
excessif de main-d'œuvre non qualifiée dans les zones
industrielles, afflux qui pouvait créer de très graves
problèmes sociaux et des problèmes de logement et
pouvait également avoir un effet défavorable sur le
niveau des salaires. Les livrets d'identité avaient pour
objet de permettre d'identifier facilement les habitants,
dont beaucoup n'avaient pas l'habitude de la vie occiden
tale et étaient souvent illettrés; ils fournissaient égaIe
ment un moyen commode d'identifier les Bantou,.; qui
venaient d'autres pays ou territoires, le plus souvent
sans passeport ni aucune pièce d'identité.

50. Une organisation composée d'une minorité d'ex
trémistes avait organisé une manifestation massive de
protestation contre le port des livrets d'identité. En
usant d'intimidation, ces extrémistes étaient parvenus
à réunir une foule d'environ 20.000 personnes à Shar
peville, au Transvaal, et une foule d'environ 6.000
personnes à Langa, dans la province du Cap. La police
avait reçu pour instructions d'exercer une surveillance
normale. Toutefois, les manifestants avaient menacé la
police, puis l'avaient attaquée avec des armes diverses.
La police avait été obligée de faire feu pour se défendre
et aussi pour empêcher une effusion de sang p!us grave.
Le Gouvernement de l'Union sud-africaine déplorait
profondément les pertes de vies humaines causées par
les mesures que la police avait été contrainte de ptendre.
Il ne fallait pas oublier que, lors d'un incident survenu
peu auparavant, neuf agents de police sud-africains
avaient été battus à mort par l'un de ::es groupes de
manifestants que l'on prétendait être sans armes et paci
fiques. A l'occasion d'un autre inddent, cinq agents
avaient été tués alors qu'ils étaient occupés à rassembler
et à détruire des stupéfiants qu'ils avaient confisqués. Au
moment des émeutes, des tracts avaient été distribués
demandant l'anéantissement de l'Etat sud-africain par
la force des armes et la création d'une "République
populaire d'Afrique du Sud".

51. Le Gouvernement de l'Union tenait à s'acquitter
de ses devoirs et, donc, à maintenir l'ordre public, et il
estimait que le déba~ qui avait eu lieu tous les ans à
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l'ONU sur les problèmes raciaux en Afrique du Sud
avait contribué a envenimer la situation dans ce pays.
Si la discussion en cours devait servir à inciter d'autres
manifestations et d'autres émeutes, la responsabilité en
incomberait clairement au Conseil de sécurité.

52. Pour conclure, le représentant de l'Union sud
africaine a déclaré que, puisque la question était inscrite
à l'ordre du jour du Conseil, il devait rendre compte à
son gouvernement et demander des instructions.

53. Le représentant de la Tunisie a regretté que le
représentant de l'Union sud-africaine se fût attaqué
spécialement à la question de la compétence du Conseil,
question qui était, en fait, largement dépassée par les
événements eux-mêmes et par les précédents. Il a re
gretté également que le représentant de l'Afrique du
Sud ait cru devoir quitter la séance du Conseil après
son C}~.

54. Les incidents inhumains qui s'étaient produits
cn Afriq ~te du Sud avaient mis de nouveau en évidence
la politique absurde de discrimination raciale que l'Orga
nisation 1es Nations Unies avait maintes fois réprouvée.
C'était là ce qui avait amené 29 Etats d'Afrique et
d'Asie à juger nécessaire de saisir le Conseil de sécurité
de cette situation.

55. Le 21 mars 1960, dans un certain nombre de
villes de l'Union sud-africaine, une campagne pacifique
de démonstration s'était déclenchée contre l'obligation,
à laquelle étaient soumis tous les Africains, d\~tre

continuellement porteurs de laissez-passer. Laissant ces
laissez-passer chez eux, les Africains avaient décidé de
se rendre pacifiquement devant les commissariats de
police et de sc laisser arrêter pour non détention de ces
pièces. D'après les récits publiés dans les journaux, les
manifestants protestaient pacifiquement et sans armes,
et l'on comptait parmi eux de nombreuses femmes et
ùe nombreux enfants. Et pourtant la police avait ouvert
le feu et, selon les chiffres officiels, qui étaient certaine
ment au-dessous de la réalité, il y avait eu pour cette
seule journée 74 morts et 184 blessés.

56. La situation était restée très tendue; les troubles
et les arrestations se poursuivaient encore du fait de la
politique raciale de l'Union sud-africaine. Plus la ré
pression serait dure, plus la lutte risquerait de prendre
un aspect violent. C'était au Conseil de sécurité qu'il
appartenait de veiller à ce que ce processus prenne fin.

57. Depuis 1952 l'Assemblée générale n'avait pas
ménagé ses efforts en vue de mettre fin à la situation
créée par la politique d'apartheid appliquée par l'Union
sud-africaine. A trois reprises, l'Assemblée avait essayé
de trouver une formule de coopération avec le Gouver
nement de l'Union, mais toutes ces tentatives avaient
été vaines. A ce stade, on craignait que ces événements '
tragiques ne puissent mettre en danger la paix et la sé
curité internationales. Dans ces conditions, le Conseil ne
pouvait se dérober à la responsabilité qui lui incombait
en vertu de l'Article 24, paragraphe 1, qui l'autorisait
à agir au nom des Memhres de l'Organisation des
Nations Unies. C'était en vain que l'on invoquait l'Ar
ticle 2, paragraphe 7, puisque huit Assemblées générales 1

avaient déjà traité de cette question. Il avait été, par
ailleurs, maintes fois reconnu qu'il existait des situations
où la violation des droits de l'homme était tellement
grave que les Nations Unies ne pouvaient feindre de
l'ignorer sans risquer de faillir à leur mission, telle
qu'elle était définie au Chapitre premier de la Charte.
La brutalité avec laquelle le Gouvernement de l'Union
sud-africaine avait réprimé un mouvement de protesta-



tion pacifique ct légitime avait créé une situation qui
risquait d'engendrer partout en Afrique des ressenti
ments malheureux menaçant la coopération et l'hannonic
entre les races sur le continent africain. 11 apputenait
au Conseil de prendre des mesures efficaces pour mettre
fin à celte situation, et pour assurer le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous.

58. A la 852ème séance, le 30 mars, le représentant
de Ceylan a déclaré que, si sa délégation ne contestait
nullement la validité du paragraphe 7 de l'Article 2 de
la Charte, il était évident toutefois que, lorsqu'une
situation risquait de menacer la })c"l.ix et ]a sécurité inter
nationales, aucun article de la Charte, qu'il s'agisse du
paragraphe 7 de l'Article 2, ou d'une autre disposition,
ne pouvait interdire à l'Organisation des Nations Unies
de prendre les mesures nécessaires. Il était clair par
exemple que le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte
ne s'appliquait pas au cas dont le Conseil était saisi.
En outre, J'Union sud-africaine était Membre fondateur
de l'Organisation des Nations Unies et avait donc par
ticipé il la rédaction des Articles SS et 56 de la Charte
concernant les droits de J'homme et les libertés fon
d~lInentales, Par consl:quent, elle ne pouvait refuser d;:
se conformer il ces articles de base.

59. Dès sa création, l'Organisation des Xations
Unies avait condamné la politique d'apartheid et il était
significatif que l'Union sud-africaine fût le seul pays au
monde ayant officieUement adopté une politique de dis
crimination raciale. En fait, le problème dont le Conseil
de sécurité était saisi n'était pas celui des coups de feu
qui avaient été tirés, parce que des coups de feu et des
désordres de ce genre se produisaient dans toutes le.5
régions du monde. Ce problème revêtait une grande im
portance pour le Conseil de sécurité parce que les événe
ments d'Afrique du Sud pouvaient être reliés direc
tement à la politique générale du Gouvernement de
l'Union. Le Conseil avait la responsabilité d'empêcher
que la violence ne soit utilisée comme moyen de sortir
de la situation existante, Les mesures de répression
prises par le Gouvernement de l'Union ne pourraient
être appiiquées que pendant un temps limité parce que
la force de la conscience nationale récemment éveillée
ne pourrait pas être longtemps contenue. Par consé
quent, il appartenait au Conseil de sécurité d'inciter
le Gouvernement de l'Union à se rendre compte de la
réalité et de l'aider à formuler des propositions qui per
mettent de parvenir à une solution constructive.

60, Le représentant de l'Inde a estimé que les pro
blèmes que posaient les événements d'Afrique du Sud
dépassaient toute considération de situation géographique
et d'idéologies politiques et menaçaient d'entraîner l'hu
manité tout entière dans une vaste tragédie. Le com
muniqué publié le 25 mars 1960 par le Gouvernement
de l'Union, indiquant que quatre jours plus tôt les ma
nifestants avaient tiré les premiers et que la police avait
été obligée de tirer pour se défendre, n'avait été publié
que bien après coup. Le caractère remarquahlement
pacifique et discipliné des manifestations ressortait claire
ment des programmes télévisés en direct. Il était clair
que l'assertion du Gouvernement sud-africain selon la
f]ltelle les manifestants avaient tiré sur la police n'était
qu'une tentative de justification devant la réprobation
mondiale,

61. Le grand intérêt que les Nations Unies n'avaient
cessé de porter à cette question depuis 1946, époque à
laquelle l'Inde avait demandé l'inscription à l'ordre du
jour de la question du "traitement des Indiens établis
dans l'Union sud-africaine" et l'apparition d'U:l senti-
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ment puissant de nationalisme africain et d'une cons
cience de la p~rsonnalité africaine étaient panni les
événements les plus frappants de l'époque. Ils faisaient
désomlais partie de l'éthos des N'ations Unies et repré
sentaient des courants et des forces que le monde ne
pOl1\'ait méconnaitre sans risque,

62, Déjà la politique raciale de J'Union sud-africaine
était une source de désaccord intenmtional entre l'Union
et beaucoup d'autres pays, Dès 19"6, l'Inde s'était vue
obligée de rompre ses relations économiques avec
l'Union sud-africaine, puis d'en retirer sa mission diplo
matique. Une èmotion extrêmement violente avait aussi
été suscitée dans d'autres pays d'Afrique, et le public
et la presse de ces pays avaient demandé des représailles
et même une intervention. Le représentant de l'Inde
espérait que le Conseil discernerait le danger et prendrait
les mesures qui s'imposaient pour remédier à la situa
tion. Les lois sur les laissez-passer n'étaient qU'lm aspect
de l'ensemble complexe d'une politique qui avait pour
but et pour eHet d'imposer la discrimination raciale la
plus absolue que le monde eut jamais comme. Ces
lois et règlements avaient été adoptés par un })c"l.rlement
et par un gouvernement au sein duquel les non-blancs,
dont le nombre dépassait Il millions, n'étaient aucune
ment représentés, Ces personnes méritaient, dans leur
lutte, tout le soutien que le Conseil de sécurité pouvait
leur apporter. Le Conseil avait eu à faire face à bien
des problèmes, mais jamais il n'avait eu devant lui une
question aussi lourde de conséquences et qui constituait,
pour la sécurité internationale, une menace aussi grave
que celle qui résultait de la situation en Union sud
africaine.

63. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que,
pour le peuple éthiopien, les derniers événements
d'Afrique du Sud avaient eu un retentissement parti
culier. Ils étaient venus lui rappeler les massacres exé
cutés à Addis-Abéba par les autorités fascistes en 1937,
qui avaient fait 30.000 victimes panni les Ethiopiens.
Les martyrs d'Afrique du Sud et d'Ethiopie avaient
fait le sacrifice de leur vie pour la défense de leurs droits
et de leur désir de se libérer de l'oppression. Le Gou
vernement de l'Union sud-africaine persistait dans sa
politique d'apartheid en dépit des nombreuses résolutions
adoptées par J'Assemblée générale à ce sujet, Le Gouver
nement éthiopien avait déjà souligné que le maintien de
cette politique finirait par provoquer des troubles san
glants. La situation créée par la politique d'apartheid
avait passé la mesure avec le massacre d'une multitude
d'Africains désarmés, Le Gouvernement éthiopien espé
rait que le Conseil étudierait cette question avec dili
gence, condamnerait les injustices commises et recom
manderait les mesures les plus efficaces pour mettre fin
au lamentahle état de choses existant en Union sud
africaine.

64. Le représentant du Pakistan a déclaré que nul
n'ignorait que depuis 19"7, époque à laqueIJe le Pa
kistan avait été admis à l'Organisation des Nations
Unies, son pays n'avait cessé de protester contre le refus
systématique de l'Union sud-africaine de reconnaître les
droits et libertés fondamentales de la population indigène
et des personnes d'origine indo-pakistanaise résidant
dans le pays,

65, L'inévitable s'était produit et les dernières nou
velles indiquaient que la situation s'aggravait en Union
sud-africaine. La persistance d'un tel état de choses
risquait de provoquer une immense conflagration sur
l'ensemble du continent africain. En réalité, les événe
ments d'Union sud-africaine étaient le produit d'une



crise morale. C'était devant un cruel dilemme que se
trouvait la population non blanche de l'Union sud
africaine par suite de la politique d'apart1leid. Le Com
monwealth, auquel le Pakistan et l'Union sud-africaine
appartenaient l'un et l'autre, constituait par lui-mêmE'
un exemple unique de communauté multiraciale interna
tionale, mais le Gouvernement de l'Union, sourd aux
avertissements, continuait à suivre sa politique néfaste
avec la volonté bien arrêtée de dénier à ses sujets leur
droit à la dignité humaine. Heureusement, certains
hommes clairvoyants savaient combien cette politique
était à courte vue et comprenaient que, toute considé
ration morale mise à part, l'intérêt de la population
européenne aussi bien que celui des autochtones dépen
dait d'une revision radicale de cette politique.

66. Les cyniques pouvaient douter de la valeur du
débat au Conseil de sécurité. Toutefois, la délégation
pakistanaise estimait que la discussion de cette question
par le Conseil avait appelé l'attention de l'opinion mon
diale sur le grave problème qui se posait en Union sud
africaine.

67. Le représentant du Libéria a estimé qu'une si
tuation qui avait déjà conduit à des désaccords interna
tionaux et dont la prolongation risquait de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales, ne
pouvait être considérée comme relevant de la compétence
nationale d'un Etat. On avait parfois soutenu que seules
les mesures coercitives prévues par le Chapitre VII de
la Charte pouvaient être prises en dépit de la disposition
relative à la compétence nationale. Cela signifiait que
l'Organisation des Nations Unies n'avait compétence
pour connaître de certaines questions que lorsque la paix
était directement et immédiatement menacée, c'est-à-dire
à un moment où il risquait d'être trop tard pour prendre
des mesures préventives efficaces. Il ne pouvait y avoir
d'interprétation raisonnable de la Charte qui exigerait
que le Conseil s'abstienne d'intervenir devant l'immi
nence d'une menace à la paix et à la sécurité mondiales.

68. Dans un pays où les non-blancs représentaient
plus de SO pour 100 de la population, des mesures
avaient été prises pour les maintenir à perpétuité dans
un état de servitude économique, sociale et politique.

69. Année après année, l'Assemblée générale avait
prévenu l'Union sud-africaine que sa politique conduirait
inévitablement à une situation des plus dangereuses.
Déjà, dans d'autres Etats africains, certaines personnes
avaient demandé que leur gouvernement rapatrie tous
les Sud-africains blancs. Diverses autres mesures avaient
également été préconisées, y compris des sanctions éco
nomiques. Dans t'Union sud-africaine même, la situation
était arrivée à un point où, si l'on ne pouvait encore
parler de guerre civile, on en était dangereusement
près. Si une véritable guerre civile devait éclater, on
ne pourrait exclure le danger d'une guerre internationale.
Pour empêcher une telle éventualité, le Conseil de sécu
rité devait agir rapidement et efficacement.

70. Le représentant de la Tunisie a dit que sa
délégation regrettait l'absence du représentant de l'Union
sud-africaine et il a proposé que le Président demande
à ce dernier s'il était disposé à répondre et à exposer
le point de vue de son gouvernement sur la situation.

71. Le Président a répondu que, par son vote, le
Conseil avait déjà décidé d'inviter le représentant de
l'Union sud-africaine à participer à la discussion de la
question; il a ajouté que ce représentant avait le droit
de se comporter comme il l'entendait à l'égard du
Conseil.
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72. Le représentant de la Tunisie a déclaré qu'il
n'était nullement dans l'intention de sa délégation de
contester au représentant de l'Union sud-africaine le
droit d'agir comme il l'entendait. Toutefois, il proposait
formellement que l'on demande au représentant de
l'Union sud-africaine s'il avait ou non l'intention de
répliquer.

73. Le représentant du Royaunle-Uni, après avoir
rappelé la déclaration du représentant de l'Union sud
africaine selon laquelle il devait rendre compte à son
gouvernement et lui demander des instructions, a déclaré
qu'il était possible de conclure que le représentant de
l'Union sud-africaine recevrait des instructions et qu'en
temps voulu le Conseil entendrait sa déclaration.

74. La proposition du représentant de la Tunisie a
été mise aux voix.

Décision: Il y a cu 6 voi:r pour, :::éro t'oix contre,
ct 5 abstctltiolls: la proposition de la Tunisie n'a pas
été adoptée.

75. A sa S53ème séance, le 31 mars, le Conseil a
été saisi d'une demande du représentant de la Jordanie
(S/4297) qui désirait participer aux débats.

76. Le Président a invité le représentant de la Jor
danie à prendre place à la table du Conseil.

77. Le représentant du Ghana a souligné que son
gouvernement éprouvait une profonde inquiétude devant
le massacre d'êtres innocents en Union sud-africaine et
y voyait une menace pour la paix et la stabilité du con
tinent africain.

78. En ces circonstances, le Conseil avait pour devoir
de prendre sans délai les mesures qui s'imposaient pour
éviter une conflagration internationale. Il ne s'agissait
pas d'une affaire relevant exclusivement de la compé
tence nationale du Gouvernement de l'Union. En réalité,
une question de ce genre ne se posait pas lorsqu'une race
en opprimait une autre au point de la massacrer impi
toyablement.

79. Les résolutions déjà adoptées par l'ONU indi
quaient que l'on s'accordait à reconnaître le danger que
la politique raciste de l'Afrique du Sud faisait courir à
la paix internationale. En s'opposant aux grands mouve
ments historiques qui agitent l'Afrique, le Gouverne
ment de l'Union compromettait délibérément l'instaura
tion de la paix et de la stabilité dans ce continent.

sa. Le paragraphe 2 de )'Article 52 de la Charte
approuvait les accords régionaux visant à régler d'une
manière pacifique les différends d'ordre local. Par sa
politique même, le Gouvernement sud-africain s'inter
disait de devenir partie à de tels accords régionaux. Le
seul recours était donc d'en appeler au Conseil de sécurité
afin qu'il remédie à' la situation créée par la politique
raciste du Gouvernement de l'Union.

SI. Le Ghana, de même que tous les autres Etats
indépendants d'Afrique, avait le devoir de veiller à ce que
les principes de la Charte et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme fussent respectés en Afrique.
Ces Etats éprouvaient une affinité particulière pour les
masses souffrantes de l'Union sud-africaine parce qu'ils
pensaient que leur propre émancipation politique les
avait encouragées dans leur lutte pour l'égalité et la
liberté. La délégation ghanéenne voulait donc prier le
Conseil de sécurité de prendre une décision qui puisse
amener le Gouvernement de l'Union à revenir sur sa
politique d'apartheid. Peut-être le Conseil pourrait-il
charger les représentants du Royaume-Uni et des
Etats-Unis de transmettre directement son appel au
Gouvernement de l'Union en demandant à celui-ci de



s'entendre avec les dirigeants africains. Si le Gouverne
ment de l'Union sud-africaine ne répondait pas à l'appel
du Conseil de sécurité, le Ghana demanderait alors ins-• tamment au Conseil de prendre contre lui des sanctions
économiques ou diplomatiques.

82. Le représentant de la Guinée a dit que la poli
.. tique d'apartheid de l'Union sud-africaine constituait un

facteur important de perturbation entre nations. Il a
rappelé que la Conférence de Bandoung des peuples

, d'Afrique et d'Asie, et ensuite la Conférence de solidarité
des peuples d'Asie et ~'Afrique organisée au Caire en
1957, avaient condammé la discrimination raciale sous
quelque forme qu'elle se pratique et avaient dénoncé

4 l'attitude adoptée par le Gouvernement de l'Union. En
Afrique du Sud même, des voix de plus en plus puis
santes s'élevaient contre la politique du gouvernement
comme en témoignaient les déclarations du Congrès na
tional africain de Johannesburg et du Congrès indien
de l'Union sud-africaine. Toutefois, les protestations de
ces organisations démocratiques n'avaient eu pour tout

., résultat que l'arrestation de leurs membres auxquels on
avait fait subir les brimades les plus dégradantes. Indé
pendamment de l'exploitation économique et sociale et
de l'application de toutes ces mesures d'oppression, il
ressortait de déclarations faites par les hommes d'Etat
de l'Union sud-africaine que c'était la guerre civile qui
menaçait les populations sud-africaines. Cette politique

.. avait trouvé son application au cours des événements
tragiques du 21 mars 1960.

83. La violente réaction internationale qu'ils avaient
provoquée avait démontré la nécessité d'une action
collective pour veiller au respect des principes de la
Charte et prouvé la responsabilité du Conseil en la
matière.

84. Le représentant de la Jordanie a dit que la
politique de discrimination et de répression raciales que
suivait l'Afrique du Sud était de nature à menacer la
paix internationale et provoquerait de nouvelles compli
cations qui risquaient de s'étendre à d'autres pays, même
en dehors du continent africain.

85. A notre époque où le nationalisme africain est
en marche, ce serait violer ouvertement les principes

. démocratiques que de permettre à une minorité de
colons européens de dénier leurs droits légitimes et fon
damentaux à l'écrasante majorité de nations africaines.
Le Conseil, qui, aux termes de l'Article 24 de la Charte,
avait la responsabilité principale du maintien de la paix
et de la sécurité internationales, devait agir avec fermeté
et efficacité. Il ne devait pas se borner à condamner

1 les récents massacres d'Africains sans armes mais devait
également avertir le Gouvernement de l'Union qu'en
persistant dans la politique d'apartheid il irait inévita
blement au désastre.

86. Le représentant du Royaume-Uni après avoir
rappelé la motion que son gouvernement avait déposée
à la Chambre des communes britannique pour exprimer
sa profonde sympathie à l'égard de toutes les popula
tions sud-africaines, a indiqué que son intervention s'ins
pirerait de cette motion. Son gouvernement recon
naissait tout d'abord que tout gouvernement avait in
contestablement le droit et le devoir d'employer les
forces dont il disposait pour maintenir l'ordre sur son
territoire. Il savait parfaitement, d'autre part, l'inquié
tude profonde que les événements du 21 mars avaient
provoquée dans de nombreuses régions du monde et
notamment au Royaume-Uni.

87. Le Royaume-Uni lui-même assumait la respon
sabilité de certains territoires d'Afrique où cohabitaient
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plusieurs races. Sa politique ne pouvait faire de doute
pour personne, car, en fait, comme l'avait déclaré son
Premier Ministre, cette politique ne tenait aucun compte
des différences raciales et préparait un avenir où toutes
les populations pourraient remplir pleinement leur rôle
dans les pays où elles vivaient.

88. Toutefois, le Royaume-Uni ne sous-estimait pas
les difficultés qu'éprouvaient les autres pays. La ques
tion d'un modus vivendi entre les races n'était jamais
facile. Le Conseil devait donc aborder cette question
en tenant strictement compte des limites dans lesquelles
il pouvait légitimement exprimer ses vues. Abstraction
faite des limitations d'ordre juridique, toute tentative
visant à contraindre un gouvernement à modifier sa
politique intérieure pouvait produire un effet contraire
à celui qui était recherché. Le Conseil devait avoir pour
but de contribuer à une détente en Union sud-africaine
où la situation, d'après les dernières nouvelles, était
très grave.

89. Le représentant de la Chine a dit que sa délé
gation n'était ras en mesure de porter un jugement
définitif sur les événements du 21 mars parce qu'elle
ne possédait pas tous les renseignements nécessaires,
mais qu'elle trouvait révélateur que toutes les victimes
aient été du côté de manifestants. La police avait, de
toute évidence, le devoir de maintenir l'ordre, mais
lorsqu'eUe ne pouvait le faire qu'en tuant et en blessant
un grand nombre de personnes, il y avait quelque chose
de radicalement défectueux soit en ce qui concerne la
police, soit en ce qui concerne la situation générale. Il
était évident que la politique d'apartheid était la cause
fondamentale de ces événements. La délégation chinoise
avait toujours plaidé la cause de la réconciliation et
estimé qu'un langage violent et passionné ne pouvait
que raidir l'attitude des membres de la population
blanche qui sont en faveur de l'apartheid et risquait
également d'exciter les passions de ceux qui y sont
opposés. Le préjugé racial était une tradition populaire
qu'on ne pouvait abolir d'un seul coup; toutefois, la
délégation chinoise ferait de nouveau appel au Gouver
nement de l'Union sud-africaine pour qu'il revienne
sur sa politique actuelle. Le représentant de la Chine
a ajouté qu'en l'occurrence il s'intéressait moins à une
condamnation qu'à une reconstruction.

90. A la 854ème séance, le 31 mars, le représentant
de la France a dit que la ségrégation raciale avait été
de tout temps à l'opposé des conceptions françaises
comme de la politique pratiquée par son pays. La
France avait montré depuis 30 ans les sacrifices aux
quels elle était prête pour battre en brèche le racisme
sur le continent européen. Elle s'était prononcée avec
la même résolution contre tout racisme en Afrique. Ce
pendant, la France se rendait compte que le problème
de la coexistence des races se posait d'une manière
différente suivant les pays. Une solution uniforme ne
pouvait lui être donnée, encore moins une solution im
posée de l'extérieur. Le Gouvernement français avait
toujours souligné la nécessité d'une stricte application
de toutes les stipulations de la Charte. Parmi celles-ci
figurait en premier chef l'Article 2, paragraphe 7. C'était
pour ces raisons juridiques qu'à la quatorzième session
de l'Assemblée générale, la délégation française n'avait
pas cru devoir donner son appui à la demande d'inscrip
tion de la question tibétaine à l'ordre du jour. Tout en
déplorant les événements survenus en Afrique du Sud.
la France ne partageait pas l'opinion d'autres déléga
tions quant à leur aspect international. C'est avec satis
faction qu'elle avait appris que la formalité du laissez
passer avait été suspendue pour tous les Africains en



Union sud-africaine et elle espérait qu'une coopération
entre les organisations africaines et le Gouvernement
sud-africain amènerait une évolution libérale de la poli
tique officielle de ce p<'\ys.

91. Le représentant de l'Italie a dit que son pays
estimait que les politiques d'apartheid étaient vouées à
l'échec et qu'elles étaient contraires aux droits fonda
mentaux de l'homme. Elles ne pouvaient être, d'autre
part, qu'une source de graves troubles sociaux et poli
tiques. La déli-gation itnlienne cependant ne pouvait
minimiser les difficultés que créait dnns un pays l'exis
tence d'une société multirnciale. Il ressortait des décla
rations mêmes faites devant le Conseil qu'il y avait
désaccord absolu sur les faits. Cette différence dans
l'exposé des faits ne faisait pas bien augurer de l'avenir
et indiquait clairement que, si les mesures qui s'impo
saient n'étaient pas prises rapidement, l'Afrique du Sud
serait le théâtre de nouveaux événements dramatiques.
Il était d'une importance primordiale de ne négliger
aucun effort pour que les débats en cours puissent con
tribuer de façon positive à éliminer, en Union sud
africaine, les obstacles qui s'opposaient à une collabora
tion pacifique des races. L'action du Conseil serait plus
fructueuse s'il réussissait à convaincre toutes les parties
intéressées.

92. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que les événements survenus
en Union sud-africaine étaient la conséquence d'une
politique d'apartheid érigée en doctrine officielle d'Etat
par le Gouvernement sud-africain et qui s'appuyait sur
une législation appropriée. Elle avait provoqué une in
dignation profonde dans le monde et depuis de nom
breuses années l'Assemblée générale avait déclaré que
cette politique était contraire à la Charte. Méconnais
sant ces avertissements, l'Union avait maintenant re
cours à des méthodes d'extermination massive. Ainsi,
non seulement le Gouvernement sud-africain violait les
dispositions des Articles 1er, 55 et 56 de la Charte
relatives aux droits de l'homme et aux libertés fonda
mentales mais encore la situation s'était aggravée du
fait que les dernières mesures prises par les autorités
sud-africaines avaient mis en danger le maintien de la
paix sur le continent africain et menaçaient gravement
la paix internationale. En utilisant tous les pouvoirs qui
lui étaient conférés par la Charte, le Conseil devait
prendre sans délai des mesures pour mettre fin à la
situation et faire cesser les actes de violence contre la
population africaine.

93. Le représentant de l'Argentine a dit que pour
son pays, comme pour les autres pays d'Amérique la
tine, les préjugés raciaux constituaient une aberration.
A maintes reprises, l'Assemblée générale avait, sans
succès, adressé des appels au Gouvernement de l'Union
pour lui demander de modifier sa politique. L'Assemblée
générnle ne pouvait faire plus que de désapprouver la
politique de discrimination de l'Afrique du Sud et de
demander qu'elIe soit modifiée. Néanmoins, le Conseil
se trouvait cette fois en présence d'une situation diffé
rente puisqu'il agissait en vertu des dispositions du
paragraphe 1 de l'Article 35 de la Charte. En abordant
l'examen de cette question, le Conseil n'avait en rien
dépassé les limites de sa compétence et il se devait de
prendre des décisions permettant d'améliorer effective
ment la situation. La délégation argentine appuierait
toute solution qui fournirait un moyen efficace de ré
soudre le problème équitablement.

94. Le représentant de la Pologne a déclaré que la
question dont était saisi le Conseil mettait en jeu, d'une
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part, une série de lois raciales inhumaines et, d'autre
part, certains des principes les plus importants de
l'humanité inscrits dans la Charte et dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme. Le peuple polonais
ne savait que trop bien ce que c'était que d'être soumis
à une discrimination raciale. Il était navrant de penser
qu'à l'heure actuelle des politiques comme celle de
l'apartheid continuaient d'exister dans quelques bastions
du colonialisme. Ainsi, le Gouvernement de l'Union,
en appliquant sa soi-disant politique de "coexistence
pacifique des races" essayait d'entasser 80 pour 100 de
la population sur 13 pour 100 du Territoire. Au cours
de la seule année 1957, 1.525.612 personnes avaient été
arrêtées. Le Conseil avait pour tâche et pour devoir
d'aider à faire régner la paix en Afrique du Sud en
instaurant le respect des droits de l'homme.

95. Le représentant de l'Equateur a déclaré que
l'exception d'incompétence du Conseil reposant sur le
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte que l'Union
sud-africaine avait soulevée, était irrecevable parce que
cet Article ne pouvait être invoqué pour empêcher les
organes des Nations Unies de remplir les devoirs que
leur imposaient les Articles 55 et 56 de la Charte relatifs
aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales.
L'un de ces devoirs était de veiller à ce que les Etats
Membres respectent leurs obligations contractuelles
inscrites dans la Charte et dont l'une est le respect
des droits fondamentaux de l'homme. D'autre part, il y
avait des cas de violation des droits de l'homme qui
pouvaient constituer un danger pour le maintien de la
paix internationale et justifier par conséquent une in
tervention du Conseil de sécurité. Il appartenait au
Conseil de décider si ces circonstances étaient effective
ment réunies.

96. Les tragiques événements survenus en Union sud
africaine étaient l'inévitable conséquence de l'apartheid
et de l'indifférence systématique manifestée à l'égard
de l'opinion publique mondiale et de la Charte. Dans ces
conditions, le Conseil devait réaffirmer la condamnation
de l'apartheid par les Nations Unies et proclamer que
la poursuite de cette politique pourrait constituer un
danger pour la paix et la sécurité internationales. Le
Conseil devait également inviter le Gouvernement de
l'Union à se conformer aux recommandations de l'As
semblée générale.

97. En conséquence, la délégation équatorienne
présentait le projet de résolution suivant (5/4299):

({Le Conseil de sécurité,
({Ayant examiné la plainte formulée par 29 Etats

dans le document 5/4279 et Add.1 à propos de "la·
"situation résultant du massacre de manifestants
"sans armes qui protestaient pacifiquement contre la
"discrimination et la ségrégation raciales en Union
"sud-africaine",

"Reconnaissant qu'une telle situation résulte de la
politique raciale du Gouvernement de l'Union sud
africaine et de l'inobservation persistante, par ce gou
vernement, des résolutions de l'Assemblée générale
l'invitant instamment à reviser sa politique et à la
rendre conforme aux obligations et aux responsabilités
que lui impose la Charte,

"Tenant compte de l'émotion profonde et de la vive
inquiétude que les événements survenus en Union
sud-africaine ont suscités parmi les gouvernements et
les peuples du monde,

"1. Reconnaît que la situation en Union sud
africaine a entraîné un désaccord entre nations et que



sa prolongation risquerait de menacer la paix et la
sécurité ir.ternationaJes;

"2. Déplore que les incidents récemment survenus
en Union sud-africaine aient entraîné la mort de tant
d'Africains et exprime aux familles des victimes sa
plus profonde sympathie;

"3. Déplore la politique et les actes du Gouverne
ment de l'Union sud-africaine qui ont provoqué la
présente situation;

"4. Invite instamment le Gouvernement de J'Union
sud-africaine à prendre des mesures pour assurer
entre les races une harmonie fondée sur l'égalité, de
façon que la situation actuelle ne se prolonge ni ne
se reproduise, et à abandonner sa politique d'apartheid
et de discrimination raciale;

"5. Demande au Secrétaire général, en consulta
tion avec le Gouvernement de J'Union sud-africaine,
de prendre des mesures qui contribuent efficacement
au respect des buts et principes de la Charte et de
faire rapport au Conseil de sécurité chaque fois qu'il
y aura lieu."
98. A la 855ème séance, le 1er avril, le représentant

des Etats-Unis a dit que son pays avait toujours soutenu
que J'Assemblée générale était habilitée à connaître des
questions de discrimination raciale lorsqu'eUes étaient
J'expression de la politique d'un gouvernement. En l'es
pèce, étant donné qu'il existait une tension aiguë, h
Charte fournissait aussi incontestablement une base
justifiant l'intervention du Conseil de sécurité.

99. La cause du conflit résidait ':1ans la politique
d'apartheid suivie par l'Union sud-africaine. A sa qua
torzième session, l'Assemblée générale avait noté une
fois de plus que cette politique continuait d'être appliquée
en Union sud-africaine et eUe avait adressé un appel
solennel pour que soient respectées les dispositions de
la Charte relatives aux droits de l'homme. Si les Etats
Unis reconnaissaient que les problèmes que crée une
société multiraciale sont difficiles et longs à résoudre, ils
estimaient néanmoins qu'en Union sud-africaine une
nouveUe attitude devait être adoptée. Ils avaient noté
avec satisfaction que le Gouvernement de l'Union avait

, assoupli l'application des lois sur les laissez-passer et ils
espéraient que d'autres mesures suivraient qui condui
raient à une amélioration générale de la situation. Le
projet de résolution présenté par le représentant de
l'Equateur constituait une mesure constructive dans ce
sens et traduisait de façon mesurée et pondérée les vues
qui avaient été exprimées au Conseil. La délégation des

, Etats-Unis voterait donc en sa faveur.
100. Le représentant de l'Union sud-africaine a

estimé qu'aucun des arguments avancés par les membres
du Conseil n'avait infirmé en quoi que ce soit la thèse
de son gouvernement selon laquelle le paragraphe 7 de
l'Article 2 interdisait au Conseil d'examiner les efforts
faits par le Gouvernement de l'Union sud-africaine pour

. maintenir l'ordre et la tranquillité. Il avait donc été
chargé de protester à nouveau, au nom de son gouverne
ment contre cette infraction du Conseil à l'article en
question. Il tenait à sou~igner qu'il ressortait des Chapi
tres VI et VII de la Charte que le Conseil était habilité
à s'occuper de différends ou de situations dont la pro
longation semblait devoir menacer le maintien de la
paix et de la sécurité internationales. De plus, l'Article 33
montrait clairement qu'il devait y avoir plus d'une partie
à un différend. Il ne faisait donc aucun doute que les
articles pertinents de la Charte concernaient les dif
férends ou situations qui pouvaient se produire entre
Etats et pays à l'exclusion des situations d'ordre pure-
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ment intérieur. S'il n'en était pas ainsi, il suffirait à
un Etat de prétendre que des troubles intérieurs dans
un autre Etat risquent de créer une situation menaçante
pour la paix internationale pour qu'il puisse porter de
teUes questions intérieures devant le Conseil. Une telle
procédure exposerait les Etats à l'ingérence extérieure
dans leurs affaires intérieures et pourrait provoquer le
chaos dans la vie internationale. Dans ces conditions, le
Gouvernement de l'Union considérerait toute résolution
du Conseil relative aux troubles locaux qui s'étaient pro
duits en Union sud-africaine comme un acte grave.

101. Le représentant de la Tunisie a regretté que
le représentant de l'Union sud-africaine n'ait fait que
répéter les vues soutenues par son gouvernement au
sujet de la compétence de l'Organisation des Nations
Unies en la matière. Cette question avait déjà été réglée.
Cependant la situation en Afrique du Sud s'était aggra
vée de jour en jour et l'état d'urgence avait été pro
clamé. La gravité de la situation et le fait que l'Union
sud-africaine avait invariablement ignoré tous les appels
de l'Assemblée générale justifiaient que le Conseil agisse
plus efficacement et dépasse le cadre des idées, géné
reuses certes, contenues dans le projet de résolution
( S/ 4299). La délégation de la Tunisie ne s'opposerait
pas à l'adoption de ce texte. EUe le considérait néan
moins comme le strict minimum compatible avec les
lourdes responsibilités du Conseil et la gravité de la
situation.

102. Le représentant de l'Inde, parlant de la ques
tion de compétence, a dit que si une intervention au
sens d'ingérence dictatoriale et d'action directe dans
des questions relevant essentiellement de la compétence
nationale d'un Etat n'était pas permise à moins qu'il ne
s'agisse de mesures prises en vertu du Chapitre VII
de la Charte, l'ONU avait le droit d'examiner et de dis
cuter une question et de formuler des recommandations
appropriées lorsqu'un pays ne respectait pas les obli
gations que lui impose la Charte.

103. Il s'était produit des troubles dans de nom
breux pays et il appartenait aux gouvernements inté
ressés de faire maintenir l'ordre public. Mais la situation
en Union sud-africaine était différente parce qu'ene
était liée à la politique raciale du gouvernement qui
enfreignait la Charte. L'ONU avait donc compétence
pour examiner la question même si eUe n'avait pas
constitué une menace pour la paix internationale.

104. On ne pouvait dire que le prr·jet de résolution
(5/4299) représentait en aucune mamère une ingérence
dictatoriale dans les affaires intérieures de l'Union. Il
s'agissait seulement d'une recommandation et le projet
n'indiquait pas les procédures légales et constitution
nelles que devrait appliquer le Gouvernement de l'Union
pour donner suite à cette recommandation.

105. Le représentant de l'Union des rlépubliques
socialistes soviétiques, après avoir cité le paragraphe 5
du dispositif du projet de résolution, a demandé des
précisions sur le genre de mesures que pourrait prendre
le Secrétaire général pour contribuer au respect des
buts et principes de la Charte. Il a ajouté que, si les
droits et obligations du Conseil étaient clairement définis
aux Chapitres VI et VII, on ne dlsposait pas de rensei
gnements concernant les mesures que pouvait prendre
le Secrétaire général.

106. Le représentant de la Chine a dit que, dans
l'ensemble, le projet de résolution correspondait aux
vues exprimées au cours du débat et que sa délégation
voterait pour ce projet. La délégation chinoise trouvait
particulièrement satisfaisant le paragraphe 5 du dispo-



sitif. Elle avait cependant quelques réserves à faire au
sujet des autres parties du projet de résolution. Comme
les organisateurs des manifestations de protestation en
Union sud-africaine avaient eux-mêmes insisté sur le
fait que les manifestations devaient exclure la violence,
le libellé du paragraphe 1 du dispositif pouvait être mal
interprété parce qu'il ne correspondait pas à la situation
véritable et qu'il était alarmiste.

107. Au paragraphe 4 du dispositif, à la place des
mots "invite instamment", la délégation chinoise aurait
préféré employer "fait appel", ou "demande instam
ment" ou "recommande". L'alinéa b du paragraphe 1
de l'Article 13 et l'Article 55 de la Charte donnaient
des précisions sur les mesures que l'Organisation des
Nations Unies pouvait envisager de prendre lorsque les
droits de l'homme étaient en cause. La délégation chi
noise aurait souhaité que les Nations Unies prennent
une mesure plus positive en faveur du respect des droits
de l'homme et des libertés fO~ldamentales et elle aurait
même aimé que l'on créât un organe spécial des Nations
Unies chargé de surveiller et d'assurer le respect des
droits de l'homme, mais la Charte avait défini certaines
limites en ce qui concerne les mesures que l'on pouvait
prendre. Du point de vue juridique, les Nations Unies
devaient se borner sur cette question à favoriser, per
suader, et recommander.

lOS. A la S56ème séance, le 1er avril, le repré
s~ntant de Ceylan a dit que l'Article 13 de la Charte
n'interdisait pas au Conseil de prendre les mesures
envisagées dans le projet de résolution. Le droit qu'avait
l'Assemblée générale en vertu de l'Article 13 n'empê
chait pas les Etats Membres et le Conseil d'exercer
les droits qu'ils tenaient des Articles 34 et 35 de la
Charte.

109. Il fallait regretter que le représentant de l'Union
sud-africaine eut indiqué que son gouvernement n'était
en aucune façon disposé à envisager de donner une suite
quelconque à une résolution éventuelle du Conseil de
sécurité. Cette proposition était modérée et les objec
tions, s'il y en avait, devaient venir de ceux qui récla
maient des mesures plus énergiques. Personne ne con
testait le droit qu'avait l'Union sud-africaine de main
tenir l'ordre public. Ce dont il s'agissait c'était la
méconnaissance par l'Union sud-africaine des principes
fondamentaux de la Charte qui garantissent le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales.
La délégation ceylanaise espérait que le projet de ré
solution dont était saisi le Conseil serait adopté à l'una
nimité.

110. Le représentant de la Pologne s'est élevé contre
la déclaration du représentant de l'Union sud-africaine
et a dit que le Conseil devait juger sévèrement cette
déclaration parce qu'elle exprimait à l'égard des travaux
du Conseil un mépris comparable à celui que le Gouver
nement de l'Union avait manifesté à l'égard de la Charte
des Nations Unies et de l'opinion publique mondiale.

111. Le représentant de l'Equateur, répondant au
représentant de l'URSS qui avait demandé des pré
cisions concernant le paragraphe 5 du dispositif, a dit
que les mesures que le Secrétaire général pourrait
prendre dépendraient de la situation qui régnerait alors
dans l'Union sud-africaine et de l'opinion que le Se
crétaire général se ferait de cette question, compte tenu
des dispositions de la Charte. En fait, le texte du para
graphe 5 du dispositif était à peu près identique à celui
de la résolution 1237 (ES-III) que l'Assemblée géné
rale avait adopté le 21 août 1955, et par laquelle elle
avait confié au Secrétaire général une mission analogue

12

en ce qui concerne les situations qui existaient alors
au Liban et en Jordanie.

112. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que, comme l'indiquait le
projet de résolution, le Conseil reconnaissait l'existence
d'une situation qui avait entraîné un désaccord entre
nations et dont la prolongation risquait de menacer la
paix et la sécurité internationales. Le Conseil avait donc
envisagé certaines mesures pour remédier à cette situa
tion. Mais l'auteur du projet de résolution avait alors
proposé que le Conseil ne prenne pas d'autres mesures
et il avait recommandé de laisser ce soin au Secrétaire
général. Cela équivalait à transférer au Secrétaire
général les responsabilités du Conseil de sécurité. La
délégation soviétique ne mettait nullement en doute
les aptitudes et les pouvoirs du Secrétaire général,
mais elle estimait qu'il suffirait amplement que le
Conseil prie le Secrétaire général de suivre l'évolution
de la situation et de lui faire rapport. Toutefois, la
délégation soviétique était disposée à appuyer le projet
de résolution dans sa forme présente.

113. Le représentant de l'Italie a dit que c'était la
persuasion plutôt qu'une éventuelle intervention qui fai
sait la valeur des délibérations du Conseil. De plus, la
décision du Conseil devait exprimer les principes poli
tiques et moraux qui avaient guidé ses débats tout en
respectant les limites juridiques fixées par la Charte. Le
projet de résolution répondait à ces exigences de façon
satisfaisante et la délégation italienne voterait en sa
faveur.

114. Le Président, parlant en sa qualité de représen
tant de l'Argentine, a dit que la demande faite au Secré
taire général dans le projet de résolution représentait la
mesure pratique la plus modérée que le Conseil pût
prendre dans les circonstances existantes. Quel que fût
le résultat de la mission, le Conseil avait pour devoir d'en
prendre l'initiative et d'en confier l'exécution à la per
sonne la plus qualifiée pour la mener à bien. Le projet
de résolution de l'Equateur ne contenait rien dont le
Gouvernement de l'Union pût s'offenser.

Décision: Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions
(France, Ro)'aU1lle-Uni) le projet de résolution équato
rien a été adopté (S/4300).

115. Le représentant du Royaume-Uni a estimé que
la résolution adoptée par le Conseil dépassait les attri
butions normales du Conseil et qu'il aurait mieux valu
laisser les importantes discussions qui avaient eu lieu au
Conseil faire leur effet.

116. Le représentant de la France a dit que son
gouvernement désapprouvait la politique de ségrégation,
mais qu'il avait des doutes sur la légitimité et l'oppor
tunité de l'action proposée au Conseil dans la résolution.

117. Les représentants de l'Ethiopie, du Ghana, de
la Guinée, de l'Inde et du Libéria ont indiqué qu'ils
auraient souhaité une résolution plus énergique mais se
sont néanmoins estimés satisfaits que le Conseil recon
naisse que la situation en Union sud-africaine avait
entraîné un désaccord entre nations, qui, s'il se pro
longeait, risquait de menacer la paix et la sécurit~

internationales. Ils ont exprimé l'espoir que le Consetl
resterait pleinement saisi de cette question et que la
résolution du Conseil de sécurité marquerait le début
d'une ère nouvelle dans l'histoire des relations raciales
dans le pays considéré.
D. - Rapport intérimaire du Secrétaire général

118. Le 19 avril 1960, le Secrétaire général a pré
senté au Conseil un rapport intérimaire (S/4305) dans



lequel il l'informait qu'il avait accepté une proposition
du Gouvernement de l'Union tendant à ce que des
consultations préliminaires entre le Premier Ministre,
le Ministre des affaires extérieures et lui-même aient
lieu à Londres.

119. Ces consultations étaient destinées à préparer
un séjour en Union sud-africaine. A ce sujet le Gou
vernement de l'Union lui avait fait savoir qu'il serait
préférable de repousser le séjour envisagé en Afrique
du Suù jusqu'à ce que les commissions judiciaires
aient achevé leur enquête et présenté leur rapport. On
pensait que le séjour du Secrétaire général pourrait
avoir lieu à la fin de juillet ou au début d'août 1960.

120. Les consultations prévues au paragraphe 5 de
la résolution seraient engagées en vertu des pouvoirs
que la Charte conférait au Secrétaire général. Il était

convenu entre le Gouvernement de l'Union et le Secré-.
taire général que, pour consentir à une discussion avec
le Secrétaire général de la résolution du Conseil de
sécurité, le Gouvernement de l'Union ne devrait pas
reconnaître au préalable la compétence de l'Organisation
des Nations Unies.

121. Dans un communiqué publié à Londres le
15 mai 1960, le Secrétaire général a dit qu'il avait eu
à Londres, durant les jours précédents, avec le Ministre
des affaires extérieures de l'Union sud-africaine, des
entretiens préliminaires en vue de son séjour en Union
sud-africaine. Après un échange de vues utile, ils
s'étaient mis d'accord sur la nature et l'orientation des
futures consultations qui devaient avoir lieu à Pretoria
immédiatement après que le Secrétaire général aurait
assisté, en juillet, à la trentième session du Conseil
économique et social.

Conseil même, dans le cadre de l'ONU, Ou en dehors
de ce cadre, et dans un esprit renouvelé de bonne
volonté.

125. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le 1er mai 1960 un
aéronef militaire des Etats-Unis, du type U2, avait, sur
l'ordre des autorités des Etats-Unis, pénétré en Union
soviétique sur une profondeur de plus de 2.000 kilo
mètres avant d'être abattu par des fusées soviétiques.
Il s'agissait là de faits absolument certains, établis par
des preuves matérielles, le témoignage du pilote ainsi
que des documents officiels et des déclarations de porte
parole du Gouvernement américain, qui avaient reconnu
qu'il s'agissait d'une mission effectuée à des fins d'es
pionnage et de diversion. Il y avait là un acte agressif
inouï en temps de paix. Au cours des années précé
dentes, le Gouvernement soviétique avait protesté de
façon réitérée contre les violations délibérées des fron
tières soviétiques par l'aviation américaine et, en 1956
et 1958, appelé l'attention du Conseil sur des actes
agressifs commis par l'aviation militaire arr_~ricaine.

Mais, dans des déclarations récentes, le Gouvernement
des Etats-Unis avait proclamé que le survol systéma
tique du territoire d'un autre Etat à des fins d'espion
nage et de diversion faisait partie de sa politique offi
cielle, approuvée par le Président Eisenhower. Les
actes agressifs commis par les Etats-Unis quelques jours
avant l'ouverture de la Conférence "au sommet" dé
montraient qu'ils avaient cherché à torpiller la future
conférence. En dépit de cette situation, le chef du
Gouvernement s'Jviétique avait fait tout ce qui était en
son pouvoir pour donner au Président des Etats-Unis
la possibilité de sortir de l'impasse. Mais, au lieu de
condamner ces actes de provocation et d'y mettre un
tenue, le Gouvernement des Etats-Unis en avait en
réalité préconisé la continuation, car c'était là ce que
signifiait le plan dit des "cieux ouverts". Le Président
des Etats-Unis avait d'autre part clairement laissé en
tendre que le Gouvernement des Etats-Unis serait
ensuite libre d'agir à sa guise.

126. Force était donc de constater qu'alors que le
Président des Etats-Unis recevait à Washington le chef
du Gouvernement soviétique et parlait de la nécessité
de renforcer la confiance mutuelle, et tandis que les

Chapitre 3

CABLOGRAMME, EN DATE DU 18 MAI 1%0, ADRESSE PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES AU PRESI.
DENT DU CONSEIL DE SECURITE

122. Par câblogramme en date du 18 mai 1960
(S/ 4314) , le Ministre des affaires étrangères de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a de
mandé que le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence
pour examiner la question d'actes agressifs commis par
les forces aériennes des Etats-Unis d'Amérique contre
l'Union soviétique et de la menace que ces actes consti
tuaient pour la paix universelle. Si cette question
exigeait un examen immédiat, disait le Ministre des af
faires étrangères de l'URSS, c'était parce que les aéro
nefs militaires des Etats-Unis avaient violé à plusieurs
reprises l'espace aérien de l'URSS et que le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amérique avait déclaré que
ces actions, qui constituaient une violation des fron
tières d'autres Etats souverains, faisaient partie de sa
politique officielle. Le 19 mai, le Ministre des affaires
étrangères de l'Union soviétique a transmis un mémoire
explicatif (S/4315), dans lequel il signalait au Conseil
que des aéronefs des Etats-Unis avaient survolé le ter
ritoire de l'Union soviétique les 9 avril et 1er mai 1960.

123. A la 857ème séance, le 23 mai, le représentant
des Etats-Unis d'Amérique a déclaré qu'il voterait en
faveur de l'inscription de la question à l'ordre du jour,
conformément à la politique traditionnelle de son gou
vernement, qui était de se prononcer en faveur de l'ins
cription à l'ordre du jour des questions soumises à
l'examen du Conseil. Bien que la proposition fût dirigée
contre les Etats-Unis et malgré le caractère fallacieux
des accusations formulées, il voterait en faveur de l'ins
cription dans l'espoir que le débat ferait apparaître la
vérité et contribuerait à renforcer la sécurité du monde.

Décision: L'ordre du jour a été adopté sans oppo
sition.

124. Le Président a dit que le point qui venait
d'être inscrit à l'ordre du jour soulevait des questions
d'agression, de violation de frontières et de menace à la
paix universelle. Il était du devoir du Conseil de pro
céder à l'examen de ces questions avec modération et
dignité. Sa tâche allait être rendue un peu plus ardue
du fait que les débats se déroulaient dans une atmos
phère alourdie par l'échec de la Conférence "au som
met". Mais le Conseil, convoqué pour examiner un
important aspect des événements récents, pourrait peut
être ouvrir la voie à une reprise des négociations au
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deux chefs de gouvernement parvenaient à un accord
en ce qui concerne la Conférence "au sommet", les
aéronefs des Etats-Unis pénétraient en Union sovié
tique et, lorsqu'on les p:enait en flagrant délit, le monde
enlier voyait les gouvernants des Etats-Unis entre
prendre de foumir de l'incident des versions menson
gères.

127. En saisissant le Conseil de la question, le Gou
vernement soviétique se fondait sur le fait que l'un des
aspects les plus dangereux de la politique suivie par les
Etats-Unis est qu'elle fait fi du principe de la souve
raineté nationale, qui a toujours été l'un des principes
les plus importants du droit intemational. Le Gouver
nement des Etats-Unis s'était dforcé de justifier ces
opérations en alléguant le secret dont sont entourées
les mesures défensives de l'Union suviétique. Un argu
ment aussi absurde c;)nstituait un grand danger pour
les Etats moins puissants qni ne pouvaient se prémunir
de façon suffisante contre des agressions commises sous
le prétexte de se procurer des renseignements. En outre,
le caractère agressif de cette théorie ne pouvait se jus
tifier par l'argument que les responsables de la politique
étrangère américaine craignaient que l'Union soviétique
ne prenne des mesures susceptibles de constituer une
menace pour les Etats-Unis. Ceux qui l'invoquaient
étaient les premiers à n'y pas croire. MaÎi;, même en
ce cas, les actes de provocation ne pouvaient être
justifiés par ia crainte. Au contraire, ils risquaient de
conduire à la guerre. Quant aux Etats dont le territoire
servait de base aux aéronefs américains survolant le
territoire de l'Union soviétiqll(~, ils étaient, qu'ils le
veuillent ou non, complices de l'agression et y partici
paient. Ces Etats, liés aux Etats-Unis par des pactes
militaires, tels que l'Organisation du Traité de l'Atlan
tique nord (OTAN) et l'Organisation du Traité du
Centre (CENTO). avaient permis d'utiliser leurs ter
ritoires à des fins hostiles i l'Union soviétique et aux
autres Etats socialistes. Si de tels actes d'agression se
répétaient, ces Etats attireraient sur eux-mêmes les
graves conséquences de leur complicité.

128. Pour ces motifs, le Gouvernement soviétique,
constatant la dangereuse politique adoptée par l'un des
membres permanents du Conseil de sécurité, s'était vu
dans l'obligntion d'appeler l'attention du Conseil Sl'r
son attitude et de présenter le projet de résolution
ci-après (Sj4321):

"Le Conseil de séCltr;té,
"Ayant examiné la question intitulée "Actes agres

"sifs de l'aviation militaire des Etats-Unis d'Amé
"rique contre l'Union soviétique, qui constituent une
"menace pour la paix universelle",

"Notant que la violation de la souvera~aeté d'autres
Etats est incompatible avec les principes et les buts
de la Charte des Nations Unies,

"Estimant que de tels actes créent une menace
contre la paix universelle,

"1. Condamne les incursions d'avions américains
au-dessus de terri~ùires d'autres Etats et considère
ces incursions comme des actes agressifs;

"2. Invite le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique à prendre d'urgence des mesures pour
mettre fin à ces actes et pour les empêcher à l'avenir."
129. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a

nié que les Etats-Unis eussent commis des actes agres
sifs. Il a cité les paroles du président Eisenhower qui
avait déclaré que les survols du territoire de l'Union
soviétique n'étaient inspirés par aucune intention agres
sive, mais étaient plutôt destinés à assurer la sécurité
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des Etats-Unis et du monde libre contre les attaques par
surprise, et que ces vols avaient été suspendus après
les récents événements et ne devaient pas être repris,
Cette décision avait été prise avant le départ du Prési
dent pour la Conférence "au sommet", à Paris.

130. Les Etats-Unis étaient disposés à négocier un
traité des "cieux ouverts" avec l'Union soviétique et
d'autres pays, traité qui demeurerait en vigueur de fa
çon pernlanente et qui éviterait il jamais la nécessité
de telles mesures de protection. Le mot "agression"
n'avait .ians doute jamais été défini de façon officielle,
mais toute définition conforme au sens commun prouvait
que la présence d'un avion monomoteur léger, non mili
taire, non armé et dont l'équipage se composait d'un
seul homme ne constitua't pas une agression. Le repré
sentant des Etats-Unis se demandait pourquoi le Gou
vernement soviétique, depuis longtemps au courant de
ces vols, ne ks avait jusqu'alors pas considérés COlmne
assez dangereux pour donner lieu à une plainte, mais
avait attendu, pour les caractériser d'agressifs et grave
ment inquiétants, le mument oit les chefs de gouverne
ment se rencontraient publiquement en vue de négoda
tions pacifiqu,=s, ajoutant encore à la tension en saisis
sant ensuite le Conseil de l'affaire. En usant du même
raisonnement que l'Union soviétique, le représentant
des Etats-Unis aurait pu présenter comme un acte
agressif la présence d'un bâtiment soviétique qui S~

trouvait récemment à proximité des côtes de Long
Island, ainsi que de nombreux cas d'espionnage sovié
tique. Mais ce qu'il fallait vivement déplorer, c'était le
refus de l'Union soviétique d'accepter le plan des "cieux
ouverts" présenté en 1955 par je président Eisenhower,
son refus de tenir compte de la résolution 914 (X)
de l'Assemblée générale relative à l'inspection aérienne
et, en 1958, d'accepter le projet relatif à l'inspection de
la zone arctique et d'autres mesure~' destinées à empê
cher les attaques par surprise. Lorsqu'un gouvernement
persistait à s'entourer de secret, il affirmait en réalité
son intention de ne pas renoncer à la possibilité de se
livrer à une attaque par surprise, contre laquelle le
monde libre devait se protéger. Les Etats-Unis étaient
résolus à rechercher la solution des problèmes interna
tionaux au moyen de négociations plutôt que par la
force. Ils étaient prêts à négocier en tout temps, en tous
lieux et de quelque manière que ce soit, pourvu que
l'on puisse espérer un accord.

131. A la 858ème séance, le 24 mai, le représentant
de la France a déclaré que les survols dont il s'agissait
rentraient dans la catégorie des activités de renseigne
ment, et que si ces activités étaient regrettables et
impliquaient une ingérence dans les affaires intérieures
d'un pays ainsi qu'une violation de ses frontières, elles
étaient malheureusement, dans la situation actuelle du
monde, pratique courante. Il a fait remarquer que pa
reilles activités ne devraient pas donner lieu à recours
aux instances internationales puisque le droit des gens
ne se prononçait pas, en temps de paix, sur la recherche
du renseignement. La délégation française ne pouvait
dans ces conditions admettre que les faits incriminés
par l'Union soviétique représentent des actes d'agres
sion au sens de l'Article 39 de la Charte ou selon le
droit international. Le représentant de la France a
souligné que ce n'était pas les survols qui constituaient
une menace à la paix, mais la menace de destruction
massive par les armes nucléaires qu'elle impliquait. Le
refus du Gouvernement soviétique de participer à la
réunion "au sommet" avait provoqué une profonde dé
ception et la délégation française pensait qu'il existait
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une disproportion flagrante entre l'incident du 1er mai
et les conséquences qu'en avait tirées l'Union sovié
tique et qui avaient abouti à l'échec de la Conférence
"au sonlmet".

132. Le représentant ùu Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a exprimé l'avis que le
représentant de J'Union soviétique avait exagéré les
conséquences ùe l'incursion de l'appareil U2 et n'avait
pas suffisanmlent expliqué les raisons qui avaient amené
le Gouvemement soviétique à choisir cette affaire pour
provoquer J'échec de la Conférence au sommet. Il ne
pouvait partager le point de vue selon lequel J'Union
soviétique avait eu raison d'anéantir une conférence
dont dépendaient tant de choses. A son avis, le Ministre
des affaires étrangères de l'Union soviétique n'était pas
parvenu à faire la preuve que l'incident de J'U2 méri
tait d'être qualifié d'agression. Les alliances de l'OTAN
et du CENTO étaient des organisations purement dé
fensives, fruit d'une réaction contre les politiques sui
vies par J'Union soviétique et, du côté occidental, il n'y
avait aucune intention agressive. Le représentant du
Royaume-Uni a fait appel à J'Union soviétique pour
qu'elle se joigne au Royaume-Uni et à d'autres Etats
dans un effort constructif pour résoudre les problèmes
(lu désarmement et de J'attaque par surprise.

133. Le représentant de J'Argentine a dit que même
si, en l'absence d'une définition précise et internatio
nalement acceptée de l'agression, on se fondait sur les
projets d'accord qui avaient été élaborés, la plainte de
l'Union soviétique devait être rejetée. Il estimait
qu'adopter le projet de résolution soviétique ne ienèt
qu'aggraver la situation internationale et croyait qu'il
était préférable de regarder vers J'avenir pour tenter
de remédier à la tension existante. Il a proclamé le
ferme attachement de sa délégation au principe de la
souveraineté territoriale de tous les pays, et exprimé
J'opinion que rien ne pouvait rendre licite ou souhai
table pour une nation la violation de ce principe. Il
accueillait avec satisfaction les déclarations des Etats
Unis selon lesquelles les survols ne reprendraient pas.

134. Le représentant de la Chine a déclaré que les
faits invoqués ne justifiaient pas l'accusation d'agres
sion. Il s'agissait d'une simple affaire de recherche de
renseignements qui n'avait rien de nouveau ni d'e.'l:cep
tionnel dans la société internationale. Se référant à la
déclaration du représentant des Etats-Unis, selon la
quelle le vol de l'avion U2 était destiné à empêcher
une attaque par surprise, il a déclaré que, si J'Union
soviétique avait accepté le désarmement contrôlé et les
inspections, J'incident ne se serait jamais produit.
L'Union soviétique déplaçait le front de la guerre
froide de Paris à l'Organisation des Nations Unies
parce qu'elle voulait couvrir J'étrange comportement
de M. Krouchtchev à Paris et mener une propagande
destinée à semer la division et à susciter une mauvaise
conscience parmi les Occidentaux. A notre époque, la
souveraineté aérienn,:: était devenue plus ou moins un
mythe et eUe avait été violée de tous côtés par des
satellites artificiels dont certains étaient parfaitement
capables de retransmettre des photographies. La déléga
tion chinoise estimait que J'Union soviétique donnait une
importance exagérée à toute J'affaire et elle voterait
donc contre le projet de résolution soviétique.

135. Le représentant de la Pologne a déclaré que
les Etats-Unis avaient en J'espèce violé le droit inter
national qui reconnaît la souveraineté complète et exclu
sive des Etats sur leur espace aérien. To~t vol effectué
sans l'autorisation de J'Etat intéressé, et particulière-
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ment un vol d'espionnage, constitue une violation des
obligations découlant des traités et de la Charte, ainsi
que de la législation dudit Etat. Ce qui faisait la gra
vité particulière de l'affaire en cause, c'était que le
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis avait attribué à son
pays le droit d'entreprendre des vols d'espionnage au
dessus du territoire de J'URSS pour des raisons de
sécurité, élevant ainsi la violation du droit international
à la hauteur d'une politique officielle. Militairement
parlant, le vol de l'U2 avait c.xposé le monde à une
grave menace. Les activités de cette nature pouvaient
donner lieu à représailles et conduire à l'irréparable. Le
vol du 1er mai avait également violé les frontières
d'autres Etats, ainsi que des accords bilatéraux relatifs
à l'utilisation de bases, et mis en péril les relations de
bon voisinage entre l'URSS et d'autres pays. Au point
de vue politique, l'attitude du Gouvernement des Etats
Unis avait rendu impossible une rencontre au sommet.
La délégation polonaise voterait en faveur du projet de
résolution de l'URSS.

136. Le représentant de l'Italie a exprimé des
doutes en ce qui concerne les mobiles véritables qui
avaient incité l'URSS à demander une réunion du
Conseil, puisque le président Eisenhower avait déjà
déclaré que les vols avaient été suspendus et ne seraient
pas repris. Il estimait que la plainte soviétique avait
perdu la plus grande partie de sa signification étant
donné les résultats obtenus grâce aux satellites qui
avaient ou auraient bientôt des possibilités d'explora
tion et d'observation immensément plus grandes que
celles de l'aviatiun. Le problème du survol aurait dû
être placé dans sa perspective véritable et non point
amplifié de telle manière que ses conséquences politiques
deviennent sans rapport avec l'événement. La déléga
tion italienne était résolument favorable à la reprise des
activités internationales à tous les échelons et ne pour
rait voter pour aucun projet de résolution qui ne pré
voirait pas de mesures constructives en matière de coo
pération internationale.

137. A la 859ème séance, le 25 mai, le représentant
de la Tunisie a déclaré qu'il considérait la situation
comme sérieuse, non pas à cause de l'incident ou des
incidents qui l'avait provoquée, mais à œuse de la mé
fiance qu'elle révélait entre les deux parties en cause.
Il regrettait que de tels vols aient été effectués, mais
notait avec satisfaction que les Etats-Unis avaient dé
claré que ces vols avaient été suspendus et ne seraient
pas repris. La délégation tunisienne ne pouvait partager
le point de vue selon lequel les survols constituaient des
actes agressifs, et ne pouvait approuver le projet de
résolution sovip.tique. Elle estimait que l'incident aurait
pu être réglé par la voie diplomatique nornmle et re
grettait qu'il ait été cause de l'interruption de la Con
férence "au sommet". Le problème véritable était de
rétablir la confiance. Ceci ne pouvait se faire que grâce
à des accords portant en particulier sur la prévention
de l'attaque par surprise, les essais nucléaires et le
désarmement.

138. Le représentant de l'Equateur a exprimé l'avis
que, dans la dangereuse conjoncture actuelle, les débats
du Conseil de sécurité présentaient certains aspects po
sitifs, tels que l'appel de l'URSS demandant que le
droit international domine et régisse les rapports entre
Etats, et l'affirmation renouvelée des Etats-Unis selon
laquelle ce pays prendrait des mesures concrètes en vue
d'établir un climat de confiance mutuelle. L'irritation
de l'Union soviétique à la suite des vols effectués
au-dessus de son territoire était compréhensible. Tout



mements et les objectifs importants situés sur le terri
toire de l'Union soviétique et de certains autres Etats.
Quelle aurait été la réaction des Etats-Unis si l'Union
soviétique, sous prétexte que les Etats-Unis n'avaient
pas accepté une proposition soviétique, avait entrepris
de faire pénétrer ses aéronefs militaires dans l'espace
aérien des Etats-Unis?

141. Les Etats-Unis s'étaient maladroitement effor
cés de détourner l'attentiC'n de la question soulevée par
l'Union soviétique en accumulant des accusations fan
taisistes concernant l'espionnage soviétique. L'Union
soviétique aurait pu dOlUler une longue liste d'actes
d'espionnage et d'activités subversives auxquels s'étaient
livr~s les Etats-UlùS, avec cette seule différence qu'il ne
s'agirait pas d'accusations imaginaires, mais de vérités.

142. Les forces armées soviétiques avaient des
ordres précis leur enjoignant de frapper tout agresseur
et ses complices osant pénétrer en Union soviétique.
Les représentants de certains pays ne trouvaient appa
remment rien de terrible à la violation des frontières
soviétiques, mais qui pouvait garantir qu'un aéronef
violant ces frontières n'était pas porteur d'armes de
destruction massive et ne constituait pas une menace
à la paix? Le représentant de l'URSS a souligné que,
si le Conseil était désireux de s'acquitter de ses obli-
gations, il ne pouvait manquer de condamner les actes
agressifs des Etats-Unis. L'histoire n'offrait aucun autre
exemple de gouvernement qui ait proclamé qu'envahir
le territoire d'autres Etats à l'aide de ses aéronefs faisait
partie de sa politique.

143. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
souligné que le représentant de l'Union soviétique
n'avait apporté aucune preuve à l'appui de la thèse
selon laquelle les Etats-Unis s'étaient livrés à un acte
agressif contre son pays, comme il n'eût pas manqué de
le faire s'il en existait. En outre, ainsi que nul ne l'igno
rait, le système en vigueur aux Etats-Unis rendait toute
agression impossible. Il a déclaré qu'en une année
l'Union soviétique avait proféré des menaces de re
cours à la force et de dévastation par les engins nu
cléaires à l'adresse de vingt-deux pays. Ces menaces,
s'ajoutant aux actes anté~ieurs de l'U.nion. sov!é~ique
et au secret dont elle s entoure, avalent lllspire au
monde des inquiétudes, et des plus légitimes, en ce
qui concerne sa sécurité.

144. En réponse à l'allégation soviétique selon la
quelle les déclarations américaines relatives aux acti
vités soviétiques d'espionnage étaient des accusations
fantaisistes, le représentant des Etats-Unis a exhibé un
objet dont, a-t-il expliqué, il avait été fait don à l'am:
bassade des Etats-Unis d'Amérique à Moscou, et qUI
contenait un système d'écoute clandestin.

145. La politique suivie par les Etats-Unis consis
tait à appuyir la Charte des Nations Unies, à travailler
avec l'Union soviétique et les autres pays à un désar
mement effectif, et à rechercher un accord sur la cessa
tion des essais d'engins nucléaires et sur les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. Seule la
continuation des négociations, et non pas leur rupture,
pouvait éliminer le danger d'une mort soudainement
semée par une attaque par surprise ainsi que la méfiance
engendrée par le secret dont s'entoure l'Union sovié
tique.

146. Le Conseil a ensuite voté sur le projet de réso
lution dont il était saisi.

Décision: Le projet de résolution de l'URSS
(S/4321) a été rejeté par 7 voix contre 2 (Pologne,
URSS); avec 2 abstentions (Ceylan, Tunisie).
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Etat éprouverait la même irritation en présence de vols
analogues, mais, si cette irritation était compréhensible,
il n'était pas justifié de la dramatiser au point d'oublier
que la guerre nous anéantirait tous, qu'il fallait faire
tous les efforts possibles pour l'éviter et que, plus les
problèmes étaient graves, plus les négociations étaient
nécessaires. Il serait souhaitable que le débat résolût
le problème des vols pour que l'Union soviétique com
prît clairement que les Etats-Unis n'avaient pas l'in
tention de continuer ces vols. Deux graves dangers
avaient été mis en lumière par les événements récents:
d'une part, si les grandes puissances étaient seules à
traiter les problèmes, les intérêts des autres pays ris
quaient d'être oubliés; d'autre part, les contacts entre
les grandes puissances risquaient de souffrir à l'excès
des vicissitudes de leurs rapports. Peut-être les intérêts
de tous les pays seraient-ils mieux protégés si rapports
et négociations entre grandes puissances faisaient l'ob
jet de quelque loi internationale. Peut-être vaudraît-il
mieux que les négociations se déroulent selon une pro
cédure qui leur donnerait de la stabilité dans les mo
ments critiques, et en présence d'autres membres de la
collectivité internationale, dont l'apport positif ne devaît
p::lS être sous-estimé. Le représentant de l'Equateur
était opposé au projet de résolution soviétique, tout
d'abord parce qu'il tendait à condamner exclusivement
une certaine série d'actes sans tenir compte du fait que
la partie accusée avait de son côté fait état de certains
actes répréhensibles commis par l'accusateur, dont l'exa
men ne serait pas de nature à servir la paix et à réduire
les tensions et, ensuite, parce que le projet de résolu
tion partait de l'hypothèse erronée que les Etats-Unis
avaient des intentions agressives. Il fallait par consé
quent espérer que le représentant de l'Union soviétique
n'insisterait pas pour que son projet de résolution soit
mis aux voix et se joindrait aux membres du Conseil
pour faire une déclaration conciliatoire.

139. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de Ceylan, a déclaré que le fait que l'espionnage
existait sous diverses formes ne justifiait pas la répudia
tion du principe du droit souverain à l'intégrité terr.to
riale de l'espace aérien d'un Etat. L'échec de la
Conférence "au sommet" pouvait résulter de diverses
causes, mais il était certain que l'incident du survol en
était une. L'essentiel était désormais de rétablir une
meilleure compréhension et de ne rien faire qui pût
exacerber les sentiments et nuire à la bonne volonté.
A son avis, les déclarations des Etats-Unis selon les··
quelles les vols au-dessus du territoire de l'Union sovié
tique avaient cessé et ne seraient pas repris devaient
être acceptées comme satisfaisantes et rendaient toute
condamnation formelle superflue. Il priait instamment
le représentant de l'Union soviétique d'accepter, dans
l'intérêt de la paix mondiale, les assurances données par
les Etats-Unis.

140. A la 860ème séance, le 26 mai, le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
dit que des déclarations de personnes appartenant aux
milieux gouvernementaux américains et du président
Eisenhower lui-même démontraient que les actes de
provocation envers l'Union soviétique demeuraient la
politique officielle des Etats-Unis. Les. Etats-Unis ~s

sayaient de dire que les actes agressIfs ~uxquels lis
s'étaient livrés à l'égard de l'URSS étalent dus au
refus du Gouvernement soviétique d'accepter le plan des
"cieux ouverts". Une telle thèse était à la fois ridicule
et dangereuse. Il était évident que si ce plan avait été
proposé en 1955 c'était pour substituer au désarmement
le rassemblement de renseignements concernant les ar-
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LETI'RE, EN DATE DU 23 MAI 1960, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LES REPRESENTANTS DE L'ARGENTINE, DE CEYLAN, DE L'EQUATEUR ET DE LA
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147. Dans une lettre commune, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité, le 23 mai 1960 (S/4323),
les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equa
teur et de la Tunisie ont présenté le projet de résolution
ci-dessous, en demandant que cette question soit inscrite
à l'ordre du jour du Conseil pour qu'il puisse l'étudier
lorsqu'il en aurait terminé avec celle qui faisait l'objet
du document S/4314.

"Le Conseil de sécurité,
"Solfcic1t.'r de la responsabilité qui lui incombe

pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales,

"Notant avec regret que les espoirs que le monde
avait mis dans le succès d'une réunion des chefs de
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, de la
France, du Royaume-Uni et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques n'ont pas été comblés,

"Considérant que l'opinion publique mondiale en
a conçu beaucoup de déception et d'inquiétude,

"Considérant aussi que la situation qui en résulte
peut entraîner un accroissement des tensions interna
tionales de nature à mettre en péril la paix et la
sécurité,

"Convaincu de la nécessité de ne négliger aucun
effort pour restaurer et renforcer la bonne volonté
et la confiance internationales, fondées sur les prin
"cipes établis du droit international,

"Spécialement cOlISciet,t du danger croissant que
représente la continuation de la course aux arme
ments,

"1. Recommande aux gouvernements intéressés de
chercher des solutions aux problèmes internationaux
existants par voie de négociation ou par d'autres
moyens pacifiques conformément à la Charte des Na
tions Unies;

"2. Fait appel à tous les gouvernements membres
pour qu'ils s'abstiennent de tout acte qui pourrait
accroître les tensions;

"3. 1ll'VÎte les gouvernements intéressés à pour
suivre leurs efforts en vue du désarmement et de
l'interdiction des essais d'armes nucléaires dans le
cadre d'un système de contrôle international, ainsi
que leurs négociations sur les aspects techniques de
mesures dirigées contre la possibilité d'une attaque
par surprise, comme l'Assemblée générale l'a recom
mandé dans ses résolutions;

"4. Prie instamment les Gouvernements des Etats
Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
de reprendre aussitôt que possible leurs discussions
et de tirer parti de l'assistance que le Conseil de
sécurité et d'autres organes appropriés des Nations
Unies peuvent être en mesure de prêter à cette fin."
148. Cette question a été inscrite à l'ordre du jour

à la 861ème séance du Conseil, le 26 mai 1960.
149. Présentant le projet de résolution commun, le

représentant de la Tunisie a souligné la nécessité de
consolider la sécurité internationale et de créer une
atmosphère propre à la reprise des négociations entre

4 Vair également chap. 3.
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les grandes puissances. Tous les Etats, a-t-il dit, et en
particulier ceux qui sont membres du Conseil de sécu
rité, ont intérêt au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Conscients de leurs responsabilités en
tant que membres du Conseil, l'Argentine, Ceylan,
l'Equateur et la Tunisie avaient présenté leur projet
de résolution parce qu'ils estimaient qu'il aurait été
dangereux que le Conseil de sécurité, réuni à l'occasion
de la question précédemment discutée, se séparât sans
avoir rien recommandé en ce sens. Le projet de résolu
tion des quatre puissances était un texte simple, ne
comportant aucun reproche à l'égard d'un pays quel
conque; son seul objet était la paix. Le représentant
de la Tunisie a souhaité qu'il eût J'approb.'\tion unanime
du Conseil.

ISO. Le représentant de l'Equateur a fait observer
que la communauté internationale se trouvait en pré
sence d'~lI1e dangereuse détérioration des relations entre
les grandes puissances. A moins que des mesures ne
fussent prises pour ouvrir la voie à une négociation
exhaustive, l'humanité se trouverait dans une situation
grave mettant en danger son existence même. Face à
la menace qui pesait sur la paix et la sécurité interna
tionales, le Conseil devait choisir entre les trois solu
tions suivantes: a) rester indifférent aux événements
qui avaient Heu; b) aborder le fond du problème et
chercher à faire appliquer les méthodes diplomatiques
autorisées par la Charte; ou c) exercer son autorité
morale pour encourager la conciliation et faire tous ses
efforts afin de trouver, entre les grandes puissances,
un dénominateur commun en faveur de la paix. Sans
aucun doute, la première attitude était inacceptable. La
seconde correspondait aux exigences de la situation;
toutefois, pour être constructive et fructueuse, elle de
vait être adoptée au moment opportun, c'est-à-dire
quand les relations entre les grandes puissances se se
raient améliorées. La troisième était, en fait, celle que
la délégation de l'Equateur, ainsi que trois autres
membres du Conseil de sécurité, proposaient dans leur
projet de résolution. Ce projet de résolution était essen
tiellement un effort dans l'intérêt de la paix. Il ne favo
risait aucune partie et était sans lien avec toute action
passée ou future du Conseil. C'était une réaffirmation
du principe selon lequel les problèmes internationaux
doivent être résolus par des négociations et les autres
moyens pacifiques prévus dans la Charte. Le représen
tant de l'Equateur a émis lui aussi le vœu que le
projet fût adopté à l'unanimité.

151. Le représentant de l'Argentine a expliqué que
le projet de résolution représentait un moyen terme
entre, d'une part, une attitude d'inquiétude excessive
en face des événements qui se déroulaient et, d'autre
part, l'idée que les problèmes se résoudraient d'eux
mêmes. Tout en évitant d'utiliser des termes trop forts,
ses auteurs appelaient l'attention sur les graves consé
quences qu'aurait toute nouvelle dégradation de la situa
tion internationale. Malheureusement, a ajouté le repré
sentant de l'Argentine, il y avait lieu de craindre une
telle dégradation. Il était donc indispensable de créer
l'atmosphère qui permettrait la reprise des négociations
entre les grandes puissances. C'était l'objectif que
visait le projet de résolution commun. L'appel adressé
à tous les Etats Membres pour qu'ils s'abstiennent de



tout acte qui pourrait ~ccroitre ~e~ ~ensions ne .s'~ppli
quait pas aux seules .actlOns C?n~,derees co~me l11~~les
par le droi.t i,!1ternahonal maIS a. tout.e actIOn p~htlque

qui pourraIt et~e tenue comme ~nanll~ale. par d a~ttr~s
Etats, y comprIs les mesures VIsant a regler unIlate
ralement les questions controversées. Enfin, le repré
sentant de l'Argentine a appelé l'attention sur le para
graphe 4 du dispositif du projet de résolution dans !~
quel il était envisagé d'utiliser les organes approprt~s

de rON'U pour la reprise des discussions entre les
grandes puissances. C'était là un élément essentiel. Il
se pouvait que la procédure suivie par le.s o;ganes de
1'0N'U fût un peu plus lente et compltquee que la
diplomatie directe, mais le passé avait prouvé que le
recours à l'Organisation comportait des avantages sur
passant de beaucoup ces inconvénients. L'Organisation
est neutre et applique des normes ohjectives acceptées
par tous les pays;. la procédure de con:iliation y e~t

organisée et les pehts pays J?euvent. expnmer leur.opl:
nion. Le représentant de 1ArgentIne a demande lUI
aussi que le projet de résolution fût adopté à l'una
nimité.

152. Le Président, parlant en qualité de représentant
de Ceylan, a précisé que le projet dont il s'agissait avait
été présenté du fait de la tension continue des relations
entre les grandes puissances, notamment entre les deux
puissances considérées comme les plus fortes sur le plan
militaire. Les auteurs du texte avaient jugé devoir
exprimer leur pr?fonde inquiétude au ~ujet d~ la situa
tion et leur espOIr que des efforts serment faIts en vue
de la reprise des pourparlers. Il s'agissait d'un projet
simple qui essayait de faire comprendre à tous les
Etats Membres, et tout particulièrement aux grandes
puissances, que les problèmes en suspens devaient être
résolus par des négociations, ainsi que les grandes puis
sances elles-mêmes en avaient exprimé le désir. C'est
pourquoi aucun m~mbre cl," Co!,seil ne pouvait. ju~er
inacceptable ce projet de resolutlOn. La seule objectIon
qu'on pouvait y opposer était qu'il ne contenait rien de
spectaculaire. Mais tout ce que pouvait faire à ce mo
ment le Conseil de sécurité, c'était inviter les grandes
puissances à utiliser les divers organes de l'ONU dans
leurs efforts visant à restaurer l'harmonie et la bonne
volonté, sans lesquelles il ne peut y avoir de paix en ce
monde.

153. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
s'est félicité de l'initiative des quatre puissances parce
qu'elle donnait au Conseil une occasion de remonter la
pente qui menait à des tensions internationales accrues.
Ainsi qu'il l'avait déjà déclaré à la 857ème séance, les
Etats-Unis continueraient à travailler en vue d'un
désarmement complet et général, accompagné d'un con
trôle efficace, en vue d'un accord sur la cessation des
essais d'armes nucléaires et en faveur de la coopération
internationale dans le domaine des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique. Le projet de
résolution soulignait combien il était important de re
prendre les travaux sur ces questions; s'il était adopté,
il donnerait au monde de nouvelles raisons d'espérer.
La délégation des Etats-Cnis voterait donc en faveur
de ce projet.

154. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a loué l'initiative prise
par les quatre puissances, laquelle avait détourné l'at
tention du Conseil des enquêtes sur le passé en la re
portant sur l'établissement des assises nécessaires au
progrès de l'avenir. La délégation britannique était gé
néralement d'accord sur les suggestions exposées dans
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les troisième et quatrième paragraphes du dispositif du
projet de résolution et espérait <IU'il recevrait l'appui
unanime du Conseil.

155. Le représentant de 1'1talie a estimé .que le
projet de résolution avait été conçu dans un esprIt cons
tructif puisqu'il soulignait !a néc~ssité pour les •gouv~r
nements de rechercher une solutIon aux problemes In
ternationaux du moment par la voie de négociations.
Il était de la plus haute importance non seulement que
se poursuivent ~es négo~iations. sur le désar~l1e~le'!t et
les autres problemes, maIs aussI que le~ par~les 1l1t~res

sées n'épargnent aucun effort pour arrl\'er a des resul
tats positifs. La souveraineté nationale pouvait être pro
téo-ée efficacement au moyen d'un système d'accords
tr~itant de questions telles que la prévention d'une
attaque par surprise et la coopération internationale
dans le domaine des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique. La délégation italienne approu
vait sans réserve le projet de résolution et espérait qu'il
serait adopté à l'unanimité par le Conseil.

156. Le représ~ntant de l'Union des Rép~bliques. so
cialistes soviétiques a jugé insuffisant le projet de reso
lution des quatre puissances. Il a estimé q.u~ son défaut
principal était de ne pas condamner la polthque de l?ro
vocation suivie par le Gouvernement des Etats-Ums à
l'égard de l'Union soviétique, au mépris des règles fon
damentales du droit international. Il a ajouté que ja
mais les concessions n'avaient supprimé le danger
d'agression. Le Président des Etats-Unis avait annoncé,
dans un discours prononcé le 25 mai, que le Gouverne
ment des Etats-Unis avait l'intention de continuer sa
politique d'espionnage militaire et de subversion envers
l'Union soviétique, politique qui mettait l'humanité au
seuil de la guerre. Si le Conseil de sécurité avait voulu
être quelque peu objectif, il aurait adopté ~ne. rés?lu
tion invitant le Gouvernement des Etats-Ums a retIrer
sa menace de poursuivre cette politique. Les auteurs du
projet de résolution n'~vaient fait aucune déclaration
catégorique à cet égard.

157. Examinant les diverses dispositions du projet
de résolution, le représentant de l'Union ~ovi~ti9ue a
souligné que, puisque son gouvernement precomsalt de~

négociations entre les grandes puissances, cet appel a
la négociation, bien qu'adressé également aux autres
puissances, devrait l'être spécialement au Gouvernement
des Etats-Unis, qui portait la responsabilité de la rup
ture de la Conférence "au sommet" ainsi que de l'échec
des pourparlers sur des questions techniques. En outr~,

le Conseil ferait œuvre constructive s'il se prononçaIt
sans équivoque en faveur non seulement de négocia
tions mais aussi de mesures précises de désarmement,
question sur laquelle l'Union soviétique avait toujours
insisté. Le représentant de l'URSS a estimé que le
projet de résolution pourrait représenter une décision
utile s'il était modifié de façon appropriée. Il a donc
présenté les trois amendements ci-dessous (5/4326):

"1. Insérer, après le premier alinéa du préambule,
un nouvel alinéa dans lequel le Conseil considérerait
que l'incursion d'avions militaires étrangers au-dessus
du territoire d'autres Etats est incompatible avec les
principes et les buts des Nations Unies et constitue
une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales;

"2. Ajouter au paragraphe 2 du dispositif du pro
jet de résolution le membre de phrase "et notamment
"de l'envoi de leurs avions dans l'espace aérien 1

"d'autres Etats";

""J



"3. Modifier le paragraphe 3 du dispositif de fa
çon que le Conseil y invite les gouvernements inté
ressés à poursuivre leurs efforts en vue du "désarnle
"ment genéral et complet et de la discontinuation de
"tous les essais d'armes nucléaires dans le cadre d'un
"système de contrôle international approprié, ainsi
"que leurs négociations sur les mesures visant à pré
"venir les attaques par surprise".
158. A la 862ème séance, le 27 mai, le représentant

de la France, exprimant son accord sur le projet de
résolution, a dit que ses auteurs avaient voulu le sé
parer du débat qui l'avait précédé afin d'arriver à des
solutions pacifiques. En revanche, les deux premiers
amendements proposés par la délégation soviétique al
laient à l'encontre de cette préoccupation puisqu'ils
visaient à réintroduire certains éléments de controverse
figurant dans le projet de résolution soviétique (S/
4321), présenté au cours de l'examen de la question
précédente. Par conséquent, les ohjections qui avaient
empêché la délégation francaise de voter le projet so
viétique valaient également pour ces deux amende
ments. En ce qui concerne le troisième paragraphe, la
délégation française préférait la rédaction du projet de
résolution des quatre puissances qui parlait du désar
mement sous son aspect général sans faire mention
d'aucun plan particulier. Le représentant de la France
a exprimé l'espoir que la délégation de l'URSS n'in
sisterait pas pour que ses amendements soient mis aux
voix et jugerait possible de se rallier au texte des quatre
puissances.

159. Le représentant de la Pologne a dit que le pro
jet de résolution témoignait de la grave inquiétude de
ses auteurs quant à la situation internationale, mais
qu'il ne cherchait pas à identifier les causes qui avaient
contribué à accroître la tension, ni à les faire dispa
raître. De plus, le texte n'exposait pas clairement les
principes de droit international auxquels il se référait.
Citant les déclarations faites par les auteurs du projet
de résolution, aux 858ème et 859ème séances, le repré
sentant de la Pologne y a trouvé un élément commun
en ce sens que ces représentants avaient admis que l'in
cursion d'un avion militaire étranger à l'intérieur des
frontières d'autres Etats constituait une violation des
buts et principes de la Charte et une menace à la paix.
Les amendements soviétiques réaffirmaient ce principe
et étaient indispensables, de l'avis du représentant de la
Pologne, pour donner au projet de résolution une signi
fication juridique et politique.

160. Le représentant du Royaume-Uni s'est pro
noncé contre les deux premiers amendements sovié
tiques parce qu'ils changeaient complètement le carac
tère du projet de résolution des quatre puissances en
réintroduisant les allégations soviétiques au sujet d'actes
agressifs, allégations que le Conseil avait précédemment
rejetées. Le représentant du Royaume-Uni jugeait sa
tisfaisant le libellé initial du paragraphe 3 du dispositif
du projet de résolution.

161. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique,
répondant à la déclaration du représentant de l'URSS
(861ème séance), relative au discours du président
Eisenhower, a dit que les accusations soviétiques étaient
fausses. Les Etats-Unis ne s'étaient jamais livrés à du
sabotage ni à des actes agressifs. Les amendements so
viétiques visaient à transformer une initiative positive
en une nouvelle condamnation des Etats-Unis. Le re
présentant des Etats-Unis a exprimé l'espoir que le
Conseilles rejetterait.

162. Le représentant de l'Italie a déclaré que les
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deux premiers amendements soviétiques changeraient
le ton conciliant du projet de résolution et rouvriraient
des questions dont le Conseil avait déjà discuté. La dé
légation italienne préférait le texte initial du para
graphe 3 du dispositif.

163. Commentant de nouveau les amendements pré
sentés par sa délégation, compte tenu des déclarations
qui venaient d'être faites, le représentant de l'Union ùes
Républiques socialistes soviétiques s'est demandé pour
quoi certains membres ùu Conseil, qui désapprouve
raient les violations de la souveraineté nationale, ne
pouvaient pas accepter les deux premiers amendements
soviétiques, lesquels visaient à protéger cette souve
raineté. A propos des critiques formulées contre la ré
daction du troisième amendement soviétique, il a tenu
à rappeler au Conseil que le principe d'un désarmement
général et complet avait été appuyé par l'Assemblée
générale, avec l'assentiment de la France, du Royaume
Uni et des Etats-Unis. En s'opposant maintenant à
l'inscription de ce principe dans le projet de résolution
ces délégations adoptaient une attitude contraire à celle
qu'elles avaient prise à l'Assemblée générale. De plus,
les gouvernements qui étaient favorables à la disconti
nuation des essais nucléaires ne devraient pas s'opposer
à la mention qui en était faite dans l'amendement so
viétique. La seule explication était que le Gouvernement
des Etats-Unis élevait des obstacles à un accord sur
ce point. Quant à la partie du troisième amendement
traitant de négociations sur les mesures à prendre en
vue de prévenir une attaque par surprise, les Etats
Unis avaient à plusieurs reprises, et encore récemment,
souligné la nécessité de négociations sur la question.
Toutefois, la suggestion soviétique à ce sujet semblait
également inacceptable, sans que l'on sache pourquoi.
Le représentant de l'URSS a conclu en disant que
l'adoption d'une résolution qui laisserait de côté les
questions principales offrirait une médiocre base de
négociation.

164. A la 863ème séance, le 27 mai, les auteurs du
projet de résolution commun en ont présenté un texte
revisé (S/4323/Rev.25 ) qui modifiait comme suit les
paragraphes 2 et 3 du dispositif:

"2. Fait appel à tous les gouvernements membres
pour qu'ils s'abstiennent de recourir à l'emploi ou à
la menace de la force dans leurs relations internatio
nales, qu'ils respectent mutuellement leur souverai
neté, leur intégrité territoriale et leur indépendance
politique, et qu'ils s'abstiennent de tout acte qui pour
rait accroître les tensions;

"3. Invite les gouvernements intéressés à pour
suivre leurs efforts en vue d'une solution constructive
de la question du désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace conformément
à la résolution 1378 (XIV) de l'Assemblée générale
et de la discontinuation de tous les essais d'armes
nucléaires dans le cadre d'un système de contrôle
iilternational approprié ainsi que leurs négociations
sur les mesures visant à prévenir les attaques par
surprise, y compris les mesures techniques, comme
l'Assemblée générale l'a recommandé;"
165. Le représentant du Royaume-Unit a dit qu'il

lui fallait préciser la position de la délégation britan
nique, au sujet du troisième amendement soviétique,
étant donné la manière dont le représentant de l'URSS
l'avait interprétée. Le Royaume-Uni, a-t-il dit, n'avait
pas changé, comme l'avait laissé entendre le représen-

5 Le document S/4323/Rev.l n'existe qu'en français.



tant de l'Union soviétique, son attitude au sujet du
désarmement; il demeurait résolu à parvenir à un accord
sur ce point, ainsi que sur la discontinuation des essais
nucléaires, par voie de négociations. Le libellé du troi
sième amendement soviétique ne correspondait pas à
celui de la résolution de l'Assemblée générale que la
délégation britannique avait appuyée.

166. Le représentant de l'Equateur, présentant le
texte revisé du projet de résolution des quatre puis
sances, a précisé que le nouveau libellé du paragraphe
2 du dispositif était fondé sur le préambule de la Charte
des Nations Unies, et que le paragraphe 3 du dispositif
avait été remanié, de manière à en rendre le texte plus
conforme aux résolutions de l'Assemblée générale sur
le désarmement, la suspension des essais nucléaires et
les mesures visant à prévenir une attaque par surprise.

167. Le représentant de l'Italie s'est prononcé en
faveur du texte revisé.

168. Le représentant de la Tunisie a déclaré que
la délégation tunisienne était entièrement d'accord avec
les idées exposées dans les deux premiers amendements
soviétiques, mais qu'elle ne pourrait pas voter pour ces
amendements parce qu'ils touchaient à un problème sur
lequel le Conseil s'était déjà prononcé lors de la dis
cussion précédente. Il a demandé à la délégation sovié
tique de retirer ses amendements, le texte revisé du
projet de résolution des quatre puissances constituant,
a-t-il dit, un nouvel effort de conciliation.

169. Le représentant de l'Argentine, au nom de sa
délégation, s'est associé aux déclarations des autres
auteurs du projet de résolution et il a exprimé l'espoir
que le texte revisé serait adopté à l'unanimité. La délé
gation argentine, a-t-il ajouté, n'avait aucune objection
contre le principe qui inspirait les amendements sovié
tiques, mais estimait que leur rédaction impliquait un

lien avec une question sur laquelle le Conseil s'était
déjà prononcé.

170. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de Ceylan, a dit que le projet de résolution
revisé représentait un nouvel effort pou!' laisser la porte
ouverte à des négociations entre les grandes puissances.

171. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a fait savoir qu'il n'insisterait pas
pour que son troisième amendement fût mis aux voix.

Déeision: Par 6 'Voix contre 2 (Pologne, URSS),
avec 3 abstetltions (Cc)'ian.. Equateur et Tunisie), les
deu.f' premiers amendements soviétiques ont été rejetés.

Déeision: Par 9 'Voi.f' contre zéro, avec 2 abstentions
(Pologne, URSS), le projet de résolution revisé (S/
4323/Rev.2) a été adopté.

172. Le représentant de la Chine, expliquant son
vote, a dit que la délégation chinoise aurait préféré le
texte initial du projet de résolution des quatre puis
sances, mais avait voté pour le texte revisé parce qu'il
respectait l'esprit du projet initial. Il était clair que les
amendements soviétiques visaient à altérer la nature et
le but du projet de résolution. En s'abstenant de voter
sur le projet de résolution revisé, la délégation de
l'Union soviétique avait montré qu'elle répugnait à
appuyer la cause de la paix.

173. Le représentant de l'Equateur a expliqué que
la délégation de son pays s'était abstenue de voter sur
les amendements soviétiques parce qu'ils se rattachaient
de manière implicite à la question que venait d'examiner
le Conseil, ce qui l~s rendait incompatibles avec le sens
général du projet de résolution des quatre puissances.
Toutefois, cela n'impliquait pas un jugement quelconque
concernant les principes juridiques sur lesquels repo
saient les amendements soviétiques et au sujet desquels
le Gouvernement de l'Equateur avait souvent précisé sa
position.

ChapitreS

LETI'RE ADRESSEE LE 15 JUIN 1960 AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE REPRESENTANT DE L'ARGENTINE

174. Par une lettre du 10 juin 1960 (5/4334), le
représentant de l'Argentine a communiqué au Conseil
de sécurité le texte d'une note que le Ministère des
relations extérieures et du culte de la République Ar
gentine avait adressée à l'Ambassade d'Israël à Buenos
Aires, le 8 juin 1960, en réponse à la note de l'am
bassade en date du 3 juin 1960 concernant la capture
d'Adolf Eichmann en territoire argentin.

175. Par une lettre du 21 juin 1960 (5/4342), le
représentant d'Israël a communiqué au Conseil de sé
curité le texte de la note du 3 juin 1960, que l'ambassade
d'Israël à Buenos Aires avait adressée au Ministère des
relations extérieures et du culte de la République
Argentine, en même temps que le texte d'une lettre
en date du 7 juin 1960, adressée par le Premier Ministre
d'Israël au Président de la République Argentine.

176. Par une lettre du 15 juin 1960 (5/4336), le
représentant de l'Argentine a prié le Président du
Conseil de sécurité de bien vouloir réunir d'urgence le
Conseil pour examiner "la violation des droits de souve
raineté de la République Argentine par le transfert
illicite et clandestin d'Adolf Eichmann du territoire
argentin en territoire d'Israël". L'Argentine considérait
qti'e cet acte était contraire aux règles du droit inter-
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national et aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies et qu'il créait un climat d'insécurité et de
méfiance incompatible avec la préservation de la paix
internationale.

177. Dans un mémoire explicatif, il était dit qu'après
avoir appris qu'Adolf Eichmann avait été capturé en
territoire argentin par des "groupes de volontaires" qui
l'avaient transféré en Israël, le Gouvernement argentin
avait demandé des précisions au Gouvernement israélien.
Tout en confirmant les nouvelles de l'arrestation et du
transfert d'Adolf Eichmann en territoire israélien, le
Gouvernement israélien avait déclaré qu'au cas où les
groupes de volontaires auraient enfreint les lois argen
tines, il tenait à en exprimer ses regrets. L'Argentine
avait alors élévé une protestation formelle contre l'acte
illicite qu'eUe jugeait avoir été commis au mépris de
son droit fondamental de souveraineté, et elle avait
demandé une réparation adéquate, à savoir la restitution
d'Eichmann et le châtiment de ceux qui s'étaient rendus
coupables d'une violation du territoire argentin. Le
Gouvernement argentin avait également annoncé son
intention de soumettre l'affaire à l'Organisation des
Nations Unies si satisfaction ne lui était pas donnée.
Le Gouvernement israélien n'avait pas donné suite à



cette demande et le Gouvernement argentin, n'ayant
pu parvenir à une solution satisfaisante par les voies
diplomatiques normales, s'était vu dans l'obligation de
saisir le Conseil de sécurité de la question, en vertu
des Articles 34 et 35 de la Charte.

178. Dans une lettre du 21 juin 1960 (S/4341), le
representant d'Israël a déclaré que, de l'avis d~ son
gouvernement, les allégations unilaterales du Gouverne
ment argentin ne suffisaient pas pour que les dispositions
de l'Article 34 de la Charte s'appliquent à ce différend
et que, en conséquence, la question n'était pas de la
compétence du Conseil. Israël était convaincu aussi
que les difficultés qui avaient surgi entre lui et l'Ar
gentine pouvaient être réglées par des négociations
directes et il ne pensait pas que les démarches diplo
matiques tentées dans ce sens avaient échoué. En fait,
l'espoir que la voie avait été ouverte à un règlement
direct de la question avait été renforcé par les entretiens
qui avaient eu lieu à Buenos Aires et d'où il ressortait
que l'entrevue entre le Premier Ministre d'Israël et le
Président de la République Argentine qui devait avoir
lieu en Europe dans le courant de la semaine permettrait
peut-être d'aboutir à une solution.

Décision: A sa 865ème séance, le 22 juin 1960, le
Conseil a inscrit la question à son ordre du jour, sans
objection.

179. Le Président a invité la représentant d'Israël
à prendre place à la table du Conseil.

180. Le représentant de l'Argentine a déclaré que
son gouvernement invoquait les Articles 33 et suivants,
car l'acte commis par Israël et tous autres actes de
même nature pouvaient mettre en péril le maintien de
la paix et de la sécurité internationales.

181. Après avoir insisté sur les bonnes relations qui
existaient entre Israël et l'Argentine et rappelé que
son gouvernement n'avait cessé de s'opposer à la discri
mination raciale et que les quelques centaines de milliers
de Juifs vivant en Argentine jouissaient d'une égalité
absolue tant en droit qu'en pratique, le représentant
de l'Argentine a déclaré qu'une telle atteinte à la souve
raineté de l'Argentine était d'autant plus inconcevable.

182. L'Argentine avait constamment tenu compte des
obligations qui lui incombaient aux termes de l'Article
33 de la ,Charte, lequel invite les parties à un différend
international à en rechercher la solution par des moyens
pacifiques de leur choix avant d'en appeler à l'ONU.
Cependant, l'espoir que la reconnaissance immédiate de
son droit manifeste mettrait fin à l'incident et permet
trait aux deux pays de reprendre leurs relations ami
cales avait été déçu. La note de la République Argentine
était restée sans réponse et la lettre personnelle du
Premier Ministre d'Israël était un refus implicite du
Gouvernement israélien d'accorder la réparation de
mandée par l'Argentine. Cependant, l'Argentine avait
accepté que son représentant permanent à l'ONU eût
une entrevue avec le Ministre des affaires étrangères
d'Israël pour rechercher une formule qui puisse satisfaire
sa légitime revendication. Malheureusement, cette ten
tative avait également échoué. Dans ces conditions, l'Ar
gentine s'était vue obligée de saisir l'Organisation des
Nations Unies. Se référant à la lettre du représentant
d'Israël (S/4341), en date du 21 juin, le représentant
de l'Argentine a rappelé qu'à cette date le Premier
Ministre d'Israël avait dit, dans une déclaration à la
presse, que les relations amicales qui existaient entre
l'Argentine et Israël demeureraient inchangées à condi
tion qu'Eichmann restât en Israël. Cette déclaration
confirmait la position irréductible d'Israël qui avait
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entraîné l'échec des négociations; le Président d~ la
République Argentine ne pou\'ait donc consentir à une
entrevue avec le Premier Ministre d'Israël, entrevue
dont l'issue était compromise d'avance. L'Argentine
devait donc insister pour que l'on poursuivît la procé
dure qu'elle avait demandée devant le Conseil de sécurité.

183. Israël avait nettement reconnu sa responsa
bilité. Dans sa communication du 3 juin 1960, l'Am
bassade d'Israël s'était sentie tenue d'expliquer que les
prétendus volontaires avaient "placé cette mission histo
rique -la capture d'Eichmann - au-dessus de toute
autre considération". Dans sa lettre, le Premier Ministre
d'Israël avait exprimé ses regrets de toute violation des
lois de ta République Argentine qui aurait pu avoir été
commise. En se justifiant et en estimant devoir s'ex
cuser, Israël reconnaissait pleinement sa responsabilité,
de sorte que point n'était besoin de produire d'autres
preuves.

184. La responsabilité d'Israël n'était en aucune
façon diminuée par la déclaration du Gouvernement
israélien selon laquelle l'acte incriminé était le fait de
particuliers ayant agi sans le consentement préalable
de leur gouvernement. Tout Etat est tenu de fournir
réparation pour les violations de souveraineté nationale
commises par ses ressortissants à l'ét-anger même si
leurs mobiles sont d'ordre privé. Dans le cas dont il
s'agissait, les responsables n'avaient pas le moindre doute
sur le caractère illicite de leurs activités; le fait qu'ils
avaient agi clandestinement le prouvait. Dès l'arrivée
d'Eichmann en Israël, le gouvernement de ce pays avait
eu connaissance de la manière illicite dont il avait été
amené. En décidant de garder et de juger Eichmann,
Israël s'était rendu automatiquement solidaire et partant
responsable de l'acte lui-même. Qu'Eichmann ait con
senti, comme on l'avait prétendu, à être emmené en
Israël, ne changeait rien au fait qu'une violation de la
souveraineté argentine avait été commise.

185. La question du statut d'Eichmann en Argentine
et les circonstances de sa présence illégale dans le pays
étaient sans rapport avec l'affaire. L'Argentine ne pro
testait pas contre la violation des principes généraux
régissant le droit d'asile territorial ou des conventions
relatives à la protection des réfugiés politiques. Elle
s'élevait contre la violation de sa souveraineté par l'exer
cice illicite d'une autorité étrangère en territoire argentin.
Le fait qu'un résident de l'Argentine s'y trouvait en
infraction aux lois nationales était une question purement
intérieure.

186. Il était donc parfaitement évident que le diffé
rend entre l'Argentine et Israël était né d'une atteinte à
la souveraineté de l'Argentine et qu'il s'agissait par con
séquent d'un différend d'ordre politique plutôt que stric
tement juridique au sens du paragraphe 3 de l'Article 36
de la Charte. En vertu des Articles 33 et suivants, le
Conseil était compétent pour connaître de la question
car on était en présence d'une situation susceptible de
menacer le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. Ce serait interpréter la Charte de façon erronée
que de prétendre que ses dispositions touchant un dif
férend ou une situation susceptibles de menacer le main
tien de la paix et de la sécurité internationales visent
uniquement le péril imminent d'un conflit armé. En fait,
la paix et la sécurité internationales sont menacées
chaque fois que peut se créer entre deux Etats une situa
tion d'hostilité de nature à compromettre gravement
leurs relations. Seules les parties au différend peuvent
juger dans quelle mesure leurs relations sont compro
mises; en l'espèce, l'Argentine considérait que la situa-



tion était assez grave pour justifier un examen par le
Conseil. On ne pouvnit douter que la répetition de tels
incidents risquait de saper les bases mêmes de l'ordre
international. Le cas était grave en raison du précédent
qu'il risquait de créer.

187. En défendant ses droits, l'Argentine défendait
également la sécurité de millions d'hommes et de femmes
qui cherchent une protection en dehors de leur terre
natale pour échapper à la persécution et trouver un nou
veau foyer. Toutefois, en défendant ce principe elle ne
défendait pas pour autant les crimes dont Eichmann
était accusé. Dans la note qu'il avait adressée à Israël,
ainsi qu'au cours d'entrevues avec des représentants
d'Israël, le Gouvernement argentin avait nettement in
diqué qu'il ne s'opposerait à aucune formule de règlement
qui, tout en lui accordant réparation, permettrait à la
justice de suivre son cours. Israël aurait pu trouver une
telle formule dans le traité d'extradition qu'il avait signé
avec l'Argentine le 9 mai 1960.

188. Le représentant de l'Argentine a conclu en
soulignant que ce dont il s'agissait ce n'était ni d'Adolf
Eichmann ni de ses crimes. Il s'agissait d'un pays de
mandant justice, devant un acte qui, s'il se répétait,
pouvait saper la base même de l'ordre international. Le
représentant de l'Argentine a instamment prié le Conseil
d'adopter à l'unanimité le projet de résolution suivant
(5/4345) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la plainte pour violation de la sou

veraineté de la République Argentine du fait du trans
fert d'Adolf Eichmann en territoire israélien,

"Considérant que la violation de la souveraineté
d'un Etat Membre est incompatible avec la Charte
des Nations Unies,

"Tenant compte du fait que le respect réciproque
et la sauvegarde mutuelle des droits souverains des
Etats sont une condition indispensable de la coexis
tence harmonieuse entre nations,

"Soulignant que la répétition d'actes comme celui
qui est à l'origine de la présente situation impliquerait
la destruction des principes sur lesquels repose l'ordre
international, ce qui créerait un climat d'insécurité et
de méfiance incompatible avec la préservation de la
paix,

"Soulignant également que la présente résolution ne
doit en aucune façon être interprétée comme tendant
à excuser les crimes odieux dont Eichmann est accusé,

"1. Déclare que la répétition d'actes comme celui
qui est visé ici, actes 'lui portent atteinte à la sou
veraineté d'un Etat Membre et, en conséquence, pro
voquent des désaccords entre nations, peut menacer la
paix et la sécurité internationales;

"2. Demande au Gouvernement israélien d'assurer
une réparation adéquate conformément à la Charte
des Nations Unies et aux normes du droit interna
tionaL"
189. A la 866ème séance, le 22 juin, la représentante

d'Israël a déclaré que son gouvernement regrettait que
l'Argentine eût jugé nécessaire de saisir le Conseil de
sécurité de la question en raison des relations amicales
existant entre Israël et l'Argentine et également parce
que cela obligerait à discuter, au Conseil, le fait qu'Adolf
Eichmann, l'un des principaux criminels de guerre,
avait été découvert par des Juifs, dont certains Israé
liens, et transféré en Israël.

190. Dans la note qu'il avait adressée au Conseil le
21 juin (5/4341), Israël avait déclaré qu'il ne par
tageait pas l'avis de l'Argentine quant à "l'échec des
démarches diplomatiques". Le représentant de l'Ar-
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gentine avait indiqué qu'en raison des conditions posées
par M. Ben Gourion touchant le retour d'Eichmann en
Argentine, le Gouvernement argentin ne croyait pas qu'il
y eût, à ce moment, des bases de négociation suffisantes
et que par conséquent le Président de la République
Argentine ne pouvait accepter une entrevue avec le
Premier Ministre d'Israël. Cette conclusion s'appuyait
sur un malentendu. Le Premier Ministre d'Israël n'avait
pas employé le mot "conditions". Par ailleurs, dans une
note verbale adressée à l'ambassade d'Israël à Bruxelles,
l'ambassade d'Argentine avait déclaré que le Gouverne
ment d'Israël ayant envoyé une note à l'Organisation
des Nations Unies, le Président de la République Ar
gentine estimait qu'une entrevue n'était pas possible tant
que l'Organisation n'aurait pas examiné la question, et
que la note d'Israël avait modifié la situation. Ceci
expliquerait les véritables raisons pour lesquelles une
entrevue ne pouvait avoir lieu et la responsabilité de cet
échec incombait au Gouvernement de la République
Argentine.

191. Aux termes de l'Article 34 invoqué par l'Ar
gentine, le seul et unique but légitime de l'enquête du
Conseil était d'établir si la prolongation de ce différend
ou de cette situation semblait devoir menacer le main
tien de la paix et de la sécurité internationales. Israël
serait donc tenu de considérer comme entachée d'excès
de pouvoir toute résolution qui ne serait pas conforme
à l'Article 34.

192. Israël reconnaissait que les personnes qui
avaient transféré Eichmann d'Argentine en Israël
avaient enfreint les lois argentines, et le Gouvernement
israélien avait déjà présenté ses excuses. Israël était
toutefois convaincu que l'on devait tenir compte, pour
juger ce cas isolé de violation des lois argentines, du
caractère exceptionnel des crimes imputés à Eichmann
ainsi que des motifs de ceux qui avaient agi de cette
manière inhabituelle. Ces hommes appartenaient à un
peuple qui avait vécu, au cours de la seconde guerre
mondiale, une tragédie sans précédent dans l'histoire.
Six millions de Juifs européens dont un demi-million
d'enfants avaient été exterminés pour s~rvir les desseins
d'Hitler touchant la prétendue solution de la question
juive.

193. Citant des extraits des débats du procès de
Nuremberg et des mémoires de Rudolf Hœss, comman
dant d'Auschwitz, la représentante d'Israël a souligné le
rôle joué par Eichmann dans le massacre en masse des
Juifs sous la domination nazie. En dépit de tous ses
crimes, Eichmann aTiiit joui de la liberté et n'avait pas
été traduit en justice pendant les 15 années qui s'étaient
écoulées depuis la défaite des nazis. Il n'était donc pas
étonnant que de nombreux Juifs l'eussent poursuivi sans
relâche et eussent pénétré illégalement dans de nombreux
pays juqu'à ce qu'ils l'aient découvert et ramené en Israël.
Dans leurs efforts pour traduire Eichmann en justice,
certains Israéliens s'étaient, certes, rendus coupables
d'une infraction aux lois argentines et le Gouvernement
israélien, à deux reprises déjà, s'en était excusé et il était
prêt à renouveler ses excuses devant le Conseil. C'était
néanmoins une erreur d'assimiler les actes illici,es de par
ticuliers à une violation délibérée de la souveraineté
d'un Etat par un autre Etat. C'était là une distinction
fondamentale et le Conseil se devait d'en tenir compte
avant de prendre une décision.

194. Se référant au projet de résolution de l'Ar
gentine (5/4345), la représentante d'Israël a demandé
la signification des mots "réparation adéquate". Le Gou
vernement israélien estimait que les regrets qu'il avait
exprimés constituaient une réparation adéquate.



195. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, pour comprendre
la nature de la plJ.inte du Gouvernement argentin, le
Conseil de sécurité devait avant tout ne pas oublier
que la question touchait directement au cas de l'un des
principaux criminels de guerre nazis. Le Tribunal inter
national de Nuremberg avait clairement établi qu'Eich
mann avait commis ses crimes odieux sur les territoires
de nombreux pays d'Europe centrale et orientale. Dans
les diverses déclarations qu'ils avaient faites à cc sujet,
les gouvernements alliés avaient stipulé qu'aucun res
ponsable de ces crimes ne devait échapper au châtiment
et que tous devaient être renvoyés dans les pays où ils
avaient commis leurs crimes pour y être jugés et punis
comme il convenait. L'une des déclarations des gou
vernements alliés au sujet de crimes de guerre nazis,
faite le 30 octobre 1943, avait été approuvée à l'unani
mité par la Conférence interaméricaine qui s'était tenue
au Mexique en mars 1945. A sa première session, l'As
semblée générale avait invité à l'unanimité tous les
gouvernements à prendre les mesures nécessaires pour
que tous les criminels de guerre soient appréhendés et
répondent de leurs crimes. Il convenait de noter que
toutes ces déclarations et résolutions gardaient toute
leur valeur.

196. Le Gouvernement argentin, en ne prenant
aucune mesure pour arrêter et extrader Eichmann en
tant que criminel de guerre, quand il pouvait le faire,
ne s'était pas conformé aux acéords internationaux et
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies.
Ces résolutions imposaient aux autorités argentines des
obligations précises touchant la capture des chefs nazis
qui, d'une manière ou d'une autre, avaient pénétré en
territoire argentin; en tout cas elles interdisaient à l'Ar
gentine de leur accorder refuge.

197. C'était un fait bien connu qu'un grand nombre
de criminels de guerre continuaient à se soustraire à la
justice. Bien plus, se sentant à l'abri du châtiment et
occupant des postes importants dans la République fédé
rale d'Allemagne et à l'OTAN, d'anciens chefs nazis
poursuivaient une campagne active de revanche qui
amenait à la renaissance du fascisme en Allemagne occi
dentale, pays qui commençait à jouer un rôle de plus
en plus actif à l'OTAN. On n'ignorait pas que, sur les
17 ministres du Gouvernement de Bonn, huit avaient oc
cupé des postes importants soit dans les services de
l'Etat nazi, soit au parti nazi. Le commandant des forces
terrestres de 1'0TA~T en Europe centrale était Speidel,
ancien général de l'armée nazie. Voilà ce qui constituait,
en réalité, une menace à la paix et à la sécurité interna
tionales.

198. Pour ce qui était de la plainte de l'Argentine
touchant la violation de sa souveraineté, la délégation
soviétique tenait à préciser que l'URSS s'était toujours
prononcée en faveur du respect strict du principe uni
versellement reconnu de la souveraineté et que, partant,
elle partageait le point de vue de l'Argentine sur la
question, la violation de la souveraineté d'un pays étant
inadmissible quelles que soient les circonstances in
voquées.

199. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que le Conseil, en étudiant la question dont il
était saisi, devait tenir compte de trois considérations;
tout d'abord, il ne fallait rien faire ni dire qui risquât
d'aggraver les relations entre l'Argentine et Israël ou
de rendre plus difficile l'équitable règlement de la ques
tion; deuxièmement, il ne fallait pas s'écarter du droit
et des usages internationaux; troisièmement, il était im-
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possible de considérer l'ensemble de l'affaire indépen
damment des actes monstrueux dont Eichman était
accusé. C'était pourquoi le Conseil avait le devoir de
proclamer que non seulement il n'excusait pas les actes
monstrueux dont Eichmann était accusé, mais qu'il se
les rappelait avec horreur.

200. En même temps, les Etats-Unis considéraient
comme légitime le souci que causait à l'Argentine la
violation de sa souveraineté; le projet de résolution de
l'Argentine semblait répondre aux considérations que
la délégation des Etats-Unis avait exposées. Les Etats
Unis souhaitaient pourtant proposer deux amendements
(Sj4346). Tout d'abord, ils proposaient d'ajouter, au
préambule du projet de résolution, un cinquième alinéa
qui serait ainsi libellé:

"C01lscie1lt de ce que la persécution des juifs sous
les nazis est universellement condamnée et de ce que
les peuples de tous les pays se soucient de voir Eich
mann traduit en justice comme il convient pour répon
dre des crimes dont il est accusé".

Les Etats-Unis proposaient également d'ajouter au dis
positif un troisième paragraphe ainsi conçu:

"Exprime l'espoir que les relations traditionnelle
ment amicales entre l'Argentine et Israël iront en
s'améliorant."
201. Le représentant du Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord ne pensait pas qu'il y
eût un conflit de principes dans le cas considéré. Le
principe du respect des droits souverains de tous les
pays, qu'exprimait fort bien le projet de résolution de
l'Argentine, était également accepté par Israël qui avait
exprimé ses regrets pour la violation des lois et de la
souveraineté de l'Argentine par un groupe de volon
taires. Quant au principe qui veut que ceux qui sont
accusés de crime contre des foules innocentes soient tra
duits en justice, le représentant de l'Argentine avait
pleinement reconnu la force des sentiments qu'éprouve
Isra~l au sujet de cette affaire, et il avait déclaré que
l'hospitalité de l'Argentine ne saurait servir à dissimuler
le crime. II semblait donc que l'Argentine et Israël accep
taient tous deux les deux grands principes qui étaient à
la base du débat. Le différend entre ces deux pays pro
venait de la difficulté qu'il y avait à concilier ces prin
cipes dans le cas particulier d'Adolf Eichmann.

202. Le Royaume-Uni avait espéré que cette con
ciliation pourrait se faire au moyen de négociations
directes. Bien que ses espoirs eussent été momentané
ment déçus, le Royaume-Uni restait convaincu que des
négociations entre les deux pays intéressés étaient le
meilleur moyen d'arriver à un règlement définitif de ce
différend et il espérait que de telles né[~ociations pour
raient reprendre dans un proche avenir.

203. Le projet de résolution de l'Argentine, vu l'an
gle sous lequel il abordait la question des droits sou
verains, répondait aux idées du Gouvernement du
Royaume-Uni. Toutefois, l'on en pourrait modifier la
rédaction de manière à exprimer plus clairement encore
l'horreur suscitée par les crimes dont Eichmann était
accusé. La délégation du Royaume-Uni appuierait les
deux amendements proposés par les Etats-Unis.

204. A la 867ème séance, le 23 juin, le représentant
des Etats-Unis d'Amérique, rappelant la question posée
par la représentante d'Israël au sujet des mots "répara
tion adéquate", a dit qu'aux yeux de sa délégation, l'ex
pression des vues du Conseil figurant dans le projet de
résolution dont il était saisi, jointe à la déclaration dans
laquelle le Ministre des affaires étrangères d'Israël r'Jait
présenté les excuses de son gouvernement, constituait



une réparation adéquate. La délégation des Etats-Unis
espérait qu'il serait ainsi possible de clore l'incident, et
que les relations normalement amicales entre les deux
gouvernements iraient en s'améliorant.

205. Le représentant de la Pologne a déclaré qu'il
appuyait sans réserves le principe du respect de la sou
veraineté nationale, dont rien à son avis ne pouvait
justifier la violation; il a cependant tenu à souligner que
le Conseil n'en devait pas moins, dans ses délibéra
tions, ne pas perdre de vue le fait essentiel que tous les
criminels de guerre devaient être punis. Eichmann, dont
le passé de criminel de guerre était connu de tous, de\'ait
avant tout être traité en tant que tel et être dtîment
châtié. Il y avait peut-être lieu de rappeler à cet égard
que sans l'attitude adoptée par certains Etats envers les
criminels de guerre nazis, le problème concernant Eich
mann ne se serait jamais posé. Ces Etats, en donnant
asile à des criminels de guerre et en empêchant qu'ils
soient poursuivis, avaient agi contrairement aux déci
sions prises par les puissances alliées au cours de la
seconde guerre mondiale. Nul n'ignorait que de nom
breux criminels de guerre nazis occupaient en Allemagne
occidentale des situations importantes et y étaient des
personnages influents. Le Gouvernement polonais avait
à maintes reprises exprimé l'inquiétude qu'il ressentait
devant une telle situation, qui pouvait mettre en péril la
paix et la sécurité internationales.

206. La délégation polonaise avait noté avec satis
faction la déclaration par laquelle l'Argel1~ille avait, le
8 juin 1960, condamné les crimes nazis et elle espérait
que la mise en pratique de cette déclaration et d'autres
déclarations similaires permettrait de traduire en justice
tous les criminels de guerre. C'était dans cet espoir que
la délégation polonaise adressait un appel aux deux par
ties en cause pour qu'elles apportent, aux différends
qui les opposaient, une solution qui serve les intérêts
bien compris de la justice.

207, . Le représentant de l'It'llie a déclaré que son
pays comprenait parfaitement les motifs qui avaient
inspiré l'action des volontaires israéliens. Il se rendait
compte que le p .tple israélien souffrait encore des atro
cités commises par Eichmann et ses supérieurs. Néan
moins. l'enlèvement d'Eichmann avait entraîné certaines
complications en raison des conditions dans lesquelles il
s'était prod,,:t, de sorte que le Conseil devait examiner
la requête du Gouvernement argentin qui voulait que
l'on reconnaisse qu'il y avait eu violation de sa souve
raineté et qu'on lui accorde une réparation adéquate.

208. Il aurait sans aucun doute été possible de
trouvt:r une procédure qui permette de donner satis
faction à l'impérieux besoin de justice du peuple israélien
d'une façon normale, mais, d'autre part, la plainte de
l'Argentine était fondée et le tort fait devait être réparé
de façon appropriée. A cet égard, le projet de résolution
proposé par l'Argentine offrait au Conseil un texte mo
déré qui fournissait d'une façon acceptable les réponses
aux dilemmes du cas Eichmann, Les amendements pro
posés par les Etats-Unis constituaient un pas de plus
dans la même direction. La délégation italienne espérait
que l'adoption du projet de résolution modifié fournirait
le moyen de réparer de façon adéquate la violation des
règles du droit international.

209. Le représentant de l'Equateur a dit que le
peuple de son pays comprenait entièrement l'importance
qu'Israël attachait au châtiment des responsables des
crimes commis contre le peuple juif sous le régime nazi.
La condamnation de ces crimes avait également une im
portance spéciale pour l'Organisation des Nations Unies,
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dont la création avait précisément coïncidé avec la dé
faite du nazisme. L'Assemblée générale, en condamnant
les crimes nazis, avait également réaffirmé les principes
du droit international reconnus par le Tribunal de
Nuremberg ainsi que par les jugements rendus par ce
tribunal. Israël n'était donc pas seul dans sa croisade
pour la punition des crimes de guerre nazis. La gravité
des crimes dont Eichmann était accusé faisait qu'il était
inconcevable que la communauté internationale ptît lui
permettre de jouir de l'impmùté. Il était donc d'autant
plus regrettable qu'Israël ait préféré une procédure qui
avait offensé l'Argentine et provoqué du ressentiment
parmi d'autres pays qui se joignaient à l'Argentine pour
la défense de ses droits souverains. L1. plainte de l'Ar
gentine pour violation de ses droits souverains avait une
base juridique solide et se justifiait par des raisons dé
coulant de principes incontestables qui régissent la
coexistence internationale. On ne pouvait nier que, du
moins comme complice, Israël était responsable et devait
une réparation adéquate à l'Argentine.

210. Plus regrettable encore était le fait qu'Israël
avait proclamé apparemment comme doctrine politique
qu'il était permis de suspendre unilatéralement l'appli
cation du droit international lorsque des considérations
d'ordre moral, définies par l'Etat qui en suspendait l'ap
plication, justifiaient cette suspension. L'Equateur était
dans l'obligation de se dire en profond désaccord avec
le point de vue d'Israël et de réaffirmer sa conviction que
le respect du droit international ainsi que la nécessité de
respecter de façon absolue la souveraineté des Etats ne
souffraient pas' d'exception. :Moins d'un mois aupara
vant, le Conseil avait adopté une résolution affirmant à
nouveau la suprématie du droit international. Il n'avait
'~onc pas d'autre choix que d'appliquer à cette affaire la
résolution qu'il avait adoptée le 27 mai 1960 (5/4328).

211. Le représentant de la France a déclaré que son
pays comprenait parfaitement les motifs qui avaient in
cité l'Argentine à saisir le Conseil de la question, Les
faits relatifs à la capture d'Eichmann n'avaient pas été
contestés par Israël. Dans toute la mesure Otl le respect
de la souveraineté nationale était en cause, ia France
partageait sans réserve l'inquiétude manifestée par
l'Argentine.

212. Mais l'affaire ne pouvait pas se limiter à une
argumentation juridique. L'Argentine elle-même avait
manifesté sa réprobation des crimes d'Eichmann. L'indi
gnation était cependant beaucoup plus vive encore dans
les pays qui, comme la France, avaient eu à souffrir
directement des actes d'hommes tels qu'Eichmann.
C'était pour cette raison que la France, avec plusieurs
autres pays, avait demandé son extradition. Pendant
15 ans il avait échappé aux recherches et il était naturel
que ceux qui l'avaient enfin capturé éprouvent la crainte
qu'à la moindre alerte il ne disparaisse à nouveau.

213. La délégation française estimait qu'il n'existait
pas actuellement une menace à la paix ou à la sécurité
internationales et, d'autre part, que tous les moyens de
règlement pacifique que l'Article 33 de la Charte recom
mande aux parties n'avaient pas été épuisés. En pré
sence du désir sincère qu'avaient les deux parties d'abou
tir à une solution, la délégation française pensait qu'il
était possible de trouver une solution dans un esprit
de compréhension réciproque et que j'adoption d'une
résolution ne pouvait apporter le résultat souhaité.

214. Le représentant de la Tunisie considérait comme
indéniable que la violation par Israël de la souveraineté
de l'Argentine prenait sa source dans le désir légitime
de voir châtier un homme coupable de l'un des crimes



'... les plus atroces commis contre l'humanité. Cependant,
;1 la question soumise au Conseil était la violation des

1
· droits de souveraineté de l'Argentine. Israël avait admis

cette violation, mais son refus de consentir à la répara
tion réclamée par l'Argentine faisait obligation au Con

;; seil de se prononcer sans ambiguïté sur cette 'luestion.
215. Rappelant que les crimes commis par Eichmann

l'avaient été en Europe et à une époque où Israël
n'existait pas encore, le représentant de la Tunisie a
dit qu'à son avis la thèse israélienne apparaissait comme
relevant d'une conception troublante: celle de l'extension
de J'exercice de la souveraineté tant dans l'espace que
dans le temps. Une telle conception, que justifiait la
solidarité raciale, portait en elle-même des germes de
discordes et de conflits dans les relations internationales.
Dans ces conditions, la violation de souveraineté créait
nn climat d'insécurité incompatible avec la préservation
de la paix internationale, et c'est pourquoi la délégation
tunisienne voterait en fa"eur du projet de résolution
argentin. Elle appuierait également le premier des deux
amendements proposés par les Etats-Unis, tout en ré
servant sa position quant au second.

216. A la 868ème séance, le 23 juin, le représentant
de Ceylan a dit que sa délégation, tout en reconnaissant
qne les gouvernements souverains sont rarement respon
sables de la conduite d'individus isolés agissant selon
les injonctions de leur conscience, ne pouvait cependant
ne pas tenir compte de la sanction donnée par Israël
aux actes des personnes impliquées dans l'affaire Eich
mann. La manière dont on avait procédé pour la capture
et le transfert d'Eichmann avait donné à l'Argentine
juste cause de se plaindre d'une violation de sa souve
raineté.

217. Cependant, Ce/lan ressentait une profonde sym
pathie pour les souffrances endurées par le peuple
juif sous la domination nazie. Mais les souffrances
mêmes qu'il avait endurées sous le régime nazi com
mandaient de n'épargner aucun effort pour créer une
atmosphère de coexistence internationale fondée sur le
règne du droit. La délégation ceylanaise espérait
qu'Israël et l'Argentine parviendraient à se mettre
d'accord sur un moyen de réparation qui rétablirait
leurs bonnes relations mutuelles. C'est dans cet espoir
que Ceylan était disposé à appuyer le projet de ré
solution de l'Argentine (S/4345) ainsi que les deux
amendements proposés par les Etats-Unis.

218. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de la Chine, a déclaré que le débat en cours
avait en ceci d'exceptionnel que les deux pays directe
ment en cause avaient assuré le Conseil qu'ils entre
tenaient des relations amicales et qu'ils se proposaient
de les développer encore à l'avenir. Il était donc parti
culièrement approprié que le Conseil ajoutât au projet
de résolution de l'Argentine le deuxième amendement
proposé par les Etats-Unis.

219. Israël s'était senti moralement tenu de faire
ce qu'il avait fait dans cette affaire. Le peuple chinois
sympathisait avec Israël à ce sujet et réclamerait
qu'Eichmann soit traduit en justice. On ne pouvait
cependant attendre de l'Argentine, dont les droits sou
verains avaient été violés, qu'elle accepte sans protester
une telle violation. Le principe du respect de la souve
raineté nationale était en cause et la délégation chinoise
désapprouvait les méthodes auxquelles on avait eu
recours pour appréhender Eichmann. Afin de donner
au principe du respect de la souveraineté nationale tout
SOI1 appui, la délégation chinoise voterait en faveur du
projet de résolution de l'Argentine ainsi que des amen
dements des Etats-Unis.
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220. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, se référant à la déclaration du
représentant de l'Argentine, selon laquelle son gouver
nement estimait qu'une réparation adéquate était le
retour d'Eichmann et le châtiment des coupables, a
demandé si telle était encore la position du Gouver
nement argentin.

221. Le représentant du Royaume-Uni a dit que
sa délégation croyait comprendre que les deux derniers
paragraphes du projet de résolution de l'Argentine, après
adoption des amendements proposés par les Etats-Unis,
devaient être lus ensemble et interprétés à la lumière
du débat qui s'était déroulé devant le Conseil. Le
Royaume-Uni partageait le point de vue selon lequel
la satisfaction accordée à l'Argentine par l'adoption
de son projet de résolution et l'expression des regrets
d'Israël pourraient raisonnablement être considérées
comme constituant une réparation adéquate et devrait
permettre de clore l'incident. Moyennant cette inter
prétation, le Royaume-Uni voterait en faveur du projet
de résolution de l'Argentine et des deux amendements
des Etats-Unis.

222. Le représentant de l'Arge!til1e, après avoir
exprimé la gratitude de sa délégation envus les Illembres
du Conseil qui avaient reconnu que la ca1tse de son
gouvernement était fondamentalement juste, a dit que
la liste des crimes d'Eichmann ne pouvait être invoquée
en l'espèce, car il s'agissait uniquement de la réparation
due à l'Argentine pour la violation de sa souveraineté
et non de l'impunité d'Eichmann.

223. Quant à la signification des mots "réparafvll
adéquate", la délégation de l'Argentine ne pensait ,)1~

qu'il lui incombât, pas plus d'ailleurs qu'à aucune autre
délégation, de fournir une interprétation des résolutions
adoptées par le Conseil. Chaque délégation était libre
d'interpréter comme elle l'entendait les textes proposés
au Conseil, mais cette interprétation n'avait de valeur
juridique que pour elle-même. La résolution une fois
adoptée par le Conseil, il appartenait aux parties inté
ressées d'examiner la question et dp. prendre les mesures
nécessaires pour qu'elle soit interprétée de la façon
voulue et appliquée conformément au droit.

224. La délégation de l'Argentine n'avait aucune
objection à formuler en ce qui concerne les amendements
des Etats-Unis et demandait que le projet de résolution,
modifié conformément à ces amendements, fût mis aux
voix comme un tout. Le représentant de l'Argentine a
ajouté que, conformément à l'Article 27, paragraphe 3
de la Charte, qui dispose qu'une partie à un différend
doit s'abste~i.. de voter, sa délégation ne participerait
pas au vote.

225. Le représentant de la France a dit qu'après
les éclaircissements fournis par les représentants des
Etats-Unis et de l'Argentine, et dans la mesure où le
texte amendé soumis au Conseil était généralem.ent
accepté comme la manifestation d'une solution finale et
comme un svmbole de l'harmonie retrouvée entre les
deux pays, la délégation française voterait en sa faveur.

Décision: Par 8 voi.r contre zéro, avec 2 abstentions
(Pologne, URSS), le projet de résolution de l'Argentine
(S/434S) sous sa forme modifiée a été adopté. Un
membre du Cmlsei! (ArgentÏ1le) n'a pas participé au vote.

226. Le représentant de la Pologne a précisé que sa
délégation s'était abstenue lors du vote parce que, tout
en approuvant les passages relatifs au respect du principe
de la souveraineté nationale, elle considérait que certains
autres, et particulièrement le paragraphe 2, étaient am
bigus en ce qui concerne l'avenir de criminels de guerre



comme Eichmann. La déclaration du représentant de
l'Argentine n'avait p.'lS fait disparaître cette ambiguïté.

227. Le représentant de la Tunisie a précisé que le
vote favorable émis par sa délégation en ce qui concerne
le projet de résolution et les deux amendements des
Etats-Unis ne devait pas être interprété comme impli
quant en aucune manière la reconnaissance d'Israël.

228. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, expliquant son abstention, a dé
claré qu'il n'estimait pas que les actes commis à l'occa
sion de la capture d'Eichmann constituaient un danger
pour la paix et la sécurité internationales. D'autre part,
la résolution contenait certaines dispositions qui affai
blissaient l'effet de la reconnnais~nce par le Conseil
de la nécessité de châtier Eichmann. Il a souligné que

le p:u-agraphe 2 du dispositif de la résolution ne pouvait
être interprété comme autorisant à demander le retour
d'Eichmann dans le pays où il avait pendant tant
d'années échappé à l'actIon de la justice.

229. La représentante d'Israël a déclaré que sa
délégation avait été profondément émue par l'unanimité
avec laquelle les membres du Conseil avaient exprimé
leur horreur et lellr répulsion devant les crimes commis
par le régime na7i et notamment ceux d'AdoU Eich
mann. Israël croyait fermement au principe selon lequel
les rapports entre Etats doivent être fondés sur le
respect mutuel de leur souver.lineté nationale et de leur
intégrité territoriale. Il était très attaché à ses liens
traditionnels d'amitié avec l'Argentine et souhaitait
sincèrement les maintenir.

Clutpilre 6

LETl'RE ADRESSEE LE 13 JUILLET 1960 AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

230. Par un télégramme du 12 juillet 1960 (5/
4~2), adressé au Secrétaire général, le Président
de la République du Congo, commandant suprême de
l'armée natiomle, et le Premier Ministre et Ministre
de h défense nationale ont sollicité l'envoi urgent par
l'Organisation des Nations Unies d'une aide militaire.
Ils déclaraient que leur requête était justifiée par l'envoi
au Congo de troupes métropolitaines belges, en violation
du Traité belgo-congolais du 29 janvier 1960, aux termes
duquel les troupes belges ne pouvaient intervenir que
sur la demande expresse du Gouvernement congolais.
Ils accusaient également le Gouvernemen+ belge d'avoir
préparé la sécession de la province du Katanga dans
le dessein de garder la mainmise sur le pays.

231. Dans· un second télégramme, du l.3 juillet
(5/4382), les même signataires ont fait observer que:
1) l'aide demandée avait pour objet, nml pas de rétablir
lr. situation intérieure au Congo, mais bien de protéger
le territoire national contre un acte d'agression commis
par les troupes métropolitaines belges; 2) la demande
d'assistance s'adressait uniquement à une Force des
Nations Unies composée de militaires de pays neutres,
et non des Etats-Unis comme certaines stations radio
phoniques l'avaient diffusé; 3) si l'assistance demandée
ne parvenait pas dans ks délais les plus brefs, la Ré
publique du Congo se verrait obligée de faire appel aux
"puissances du Pacte de Bandoung"; 4) l'aide avait été
sollicit~e par la République du Congo dans l'exercice
oe ses droits souverains, et non en accord avec la
Belgique.

232. Par u:)~ lettre du 13 juillet (5/4381), le Se
crétaire général a informé le Président du Conseil de
sécurité qu'il devait attirer l'attention du Conseil su!'
une question qui, à son avis, pourrait mettre en danger
le l'taintien de la paix et de la sécurité internationales.
Il a donc demandé que soit convoqué d'urgence le
Conseil de sécurité pour entendre le rapport du Se
crétaire général sur une demande de mesures à prendre
par l'ONU concernant la République du Congo.

233. Le Conseil s'est réuni le même jour pour
examiner la question à sa 873ème séance.

234. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a suggéré que l'on complétât
l'ordre du jour provisoire en y ajoutant la mention
suivante: "Télégramme daté du 12 juillet 1960, adressé
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au Secrétaire générai de l'Organisation des Nations
Unies par le Président de la République du Congo,
commandant suprême de l'armée nationale, et le Premier
Ministre et Ministre de la défense nationale (5/4382)",
à moins qu'un membre du Conseil n'y vît un incon
vénient.

235. Le Scrétaire général a expliqué que ces
docmllents étaient adressés au Secrétaire général et ne
mentionnaient pas expressément le Conseil. Quoi qu'il
en fût. c'était au Conseil qu'il appartenait de décider s'il
devait ou non les prendre comme documents de réfé
rence pour l'examen de la question.

236. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
s'est opposé à la modification du libellé de l'ordre du
jour provisoire, la République du Congo n'ayant pas
saisi le Conseil de sécurité de la question, bien qu'elle
fût en droit de k faire.

Déeision: L'ordre du jo"r a été adopté à l'tmanimité.
237. Le Secrétaire général a déclaré que s'il avait

demand~, r.onformément aux dispositions de l'Article
99 de la Charte, que le Conseil se réunisse inmédiate
ment, c'était en raison de la situation qui s'était créée
dans la nouvelle République indépendante du Congo.
Après une première demande d'assistance technique
dans le domaines de l'administration et de la sûreté,
il avait reçu deux autres communications sollicitant
l'aide militaire de l'ONU (5/4382). La seule solution
rationnelle et durable du problème qui sc posait était
de faire en sorte que les rouages gouvernementaux ré
guliers, et en premier lieu l'administration de la sécurité,
fussent mis en mesure de faire face à la situation. Tel
était très probablement l'objet de la demande d'assis
tance technique. A titre de première mesure, on s'occu
pait de créer un bureau de l'assistance technique et de
nommer un représentant résident.

238. Mais cela demanderait un certain temps, et il
y aurait une période intermédiaire pendant laquelle le
gouvernement pourrait avoir quelque difficulté à fonc
tionner efficacement dans le domaine de la sécurité.
Pour ce qui est de la présence de troupes belges au
Congo, le Gouvernement belge avait déclaré qu'eUes y
demeuraient pour protéger les vies humaines et main
tenir l'ordre. Or, il semblait ressortir des communica
tions reçues du Gouvernement congolais que la présence
de ces troupes était une source de tension intérieure et



aussi une source possible de tension internationale. Elle
ne pouvait donc être admise que comme un arrangement
provisoire satisfaisant en attendant le rétablissement de
l'ordre par la force nationale de sécurité.

239. C'est pourquoi le Secrétaire général recom
mandait au Conseil de l'autoriser à prendre les mesures
nécessaires, en consultation avec le Gouvernement
congolais, pour fournir à ce gouvernement une aide
militaire jusqu'fi ce que ses forces nationales de sécurité
soient pleinement en mesure de s'acquitter de leurs
tâches. Si l'ONU agissait comme il était proposé, il
serait entendu que le Gouvernement belge retirerait
ses troupes. L'action du Secrétaire général serait fondée
sur les principes énoncés dans son rapport sur la Force
d'urgence des Nations Unies (A/3943). Le personnel
devrait être choisi de manière à éviter des complica
tions. Cela n'excluait pas que l'on fit appel à des unités
d'Etats africains, mais cela excluait que l'on utilisât
des troupes de l'un quelconque des membres permanents
du Conseil.

240. Le Président a annoncé que le représentant de
la Belgique avait demandé que son pays fût invité à
participer à la discussion de la question dont était saisi
le Conseil.

241. Les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de la Pologne ont exprimé
l'avis que la République du Congo devait elle aussi
être invitée.

242. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
fait remarquer que le Gouvernement de la République
du Congo n'avait pas demandé à être invité; pour sa
part, il n'avait aucune objection à ce que l'on invitât
le Congo, à condition que l'on 'le trouvât pas là un
prétexte à atermoiements, le (' 'lvernement congolais
ayant clairement manifesté le désir d'une action rapide.

243. Le Secrétaire général a rappelé que c'était lui
qui avait sollicité la réunion du Conseil, à la suite des
demandes pressantes formulées par le Gouvernement
congolais. Ce dernier gouvernement serait le premier à
regretter que, par souei de courtoisie à son égard, on
retardât une décision sur les demandes qu'il avait
présentées. Le Secrétaire général a donc suggéré qu'une
invitation fût envoyée au Gouvernement congolais, étant
entendu que ce gouvernement aurait voix aux futures
séances que le Conseil consacrerait à la question.

244. Le représentant de la Tunisie a proposé que
les représentants de la Belgique et du Congo soient
invités à participer aux réwlions du Conseil, étant
entendu que la Belgique ne participerait pas aux débats
tant que le Gouvernement congolais n'aurait pas reçu
d'invitation.

245. Les représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et de la France ont
appuyé la suggestion visant à inviter la Belgique et la
République du Congo à participer aux débats, à con
dition que ces débats ne s'en trouvent pas retardés.

246. Les représentant de la Pologne et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ont appuyé la
proposition tunisienne.

247. Le Président a indiqué que le représentant
de la Belgique souhaitait prendre la parole après tous
les membres du Conseil; à ce moment-là le Congo aurait
reçu l'invitation qui lui serait adressée.

248. Le représentant de la Tunisie a remercié le
Président des précisions qu'il avait données et a accepté
sa proposition. S'il comprenait bien, l'invitation serait
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adressée simultanément à la Belgique et à la République
du Congo.

Décision: Il a été décidé d'inviter la Belgique et la
République du Congo à participer, sans droit de 'Votc,
aux séances du Conseil consacrées à la q14estion. Le re
prés('ntallt de la Belgique, qui était présent, a pris place
à la tabIc du Cotlseil.

249. Le représentant de la Tunisie a salué l'ini
tiative rapide que le Secrétaire général avait su prendre
concernant l'assistance technique administrative, en ré
ponse à la requête expresse du Gouvernement du Congo.
Depuis la semaine précédente, une situation grave était
apparue dans l'Etat congolais. Les troupes congolaises
s'étaient révoltées contre leurs officiers belges et des actes
regrettables avaient été commis contre certains éléments
de la population européenne et, en particulier, contre
des Belges. Pendant quelques jours, en dépit de la gra
vité des actes commis par ces éléments des troupes con
golaises, on n'avait pas eu à déplorer de morts ou de
blessés graves. Mais, contre la volonté du Gouvernement
du Congo, la Belgique avait cru devoir intervenir afin de
maintenir ou de rétablir l'ordre dans cet Etat, et c'était
à partir de ce moment-là qu'on avait eu à regretter des
morts et des blessés.

250. L'intervention belge était une violation du
Traité du 29 juin 1960 et constituait une atteinte à
la souveraineté et à l'indépendance de la jeune Répu
blique. En effet, les troubles ne dénotaient aucune ten
dance révolutionnaire visant à un changement de régime;
la population civile congolaise n'avait pas participé au
mouvement; on n'avait pas relevé d'indices de dissension
ou de diswrde de caractère tribal ou régional dans la
population, et seuls les éléments de police s'étaient
mutinés contre leurs chefs belges. Le danger que courait
la population belge ne pouvait servir de justification à
l'intervention des troupes belges.

251. En tout état de cause, ies troubles ne pouvaient
être imputés ni au ~uple congolais ni à son gouver
nement et l'intervention belge constituait un acte d'agres
sion. Quant à l'assistance militaire expressément de
mandée par le Gouvernement congolais, le Conseil devait
l'accorder dans les meilleurs délais possibles, en ayant
soin de ménager les susceptibilités congolaises et jusqu'à
ce que le Gouvernement congolais estimât que l'assis
tance militaire de l'ONU avait atteint les objectifs qui
lui étaient assignés. Le représentant de la Tunisie a
présenté ensuite le projet de résolution ci-après (SI
4383) :

HLe Conseil àti sécurité,
t'Considérant le rapport du Secrétaire général sur

la demande pour une action des Nations Unies con
cernant la République du Congo,

"Considérant la demande d'assistance militaire
adressée au Secrétaire général par le Président et le
Premier Ministre de la République du Congo (SI
4382),

"1. Fait appel au Gouvernement belge pour qu'il
retire ses troupes du territoire de la République du
Congo;

"2. Décide d'autoriser le Secrétaire général à
prendre, en consultation avec le Gouvernement de la
République du Congo, les mesures nécessaires en vue
de fournir à ce:.;:)uvernement l'assistance militaire
dont il a besoin, et ce jusqu'au moment où les forces
nationales de sécurité, grâce aux efforts du Gouver
nement congolais et avec l'assistance technique des
Nt::ons Unies, seront à même, de l'opinion de ce
gouvernement, de remplir entièrement leurs tâches;



"3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil de sécurité lorsqu'il y aura lieu."
252. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a

déclaré que les événements regrettables qui s'étaient
succédé au Congo exigeaient que l'Organisation des
Nations Unies fournisse son assistance dans les délais les
plus rapides. Bien qu'à son avis aucune agression n'eût
été commise, il importait d'agir sans délai, d'une part
parce qu'un gouvernement élu par le peuple et dûment
constitué avait sollicité une action d'urgence, et d'autre
part parce que plus la situation anarchique existant se
prolongerait, plus il y aurait à déplorer de pertes de
vies humaines et plus grandes seraient les difficultés
futures dans le domaine du développement économique.
C'est pourquoi les Ztats-Ullis se félicitaient de l'initiative
du Secrétaire gé~léral et de sa recommandation. Ils
étaient disposés à répondre à toute demande raisonnable
de l'ONU en matière de transports, de communications
et de vivres.

253. Dans ses efforts pour rétablir la paix dans son
pays, le Gouvernement congolais avait le complet appui
moral des Etats-Unis, qui estimaient que le Conseil
devait se hâter d'approuver une résolution donnant effet
à la proposition du Secrétaire général.

254. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit qu'immédiatement après la
proclamation de l'indépendance du Congo, les fonction
naires de l'ancienne administration coloniale belge
demeurés dans le pays, avec la complicité directe des
représentants diplomatiques des pays occidentaux (Etats
Unis, Royaume-Uni et France), Clvaient entrepris de
se livrer, au mépris du droit international et de la
Charte, à des activités visant à saper la souveraineté
du jeune Etat et à mettre fin à son indépendance. Toute
fois, les mouvements qu'ils avaient ainsi provoqués
avaient bientôt pris un caractère anticolonialiste et les
officiers belges qui, dans quelques camps, avaient incité
les soldats africains à se servir de leurs armes avaient
été relevés de leurs commandements et remplacés par
des Congolais. L'évolution des événements avait montré
que la provocation avait été préparée d'avance: des
aventuriers, appuyés par les grands monopoles étran
gers, avaient semé la panique parmi les Européens du
Congo. Cela était confirmé par le fait qu'avant les
incidents les anciennes autorités coloniales belges avaient
introduit des bandes de criminels et de provocateurs
dans les principales villes du Congo. Maintenant, par
la sécession de la province du Katanga, les puissances
coloniales cherchaient à démembrer la jeune République
et à provoquer une asphyxie économique.

255. Le fait que les troupes belges envoyées au
Congo relevaient du commandement de rOTAN et
étaient stationnées dans la Républiques fédérale d'Alle
magne moutrait le rôle joué par le bloc agressif que
constituait l'OTAN. Les Etats-Unis se préparaient à
transférer au Congo leur 24ème division d'infanterie,
actuellement en Allemagne. Au Royaume-Uni, les mi
lieux influents agissant par l'intermédiaire des autorités
de la Rhodésie et du Nyassaland, menaçaient d'utiliser
des forces armées contre le Congo, tandis que le Gou
vernement portugais concentrait des troupes le long de
la frontière qui sépare l'Angola du Congo.

256. Le Gouvernement soviétique tenait à avertir de
la grave responsabilité qui incombait aux milieux diri
geants des puissances occidentales qui avaient lancé une
agression armée contre le Congo et insistait pour qu'il
fût immédiatement mis fin à cette agression. Le Conseil
de sécurité avait le devcir de conrlamner l'invasion du
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territoire congolais par les troupes belges et de demander
leur retrait immédiat.

257. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
protesté contre les allégations calonuùeuses par lesquelles
l'Union soviétique accusait les Etats-Unis et d'autres
gouvernements d'intervenir militairement au Congo et a
précisé que son gouvernement avait décliné l'invitation,
qui lui avait été faite par un ministre du Gouverntment
de la République du Congo, d'envr.jer des troupt:s
américaines dans ce pays.

258. Le représentant de l'Italie a déclaré que le
Conseil devait appuyer les efforts faits par le Secrétaire
général et ne pas manquer à son devoir d'aider le Congo.
Ce problème impliquait des programmes à long terme
visant à réorganiser les forces de sécurité du Congo
ainsi que la satisfaction des besoins inmédiats du pays.
La mort du consul d'Italie à Elisabethville prouvait,
s'il en était besoin, que le grand nombre des victimes
n'était pas dû aux prétendues ingérences belges, mais
devait être considéré connue la conséquence d'émotions
mal contrôlées et multiples. La Belgique elle-même avait
demandé une Force des Nations Uuies; cela prouvait
que les troupes belges, qui étaient intervenues pour
empêcher les incidents de s'étendre et pour maintenir
l'ordre public, n'avaient fait que se charger d'une tâche
temporaire de sécurité et ne resteraient pas plus long
temps qu'il ne le faudrait. Il incombai\. à l'Organisation
des Nations Unies d'assurer la sécurité indispensable
pendant que le Gouvernement congolais reconstituait les ..
instruments de la protection générale.

259. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il
ressortait des observations faites par la délégation sovié
tique au sujet de la politique britannique et de l'attitude
britannique en Afrique que le Gouvernement de l'URSS
était étonnamment mal informé de la situation. Le
Royaume-Uni, qui avait exprimé ses encouragements à .\
la République du Congo lorsqu'elle avait accédé à l'ia
dépendance, assistait maintenant avec anxiété et sym
pathie aux efforts du Gouvernement congolais pour
rétablir l'ordre public. Entre-temps, les troupes belges
avaient fait des efforts parallèles pour protéger la vie
et faciliter le départ des ressortissants de la Belgique
et d'autres pays qui étaient menacés de violence. Ces ~

troupes accomplissaient une tâche humanitaire dont la ,
communauté internationale devait leur être reconnais- ,.
sante. Toutefois, en les remplaçant pour l'accomplisse
ment de cette tâche par une force internationale placée
sous les auspices des Nations Unies, on contribuerait à
diminuer la tension au Congo. Le Gouvernement du
Royaume-Uni estimait que le retrait des troupes belges "
devait résulter de leur remplacement par des forces des
Nations Unies aux endroits où elles assuraient la sécurité .l1
publique.

260. Le Royaume-Uni approuvait la déclaration du
Secrétaire général. Quant au projet de résolution tu
nisien, bien que pleinement d'accord avec la plus grande
partie de ses dispositions, il ne pouvait cependant pas
voter en faveur de ce texte, tel qu'il se présentait, puis
que, étant donné les circonstances, la délégation du •
Royaume-Uni estimait qu'il serait imprudent qu'il y
eût un intervalle entre le départ des détachements belges
et l'arrivée de la Force des Nations Unies.

261. Le représentant de la France s'est félicité de
l'initiative du Secrétaire général. Il a rejeté la version 7

des événements donnée par le représentant de l'Union
soviétique et le récit d'un complot tramé par les pays •
occidentaux, dont la France, ainsi que les allusions à
une agression de la Belgique. Appuyant la proposition



du Secrétaire général, le représentant de la France a
souligné qu'il importait de s'lDspirer de conditions réa
listes en recrutant, à un stade ultérieur, des techniciens
dans des pays utilisant la langue française.

262. La présence de troupes belges au Congo était,
a-t-il poursuivi, conforme au Traité d'amitié belgo
congolais du 29 juin 1%0. Leur mission, qui consistait
à protéger les vies et les biens était la conséquence de
la carence des autorités congolaises et en conformité avec
un principe reconnu de droit international: l'intervention
d'humanité. En fait, cette intervention avait été expres
sément demandée, en plusieurs lieux, par des autorités
congolaises. Nul ~e songeait à remettre en cause l'in
dépendance du Congo; les assurances les plus formelles
avaient été données à ce sujet par le Gouvernement
belge qui avait lui-même demandé l'intenvention de
l'ONU.

263. Le représentant de la Chine a dit que la ques
tion était de savoir si la nouvelle République pourrait
survivre à la crise et qu'à son avis l'ONU devait par
conséquent aider le Gouvernement congolais à rétablir
la paix et l'ordre. Le Conseil devait donner au Secré
taire général le mandat qu'il sollicitait pour lui permet
tre de fournir l'aide militaire demandée par le Gou
vernement congolais.

264. Le représentant de Ceylan a déclaré qu'il esti
mait lui aussi que l'appel de la République du Congo
demandant une assistance immédiate pour ce qui est des
dispositions touchant la surêté de l'Etat était une question
extrêmement urgente.

265. Le représentant de la Pologne a fait observer
que c'était le Gouvernement de la République du Congo
lui-même qui avait porté le jugement le plus important
et le plus valable sur la situation, jugement qui était
reproduit dans le document S/4382. Le Gouvernement
congolais avait demandé l'aide de l'ONU, non pas pour
rétablir la situation intérieure au Congo, mais pour
protéger le territoire national contre un acte d'agression
commis par les troupes métropolitaines belges et contre
l'immixtion de l'ancienne puissance administrante dans
les affaires intérieures du Congo. Le représentant de
la Pologne a souligné que l'Organisation avait l'obliga
tion de mettre un terme à l'agression belge et que le
retrait des troupes belges revêtait donc une importance
capitale. Le Conseil devait aider la République du Congo
à maintenir son indépendance, son unité nationale et
son intégrité.

266. Le représentant tie l'Argentine a dit que le plan
présenté par le Secrétaire général offrait une solution
satisfaisante pour les problèmes qui se posaient. Il s'est
déclaré en faveur du plan qui permettrait au Secrétaire
général de fournir au Gouvernement congolais l'assis
tance demandée, y compris une assistance militaire,
jusqu'au moment où les forces nationales de sécurité
pourraient remplir toutes leurs fonctions.

267. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de l'Equateur, a dit qu'il fallait envisager la
situation compte tenu de la présence de troupes étran
gères sur le territoire du Congo, contre la volonté de
::ion gouvernement. Le Secrétaire général avait agi avec
sagesse en présentant au Conseil la demande du Congo
et ses recommandations répondaient à la situation qui
allait en s'aggravant. Le représentant de l'Equateur a
ajouté qu'il voterait pour le projet de résolution tunisien
et a demandé au Conseil de l'adopter. Quant aux prin
cipes qui devaient régir l'opération des Nations Unies,
la déclaration du Secrétaire général donnait à cet égard
des garanties suffisantes.
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268. Le représentant de la Belgique a rappelé que
son pays avait appuyé sans réserve la demande d'admis
sion à l'ONU de la République du Congo. Lors des
fêtes de l'indépendance, le premier ministre Lumumba
avait déclaré que le Gouvernement congolais tout entier
tenait à rendre un hommage solennel à L'l Belgique dont
les réalisations au Congo faisaient la fierté de la Répu
blique et de son gouvernement. En fait, M. Lumumba
avait fait de multiples déclarations de ce genre puisque
le Congo avait obtenu son indépendance par la négo
ciation pacifique, de la manière la plus démocratique.
Malheureusement, un événement inattendu avait com
plètement détérioré cette situation. La force publique
s'était mutinée, s'était emparée de dépôts d'armes et
avait échappé au contrôle des autorités responsables
congolaises. Il y avait eu des morts, des femmes violées,
des détentions arbitraires et des pillages. Le nouvel
Etat congolais ne disposait plus des moyens nécessaires
pour assurer la sécurité des habitants et le Gouverne
ment helge avait décidé d'intervenir, dans le seul souei
d'assurer la sécurité des Européens ainsi que des autres
membres de la population.

269. A Elisabethville, malgré les instances de M.
Tshombé, chef du gouvernement provincial, les troupes
belges n'étaient intervenues qu'après qu'il y avait eu
cinq morts européens. Le chef du Gouvernement congo
lais n'avait protesté ni contre l'action ni contre l'accord
intervenu avec M. Tshombé; il fallait également noter
qu'un accord aux termes duquel l'intervention de la
Belgique était demandée pour rétablir la sécurité à
Luluabourg et dans le Kasaï avait aussi été signé sur
place par M. Kasavubu, en tant que commandant su
prême de l'armée nationale, et par M. Lumumba, en
tant que Premier l\Hnistre et Ministre de la défense
nationale.

270. A Léopoldville, la situation était devenue si
dramatique, des Européens étant arrêtés, généralement
déshabillés et détenus dans ces conditions et des milliers
de réfugiés étant empêchés de s'embarquer à bord des
avions, que les représentants des puissances étrangères
avaient demandé à la Belgique d'envoyer des renforts
pour assurer la sécurité dans la ville. Le Gouvernement
belge n'avait guère le droit de refuser de répondre à
cet appel.

271. La Belgique avait informé le Secrétaire général
qu'elle demandait et souhaitait une aide militaire de
l'Organisation des Nations Unies et, par conséquent,
qu'elle souscrivait à sa proposition d'intervention rapide
d'une Force des Nations Unies. Lorsque cette Force
aurait été mise en place et serait en mesure d'assurer
effectivement le maintien de l'ordre et la sécurité des
personnes, le Gouvernement belge procéderait au retrait
de ses forces métropolitaines d'intervention qui, pour
l'instant, étaient seules à assurer ces fins. Le représen
tant de la Belgique a tenu à réaffirmer que son pays ne
poursuivait aucune visée politique par son action au
Congo, son intervention ayant été motivée par des
considérations humanitaires, et qu'il respecterait l'indé
pendance du Congo.

272. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a préser..té trois anlendements
(S/4386) au projet de résolution (S/4383). Aux ter
mes du premier amendement, le Conseil condamnerait
l'agression de la Belgique; aux termes du deuxième,
il demanderait le retrait immédiat des troupes belges;
selon le troisième enfin, il chargerait le Secrétaire
généra! d'assurer au Gouvernement du Congo une



assistance militaire "fournie par les Etats africains
Membres de l'ONU".

2ï3. Le représentant de la Tunisie a fait savoir que,
soucieuse de ne pas prolonger Je débat sur une question
aussi urgente, la délégation tunisienne ne pouvait se
déclarer en faveur d'aucun amendement à son projet.

274. A cette même séance, le 14 juillet, le Conseil
a voté sur les propositions dont il était saisi: Les trois
amendements soviétiques ont été mis aux voix sépa
rément.

Décision: Par 7 't'01X contre 2 (Pologne, URSS),
avec 2 abstentions (Equateur, Tl/nisie), les premier et
detlxième amendements sO't'iétiql/es ont été rejetés. Le
troisième amendement a également été rejeté par 5 voi:r
contre 4 (Ceylan, Pologne, Tlmisie, URSS), avec 2 abs
tentions (Argentine, Equatel/r).

Le projet de résolution tJlnisien (Sj4383) a été adopté
par 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions (Chine,
France, RoyallHle-Uni). .
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275. Expliquant son vote, le représentant du
Royaume-Uni a déclaré que son abstention était exclusi
vement due à la réserve qu'il avait exprimée précédem
ment, touchant le paragraphe 1 du dispositif. Il s'est
déclaré satisfait de l'adoption de la résolution. Le re
présentant de la Chine a déclaré que sa délégation
approuvait dans l'ensemble le projet de résolution de la
Tunisie. Elle jugeait superflu le paragraphe du dis
positif, puisque la Belgique avait déjà donné au
Conseil l'assurance que ses troupes seraient retirées
dès que les forces des Nations Unies auraient assumé
la responsabilité. C'était uniquement pour cette raison
qu'elle s'était abstenue. Le représentant de l'Union so
viétique et celui de la Pologne ont dit avec insistance
que les troupes belges devaient être retirées immé
diatement et sans condition.

276. Le Conseil de sécurité n'a pas poursuivi l'étude
de cette question au cours de la période sur laquelle
porte le présent rapport.

l



Deuxième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL

Chapitre 7

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

A. - Election destinée à pourvoir un sIege
à la Cour internationale de Justice

277. Comme cela a été indiqué dans le rapport de
l'année dernière (A/4190, par. 172), le Conseil de sécu
rité avait noté, lors de sa 840ème séance, le 25 novembre
1958, qu'il y avait un siège à pourvoir à la Cour inter
nationale de Justice du fait du décès, survenu le 25 octo
bre 1958, de M. José Gustavo Guerrero (Salvador),
juge à la Cour, et avait décidé qu'il serait procédé,
durant la quatorzième session de l'Assemblée générale,
ou pendant une session extraordinaire qui aurait lieu
avant la quatorzième session, à une élection en vue de

~ pourvoir le siège vacant pour la période non encore
accomplie du mandat de M. Guerrero, c'est-à-dire
jusqu'au 5 février 1964.

278. A sa 849ème séance. le 29 septembre 1959, le
Conseil de sécurité a élu M. Ricardo J. Alfaro (Panama)
dont le nom figurait sur une liste de candidats com
muniquée par le Secrétaire général (S/4204 et Corr.l).

~ L'Assemblée générale a voté de son côté, le même jour,

à sa 813ème séance plénière; elle a également élu
:M. Alfaro, et son Président, constatant que M. Alfaro
avait recueilli la majorité des voix tant au Conseil de
sécurité qu'à l'Assemblée générale, l'a déclaré élu mem
bre de la Cour internationale de Justice pour occuper
le siège vacant.

B. - Date de l'élection destinée à pourvoir
un siège à la Conr internationale de Justice
279. A sa 864ème séance, le 31 mai 1960, le Conseil

de sécurité, constatant qu'il y avait un siège à pourvoir
à la Cour internationale de Justice du fait du décès,
survenu le 8 mai 1960, de sir Hersch Lauterpacht
(Royaume-Uni), juge à la Cour, a décidé (S/4331),
conformément a~lX dispositions de l'Article 14 du Statut
de la Cour. qu'il serait procédé, durant la quinzième
session de l'Assemblée générale, à une élection en vue
de pourvoir le siège vacant pour la période non encore
accomplie du mandat de 1\1. Lauterpacht, c'est-à-dire
jusqu'au 5 février 1964.

Chapitre 8

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

,.
T

A. - Demande d'admission
de la République du Cameroun

280. Par lettre en date du 13 janvier 1960
(5/4256), le Premier Ministre de la République du
Cameroun a présenté une demande d'admission de son
pays à l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'une

1 déclaration d'acceptation des obligations de la Charte.
281. Conformément à la demande présentée par le

,~ représemant de la France dans une lettre en date du
20 janvier (S/4257), le Conseil de sécurité a examiné
la requête du Cameroun à sa 850ème séance, le 26 jan
vier. La France et la Tunisie ont présenté le projet
de résolution suivant (S/4258 et Add.1) :

"Le Conseil de sécurité)
"Ayant e.'mminé la demande de la République du

Cameroun,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre la

République du Cameroun comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies."
282. Après avoir entendu tous ses membres, le

Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution
commun.

DéciSion: Le projet de résolution présenté par la
France et la Tunisie (S/4258 et Add.1) a été adopté à
l'unanimité.
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B. - Demande d'admission
de la République du Togo

283. Par télégramme en date du 20 mai 1960
( S/ 4318), le Premier Ministre de la République du
Togo, rappelant que l'Assemblée générale avait recom
mandé, dans sa résolution 1416 (XIV), qu'à son ac
cession à l'indépendance le Togo soit admis comme
Membre de l'Organisation des Nations Unies, a pré
senté une demande d'admission de son pays à l'Orga
nisation. Il a déclaré en outre que la République du
Togo s'engageait à accepter sans réserve les obligations
de la Charte.

284. Par des lettres du 21 et du 24 mai, respective
ment (S/4320 et 5/4324), les représentants de la
France et de la Tunisie ont prié le Président de réunir
le Conseil pour examiner cette demande d'admission.

285. La demande d'admission a été examinée par
le Conseil lors de sa 864ème séance, le 31 mai. La France
et la Tunisie ont présenté le projet de résolution suivant
(5/4322/Rev.2) :

"Le Conseil de sécurité)
"Ayant examiné la demande de la République du

Togo,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre la

République du Togo comme Membre de l'Organi
sation des Nations Unies."



Déci8ion: Le projet de résolution présC't1té par la
France et la Tunisie (S/4322/Re't I.2) a été adopté à
l'unanimité.

C. - Demande d'admission
de la Fédération du Mali

286. Dans un télégramme en date du 23 juin 1960
(S/4347), le Président du Gouvernement fédéral du
Mali a déclaré que la Fédération, ayant accédé le
20 juin à la pleine et entière indépendance, était dési
reuse d'assumer intégralement les nouvelles responsa
bilités qui lui incombaient 2ur le plan international et
d'apporter sa cc. ·1érat;nn aux activités de la commu
nauté des Nations Unies. Il a présenté la demande
d'admission de la Fédération du Mali à l'Organisation
des Nations Unies et déclaré que la Fédération acceptait
les obligations que comportait la Charte, qu'elle était en
mesure de les remplir et qu'elle s'engageait solennelle
ment à s'y conformer en toute loyauté et confiance.

287. Par des lettres du 23 et du 25 juin, respec
tivement, (S/4348 et S/4355), les représentants de la
France et de la Tunisie ont prié le Président de réunir
le Conseil pour examiner la demande d'admission de la
Fédération du Mali.

288. Le Conseil a examiné cette demande à sa
869ème séance, le 28 juin. Le projet de résolution
suivant a été présenté conjointement par la France et
la Tunisie (S/4350) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e.t·aminé la demande de la Fédération du

Mali,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre la
Fédération du Mali comme Membre de l'Organisation
des Nations Unies."
Déci8ion: Le projet de résolution présenté par la

France et la Tunisie (S/43S0) a été adopté à l'unanimité.

D. - Demande d'admission
de la République malgache

289. Par télégramme en date du 26 JUill 1960
(S/4352/Rev.1), le Président de la République mal
gache a fait savoir au Secrétaire général que la Répu
blique malgache avait accédé ce même jour à la pleine
et entière indépendance. En conséquence, le Gouver
nement de la République malgache avait décidé de
solliciter sans tarder l'admission de la République mal
gache comme Membre de l'Organisation des Nations
Unies. Aussi le Président de la République demandait-il
au Secrétaire général, au nom de son gouvernement
et conformément à l'Article 4 de la Charte des Nations
Unies, de bien vouloir soumettre la candidature de la
République malgache aux délibérations du Conseil de
sécurité en vue d'obtenir la recommandation nécessaire
à son inscription à l'ordre du jour de la prochaine
Assemblée générale. Le Gouvernement de la République
malgache déclarait accepter les obligations que comporte
la Charte des Nations Unies et être en mesure de les
remplir. Il s'engageait solennellement à s'y conformer en
toute loyauté et conscience.

290. Par des lettres en date du 27 juin (S/4353
et S/4358) les représentants de la France et de la
Tunisie ont prié le Président du Conseil d'inscrire la
demande d'admission de la République malgache à l'ordrt.:
du jour provisoire d'une séance du Conseil de sécurité,
et ont proposé conjointement le projet de résolution
suivant (S/4354) :

"Le Conseil de sécurité,

"A)·ant ua.miné la demande de la République
malgache,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République malgache comme Membre de l'Organi
sation des Nations Unies."

291. A sa 870ème séance, le 29 juin, le Conseil de
sécurité a examiné la demande d'admission de la Répu
blique malgache ainsi que le projet de résolution com
mun de la France et de la Tunisie. Après avoir entendu
tous ses membres, le Conseil a procédé au vote sur le
projet de résolution commun.

Décision: Le projet de résolution présenté par la
FralJce et la Tunisie. (S/4354) a été adopté à l'una
"imité.

E. - Demande d'admi88ion
de la République de Somalie

292. Par télégramme en date du 1er juillet 1960
( S/ 4360), le Président provisoire de la République de
Somalie a présenté la demande d'admission de son pays
à l'Organisation des Nations Unies. Il a déclaré en
outre que la République de Somalie s'engageait à ac
cepter sans réserve les obligations inscrites dans la
Charte des Nations Unies.

293. Par des lettres en date du 1er juillet (S/4362,
S/4364 et S/4366), les représentants de l'Italie, du
Royam<le-Uni et de la Tunisie ont prié le Président de
réunir le Conseil pour examiner cette demande.

294. Le Conseil a examiné la demande de la Répu
blique de Somalie à sa 871ème séance, le 5 juillet.
L'Italie, le Royaume-Uni et la Tunisie ont présenté le
projet de résolution suivant (S/4363):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la République de

Somalie,

"Reco1ll mande à l'Assemblée générale d'admettre
la République de Somalie comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies."

295. Après avoir entendu tous ses membres, le
Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution
commun.

Déci8ion: Le projet de résolution présenté par
l'Italie, le Royaume-Uni et la Tunisie (S/4363) a été
adopté à l'unanimité.

F. - Demande d'admi8sion
de la R~publique du Congo

296. Par télégramme en date du 1er juillet 1960
(S/4361), le Premier Ministre de la République du
Congo (capitale: Léopoldville) a présenté la demande
d'admission de son pays à l'Organisation des Nations
Unies. Il a déclaré en outre que la République du Congo
s'engageait à accepter sans réserve les obligations de la
Charte des Nations Unies.

297. Par lettre en date du 1er juillet 1960 (S/4370),
le représentant de la Belgique a appuyé cette requête
et demandé l'autorisation de prendre part aux débats
sur cette question.

298. Par lettre en date du 5 juillet (S/4368), le
représentant de la Tunisie a prié le Président de réunir
le Conseil afin d'examiner cette demande d'admission.

299. Le Conseil a examiné cette question à sa
872ème séance, le 7 juillet. Le Président a invité le repré-
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sentant de la Belgique à prendre place à la table du
Conseil.

300. La Tunisie a présenté le projet de résolution
suivant (Sj4369) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la République du

Congo,
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"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République du Congo comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies."
301. Après avoir entendu le représentant de la

Belgique et tous ses membres, le Conseil a procédé au
vote sur le projet de résolution.

Décision: Le projet de résolution présenté par la
Tunisie (Sj4369) a été adopté à funanimité.



Troisième partie

COMITE D'ETAT.MAjOR

Chapitre 9

TRAVAUX DU COMITE D'ETAT.MAJOR

302. Pendant la période envisagée, le Comité d'état-major a exercé ses fonc
tions d'une façon permanente, conformément à son règlement intérieur provisoire,
et s'est réuni 27 fois, sans réaliser de nouveaux progrès sur des questions de fond.
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i) PLAINTES FORMULÉES EN FÉVRIF..R
PAR LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE ET PAR ISRAËL

303. Par une lettre du 3 février 1960 (S/4263),
le représentant de la République arabe unie s'est plaint
que, le 31 janvier, des forces israéliennes s'étaient
avancées vers des agriculteurs arabes dans le secteur sud
de la zone démilitarisée au nord du lac de Tibériade.
Le lendemain, après avoir ouvert le feu sur des positions
arabes dans le secteur sud, les Israéliens avaient occupé
le village de Tawafiq, dont ils avaient cependant été· con
traints de se retirer le même jour.

304. Le représentant de la République arabe unie
concluait en affirmant que ces actes d'agression ne lais
saient aucun doute quant à l'intention d'Israël de pour
suivre sa politique systématique d'agression dans la zone
démilitarisée afin d'occuper la région, de la même ma
nière qu'il avait occupé la zone démilitarisée d'Auja,
en violation des conventions d'armistice.

305. Dans une lettre du 3 février 1960 (S/4264),
le représentant d'Israël s'est plaint que, depuis décembre
1959, le secteur du village de Beit Qatsir, situé dans la
zone démilitarisée à proximité de la frontière syrienne,
au sud-est du lac de Tibériade, eût été plusieurs fois
soumis à des opérations de harcèlement et à des attaques
venant de positions militaires syriennes situées à Tawafiq.
Le représentant d'Israël déclarait que, le 1er février,
après minuit, les positions militaires syriennes avaient.
commencé à bombarder les champs autour de Beit
Qatsir. Pour mettre fin à ces attaques, les forces de
défense israéliennes avaient nettoyé les positions sur
lesquelles les forces militaires syriennes s'étaient illé
galement retranchées dans la zone démilitarisée. Pour
conclure, le représentant d'Israël affirmait que les actes
d'agression commis par le~ soldats syriens occupant des
positions dans la zone çlémilitarisée venaient à la suite
de l'intensification de là politique de belligérance active
menée contre Israël par la République arabe unie.

306. Par une lettre du 18 février 1960 (S/4268),
le représentant de la République arabe unie a demandé
que soit distribué, comme document du Conseil de
sécurité, le texte de deux résolutions blâmant Israël à
raison d'incidents récents dans la région de Tawafiq
(zone démilitarisée sud), que la Commission mixte
d'armistice avait adoptées le 16 février. Le texte de
deux déclarations que le Président avait faites lors de la
'~union de la Commission était joint au texte des
resolutions.

307. Par une lettre du 25 février 1960 (S/4271),
le TAprésentant d'Israël, rappelant sa lettre du 3 février
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Quatrième partie

QUESTIONS SIGNALEES A L'ATTENTION DU CONSEIL DE SECURITE,
MAIS QU'IL N'A PAS DISCUTEES

Chapitre 10

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA QUESTION DE PALESTINE

A. -Incidents survenus (S/4264), a déclaré qu'en dépit des obligations précises
sur la ligne de démarcation israélo"syrienne énoncées dans la Convention d'armistice général, la

de l'armistice Syrie avait toujours refusé de conclure la paix et n'avait
pas cessé de poursuivre une politique d'hostilité active
à l'encontre d'Israël.

308. Après avoir rappelé les incidents qui étaient
survenus depuis 1951 le long de la ligne de démarcation
israélo-syrienne de l'armistice, le représentant d'Israël
a renouvelé l'assurance qu'à titre de mesure immédiate
pour supprimer la tension existante, Israël était prêt
à rencontrer les représentants syriens pour étudier les
moyens de faire régner l'ordre le long de la frontière
et à discuter avec les habitants du village de Tawafiq
afin de régler les différends concernant les cultures.

ii) RAPPORT DU CHEF D'ÉTAT-MAJOR

309. Le 16 février 1960, le général Carl Carlsson
von Horn, chef d'état-major de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine,
a présenté au Conseil de sécurité un rapport (S/4270
et Corr.l) sur la situation dangereuse qui s'était créée
dans la région de Tawafiq-Beït Qatsir (secteur sud de
la zone démilitarisée établie confomlément aux dispo
tions du paragraphe 5 de l'article V de la Convention
d'armistice général syro-israélienne).

310. Ce rapport se divise en neuf parties: 1. Histo
rique; II. Renaissance des incidents relatifs à la culture
des terres; III. Exposé chronologique des incidents
survenus dans la région de Tawafiq-Tel Qatsir entre
le 20 janvier et le 31 janvier 1960; IV. Attaque et
destruction de Khirbat at-Tawafiq par les forces armées
israélienne (nuit du 31 janvier au 1er février 1960);
V. Incidents postérieurs à l'attaque commise par Israël
contre Khirbat at-Tawafiq; VI. Efforts déployés en vue
de rétablir le calme dans la région; VII. Réunion d'ur
gence de la Commission mixte d'armistice, le 16 février
1960; VIII. Conclusions formulées par le Chef d'état
major le 20 janvier 1960; IX. Situation actuelle.

311. Dans son introduction, le Chef d'état-major
expliquait que, du fait de la création, il y avait 10 ans,
du kibboutz de Beït Qatsir et de l'extension des cultures
des colons israéliens utilisant les eaux du lac de Tibé
riade, les cultivateurs arabes de la zone démilitarisée
s'étaient vu interdire tout accès au lac ainsi qu'aux
terres situées entre le kibboutz et le lac. En outre,
comme les autres colonies israéliennes situées près de
la frontière, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la
zone démilitarisée, le nouveau kibboutz était devenu un
poste fortifié. A 1.300 mètres à l'est de Beit Qatsir, les
Arabes du village de Khirbat at-Tawafiq observaient
anxieusement que les Israéliens cultivaient de plus en
plus de terres dans leur direction. Les différents prési
dents de la Commission mixte d'armistice s'étaient



en séance ordinaire à partir de juin 1951, quelles que
fussent les questions à examiner, qu'elles eussent ou non
trait à la zone démilitarisée. En reconnaissant qu'il n'y
aurait guère d'intérêt à tenir des réunions ordinaires
de la Commission mixte d'armistice pour examiner, en
l'absence de l'une des parties, des problèmes concernant
la zone démilitarisée, on avait imposé au Président
qui ne recevait ni assistance, ni directives de la Com
mission mixte d'armistice -la responsabilité d'assurer
le respect des dispositions de l'article V de la Conven
tion d'armistice général.

317. Evoquant la situation existante, le Chef d'état
major déclarait que si les terres cessaient de faire l'ob
jet de différends, il n'y aurait aucune raison pour
qu'Israël envoie à la frontière de la zone démilitarisée
des forces de police dans des véhicules blindés, ou pour
que la Syrie y envoie des membres de la garde nationale
ou d'autres unités. Cela signifierait que l'on applique
rait pleinement les dispositions du paragraphe 5, e, de
l'article V de la Convention d'armistice général ainsi
que l'interprétation autorisée donnée par M. Bunche
concernant l'emploi d'une police civile recrutée locale
ment, et que la zone démilitarisée deviendrait ce qu'elle
était destinée à être, c'est-à-dire véritablement "démi
litarisée".

318. Après avoir décrit en détailla renaissance des
incidents relatifs à la culture des terres dans la région
de Tawafiq-Tel Qatsir, pendant la saison 1959-1960
des labours d'hiver, le Chef d'état-major avait formulé,
le 20 janvier 1960, des conclusions de caractère pra
tique qui, à condition que l'on ne s'y opposât pas par
la force, devraient à son avis permettre aux deux parties
de poursuivre leurs activités.

319. Dans ses conclusions, le Chef d'état-major
avait expliqué que la tension qui s'était créée dans la
zone démilitarisée sud au sujet du différend relatif
aux terres de la région constituée par le settlement israé
lien de Tel Qatsir et par le village arabe de Tawafiq, et
qui était à l'origine notamment de l'échange de coups
de feu du 24 décembre 1959, était toujours aussi
sérieuse.

320. Le Chef d'état-major avait également rappelé
qu'en octobre 1958 l'autre partie avait contesté la légi
timité de l'action des Israéliens de Tel Qatsir qui avaient
creusé un fossé orienté nord-sud et situé entre Tel
Qatsir et Tawaflq et que la tension s'était rapidement
aggravée. Il s'était acquitté des fonctions confiées au
Chef d'état-major de l'Organisme des N~tions Unies
chargé de la surveillance de la trêve en sa qualité de
Président de la Commission mixte d'armistice, pour ce
qui est des activités. civiles dans la zone démilitarisée,
et avait communiqué aux deux parties les conclusions
auxquelles il était parvenu. Il avait conclu qu'il était
légitime de creuser le fossé, étan+- :tttendu qu'il ne cons
tituait qu'un fossé d'écoulement et qu'il ne serait pas
considéré comme une limite jusqu'à laquelle les Israé
liens pourraient étendre leurs cultures.

321. Avec le retour de la saison des travaux agri
coles, les différends concernant l'utilisation des terres
dans la région avaient repris. Les efforts déployés pour
parvenir à un accord négocié avaient échoué. Le diffé
rend qui ne cessait d'opposer les agriculteurs israéliens
aux agriculteurs arabes trouvait son origine dans le
fait que l'utilisation des terres de cette région était sans
rapport avec les droits de propriété. D'une manière gé- j

nérale, la moitié de la région environ était arabe et j
l'autre moitié israélienne. Il serait injuste qu'en utili- .sant davantage de terres, l'une des parties privât l'autre
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efforcés successivement de délimiter les terres qui pour
raient être utilisées respectivement par les Israéliens
et par les Arabes. Leurs efforts avaient échoué. La
délimitation des régions cultivables par les Israéliens
et par les Arabes avait été compliquée par la situation
existant en ce qui concerne ~a propriété des terres. Cette
répartition complexe des terres n'avait pas été respectée
et elles avaient été utilisées sans qu'il fût tenu compte
des droits de propriété par les Israéliens de Tel Qatsh'
à l'ouest et par les Arabes de Tawafiq à l'est.

312. Le Chef d'état-major rappelait que le Média
teur par intérim, dans son commentaire faisant autorité
de l'article V de la Convention d'armistice général cité
dans la résolution du Conseil de sécurité du 18 mai
1951, avait déclaré que la police civile serait israélienne
dans les settlements ou les villages israéliens, et arabe
dans les villages arabes. Toutefois, lorsqu'un incident
avait lieu entre cultivateurs arabes et israélièns, une
patrouille de la police des frontières de l'Etat d'Israël
arrivait sur les lieux, généralement dans un véhicule
blindé. Cela allait à l'encontre des dispositions du para
graphe 5, a.. de l'article V. La présence de forces de
la police des frontières israéliennes dans la zone démi
litarisée avait fait l'objet de protestations constantes de
la part des présidents successifs de la Commission d'ar
mistice ainsi que de la part de l'autre partie à la Con
vention d'armistice général.

313. Le Chef d'état-major faisait observer que les
difficultés que l'Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve avait rencontrées dans
la région avaient été dues à l'avance progressive des
cultures israéliennes vers l'est, à une opposition des
Arabes à ce qu'ils considéraient comme une mainmise
sur leurs terres, aux difficultés que présentait le règle
ment des différends du fait de la situation existante
touchant la propriété de ces terres et enfin aux démons
trations ou aux recours à la force dans la zone démili
tarisée. Des difficultés avaient également été suscitées
par les positions juridiques adoptées qui avaient com
promis les mesures que l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve s'efforçait de
prendre.

314. Le Chef d'état-major déclarait en outre que
le respect de la Convention d'armistice général et de
la résolution adoptée par le Conseil de sécurité le
18 mai 1951 aurait dû rendre possible le règlement des
différends d'ordre juridique; en effet, lorsque la compé
tence de la Commission mixte d'armistice ou du Prési
dent était contestée, l'interprétation des dispositions
pertinentes de la Convention par la Commission aurait
dû permettre d'établir si la Commission ou le Président
étaient responsables aux termes de la Convention.

315. Le Chef d'état-major expliquait que le Gou
vernement israélien avait prétendu que la Commission
mixte d'armistice n'était pas compétente pour traiter
des questions relatives à la zone démilitarisée et avait
affirmé que ces questions étaient du ressort du Prési
dent à qui il appartenait d'entrer en contact avec la délé
gation israélienne en vue de les régler. D'autre part, le
Gouvernement syrien avait fait valoir qu'aucune dis
position de la Convention d'armistice n'empêchait que
l'on se mît de même en rapport avec sa délégation. Il
avait en outre demandé que la Commission mixte d'ar
mistice étudiât, au cours de ses réunions ordinaires, cer
taines des plaintes qu'il avait déposées au sujet de la
zone démilitarisée.
316. Israël ayant refusé d'assister à ces réunions, la

Commission mixte d'armistice avait cessé de se réunir



B. -- Autres communications

i) p, TE FORMULÉE FAR ISRAËL CONTRE LA RÉpu-
BLl.... : _ ARABE UNIE POUR ENTRAVE À LA LIBERTÉ
DE PASSAGE PAR LE CANAL DE SUEZ

331. Dans une communication du 31 août 1959
(S/4211), le représentant d'Israël a appelé l'attention
du Conseil de sécurité sur le fait que le navire danois
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de la part qui lui revenait. Les Arabes en particulier
redoutaient que l'extension des cultures israéliennes
dans la région de Tawafiq les prive des terres qu'ils
avaient cultivées jusqu'alors.

322. Etant donné ce qui précède, et compte tenu des
éléments de preuve dont on disposait sur l'utilisation
présente et passée des terres de la région, le Chef
d'état-major avait estimé que, pour résoudre de façon
équitable les difficultés existantes, il fallait considérer
que la limite actuelle des cultures israéliennes à l'est
devait correspondre, sous certaines réserves, à la limite
des cultures arabes à l'est de Tawafiq.

323. Pour finir, le Chef d'état-major avait déclaré
que ses conclusions ne pouvaient porter atteinte, pour
t'n règlement final, à la validité des droits légaux re
vendiqués par l'une ou l'autre partie. Ces conclusions,
qui avaient un caractère pratique, devaient permettre
de poursuivre et d'étendre les cultures israéliennes exis
tant sur les terrains qui appartenaient pour moitié à
des Arabes et pour moitié à des Israéliens, tout en
laissant aux Arabes une part de ces terres. Elles de
vaient également permettre le retour au calme dans la
région: les Arabes n'appréhenderaient plus d'être en
core chassés de certaines terres dans la zone démili
tarisée et les deux parties seraient ainsi en mesure de
poursuivre leurs activités dans une atmosphère plus
paisible.

324. Enfin, le Chef d'état-major a joint en annexe
à son rapport une déclaration et deux résolutions adop
tées par la Commission mixte d'armistice syro-israé
lienne lors d'une réunion d'urgence tenue le 16 février
1960, concernant l'attaque et la destruction quasi totale
du village de Khirbat at-Tawafiq, pendant la nuit du
31 janvier au 1er février 1960, et le survol de la région
de Kuneïtra, en territoire syrien, par des avions à
réaction du type "Mystère" utilisé par l'armée de l'air
israélienne. Le 1er février 1960, selon les sources israé
liennes, trois Israéliens avaient été tués et sept blessés
au cours de l'opération militaire effectuée dans la nuit
du 1er février 1960 contre Tawafiq, alors que, selon
les sources syriennes, il y avait eu deux tués et deux
blessés du côté arabe. Dans l'une et l'autre résolutions,
la Commission avait blâmé Israël.

iii) PLAINTE FORMULÉE PAR ISRAËL CONTRE LA RÉ
PUBLIQUE ARABE UNIE CONCERNANT LES INCIDENTS
QUI ONT EU LIEU LE LONG DE LA LIGNE DE DÉMAR
CATION ISRAÉLO-SYRIENNE DE L'ARMISTICE, LES 11,
12 ET 28 JUIN 1960

325. Dans une lettre du 1er juillet 1960 (S/4365),
le représentant d'Israël s'est plaint au Conseil de sécu
rité que la situation à la frontière israélo-syrienne se fût
aggravée par suite des actes d'agression commis récem
ment par les forces armées de la République arabe unie,
les 11, 12 et 28 juin 1960. Le représentant d'Israël a énu
méré plusieurs de ces actes d'agression, qui auraient été
c0!Umis les Il et 12 juin, notamment l'explosion d'une
mme sous la jeep de la police israélienne qui accom
plissait sa patrouille quotidienne réglementaire sur la
route qui longe la rive ouest du Jourdain, et le fait
qu'un bateau de pêche syrien avait pêché illégalement
dans le lac de Tihériade, sous la protection d'une unité
syrienne armée de mitraillettes et d'armes antichars.

326. A propos de l'incident du 28 juin 1960, le
représentant d'Israël a déclaré que les positions mili
taires syriennes à Tawafiq-Haut, du côté syrien de la
frontière, avaient brusquement ouvert le feu avec des

mitrailleuses moyennes sur une patrouille de police
israélienne, dont le chef avait été blessé. Les observa
teurs de l'ONU qui se trouvaient sur place avaient à
plusieurs reprises essayé de persuader les Syriens de
cesser le feu, mais ceux-ci leur avaient répondu par un
refus. Ils avaient finalement consenti à un bref cessez
le-feu pendant lequel l'officier de police avait pu être
évacué, pour mourir avant d'atteindre l'hôpital. Les
forces israéliennes n'avaient jamais riposté au cours de
ces incidents.

327. En conclusion, le représentant d'Israël a dé
claré que le fait que les forces armées de la République
arabe unie avaient repris unilatéralement des opérations
militaires le long de la frontière syrienne au cours des
dernières semaines était particulièrement inquiétant
étant donné qu'il s'était accompagné d'une concentra
tion de troupes de la République arabe unie dans la
zone frontalière et qu'en même temps les dirigeants de
la République arabe unie avaient à nouveau fait état de
leur politique de belligérance active envers Israël.

328. Dans une lettre du 6 juillet 1960 (S/4376), le
représentant de la République arabe unie, répondant à
la lettre d'Israël du 1er juillet '(S/4365), a déclaré
que les affirmations d'Israël étaient loin d'être exactes
et ne correspondaient pas à la réalité. La République
arabe unie préférait ne pas discuter les faits, car la
Commission mixte d'armistice syro-israélienne procé
dait à une enquête et n'avait pas encore pris de décision.
Les allégations d'Israël suivant lesquelles des troupes
de la République arabe unie seraient concentrées dans
la zone de la frontière syro-israélienne étaient dénuées
de tout fondement.

329. Le représentant de la République arabe unie
regrettait que, depuis 1951, Israël refusât d'assister aux
réunions de la Commission mixte d'armistice syro
israélienne. La tension existant dans la zone démilita
risée était imputable à Israël, qui avait modifié les
caractéristiques naturelles de cette zone, contrairement
aux dispositions de la Convention d'armistice général,
comme le Chef d'état-major l'avait confirmé dans ses
rapports pour 1951 et 1953, sur la base desquels le
Conseil de sécurité avait adopté sa résolution du 27 oc
tobre 1953. La politique agressive suivie par Israël
dans la zone démilitarisée était prouvée clairement par
le fait qu'il avait commis 259 actes agressifs dans cette
zone depuis le 1er janvier 1960. La République arabe
unie tenait à appeler l'attention du Conseil de sécurité
sur deux résolutions que la Commission mixte d'armis
tice syro-israélienne avait adoptées le 16 février 1960
et dans lesquelles elle avait blâmé Israël pour ses actes
hostiles. Le 30 mai 1960, la Commission mixte d'ar
mistice égypto-israélienne avait déclaré qu'Israël s'était
livré à un acte d'hostilité contre l'espace aérien de la
République arabe unie.

330. Le Gouvernement de la République arabe unie
regrettait qu'Israël eût pris l'habitude de voir dans le
Conseil de sécurité une tribune pour ses allégations
sans fondement et sa propagande tendancieuse.



Inge Toit était détenu à Port-Saïd depuis le 21 mai
1959 par les autorités égyptiennes alors qu'il se rendait
vers des ports d'escale en Extrême-Orient. Il a sou
IiJll~ en outre que, en poursuivant sa politique d'en
traves arbitraires à la liberté de la navigation dans le
canal, la République arabe unie manifestait un mépris
tota' pour les principes d'ordre et de légalité dans les
relations :ntemationalec:; et lançait ouvertement un défi
à la collectivité mondiale.

ii) PLAIN~E FORMULÉE P.\R LA RÉPUBLIQUE ARABE
UNIE CONTRE ISRAËL AU SUJET D'UN INCIDENT
SURVENU LE 18 SEPTEYBRE 1959 AU SUD DU SINAï

332. Dans une lettre du 7 octobre 1959 (5/4226
et Corr.l), le représentant de la République arabe unie
a demandé que soit distribué le texte d'une résolution
condamnant Israël, que la Commission mixte d'armis
tice égypto-israélienne avait adoptée au sujet de l'inci
dent survenu le 18 septembre 1959 et les jours suivants,
et au cours duquel des Bédouins de la tribu des Azazmé,
dont le nombre üait évalué à 350 environ, avaient
été expulsés de la zone sous :lutorité israélienne. à
travers la frontière' internationale, vers le territoire
de ia République arabe unie.

333. En réponse, le représentant d'Israël, dans une
communication en date du 21 octobre (5/4231), a dé
claré que la Commission mixte d'armistice égypto
israélienne avait cessé de fonctionner depuis 1956. Dans
ces conditions, le représentant égyptien à la Com:~lis

sion mixte d'armistice constituait la majorité et pouvait

par conséquent faire adopter automatiquement par la
Commission toute résolution qu'il lui soumettait.

334. Répondant aux allégations contenues dans la
lettre du représentant de la République arabe unie (5/
4226 et Corr.l), le représentant d'Israël a affirmé que,
le 7 septembre 1959. un officier des forces de défense
israeliennes, qui circulait seul dal'lS la région israélienne
de Makhtesh Ramon, Yair Peled, avait été attaqué et
tué par des BéèJuins de la tribu des Azazmé qui
s'étaient illégalement infiltrés en territoire israélien,
venant de la presqu'île du Sinaï.

1:,~ Dans le cas où il se trouverait des ressortis
sa,lts israéliens parmi les Bédouins qui avaient franchi
la frontière et pénétré d:ms la région du Sinaï à la suite
des recherches entreprises pour retrouver les auteurs du
meurtre de Vair Peled, les autorités israéliennes se
raient disposées à autoriser leur retour.

Hi) PLAINTE FORMULtE PAR LA RÉPUBLIQUE ARABE
UNIE CONTRE ISRAËL CONCERNANT UN INCIDENT
SURVENU LE 4 NOVEMBRE 1959 AU-DESSUS DE LA
FRONTIÈRE INTERNATI'JNALE DANS LE SINAÏ

336. Dans une lettre du 14 novembre 1959 (5/
4240), le représentant de la République arabe unie a
demandé que soit communiqué aux membres du Conseil
.e texte d'une résolution blâmant Israël, que la Com
mission mixte d'armistice égypto-israélienne avait adop
tee le 12 novembre, concernant la violation par au moins
quatre avions de chasse à réaction israéliens de ]a
frontière internationale au Sinaï.

Chapitre 11

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA QUESTION INDE.PAKISTAN

337. Farlettre du 7 amît 1959 (5/4202), le repré
seatant de l'Inde a appelé l'attention sur une émission
de Radio-Pakistan en date du 17 juillet 1959. annonçant
que la construction du barrage de Mangla devait être
accélérée au cours de l'année. L'Inde estimai~ que cette
décision constituait, de la part du Pakistan, uae nouvelle
violation de son territoire dans l'Etat de Jammu et
Cachemire ainsi que des dispositions de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 17 janvier 1948.
Le Gouvernement indien rappelait qu'il avait déjà pro
testé deux fois auprès du Conseil de sécurité au sujet
du projet de construction du barrage de :Mangla. De
son propre aveu, comme l'avait consigné dans son rap
port la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan (C:t-T'n[l'), le Pakistan avait commis une
agression contre le territoire de Jammu et Cachemiïc
qui appartenait à l'liuion indienne. La Commission avait
prié le Pakistan d'évacuer le territoire occup~ par suite
de cette agression, et il avait accepté de le faire. Toute
fois, le territoire en question n'avait toujours pas été
évacué. Par la construction du barragè de :Mangla,
l'agression du Pakistan contre le territoire indien s'était
encore aggravée.

338. Par lettre du 9 septembre 1959 (5/4217),
le représentant du Pakistan a déclaré que, selon une
note parue dans la presse indienne, le Gouvernement
indien envisageait d'étendre à la partie du Jammu et
Cachemire occupée par l'Inde la juridiction de sa Cour
suprême et de sa Commission électorale, au mépris des
résolutioll5 du Conseil de sécurité, notamment celles du
30 mars 1951 et du 24 janvier 1957. Ai.1X termes de
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ces résolutions, l'Inde ne pouvait pas prendre de
mesures quelconques visant à rendre permanente sa
mainmise sur l'Etat de Jammu et Cachemire, jusqu'à
ce que fût tranchée la question de l'adhésion de cet
Etat. Le représentant du Pakistan a aussi rappelé que,
par sa lettre du 28 mars 1958 (5/3981), il avait déjà
appelé l'attention du Conseil de sécurité sur l'intégra
tion des servkes de l'Etat de Jammu et Cachemire à
ceux du reste de l'Inde et sur l'ex,'~'lsion de ]a com
pétence du Contrôleur et Vérific::.teur général des
comptes de l'Inde à l'exécutif de l'Etat, et il estimait
que cette nomelle prise de position du Gouvernement
indien constituait un pa' de plus vers l'incorporation
systématique et complète de l'Etat à l'Inde.

339. Dans une lettre du 11 septembre 1959 (5/
4219), répondant à la con~munication de l'Inde du
7 août 1959 (5/4202), le représentant du Pakistan
a déclaré que, comme son gouvernement l'avait déjà
expliqué, les travaux du harrage de Mangla étaient
exécutés conjointement par le Gouvernement du
Cachemire aaad et le Gouvernement pakistanais dans
l'intérêt mutuel de leurs peuples. Il allait de soi que la
coopération des deux parties à une entreprise qui
présentait tant d'avantages pour chacune d'elles n'im
pliquait aucune prééminence de l'une sur l'autre.

340. l'our ce qui est de la prétention de l'Inde
selon laquelle le Pakistan, "de son propre aveu", avait
commis une agression, il fallait rappeler que ni le
Gouvernement pakistanais, ni l'Organisation de~ Nations
Unies n'avaient connaissance d'un tel aveu. Au contraire,
le Gouvernement pakistanais avait montré dès le dél>t1t



du différend que le prétendu rattachement de l'Etat
de Jammu et Cachemire était entaché de fraude et
d'illegalité et ne pouvait faire du territoire de l'Etat
une partie de l'Union indienne. Les résolutions de
l'ONU avaient bien précisé que le statut futur de
l'Etat devrait être déterminé par un plébiscite libre
et impartial. Dans ces conditions, l'affinnation selon

) laquelle l'Etat serait territoire indien était dépourvue
de toute justification.

341. Dans une lettre du 12 octobre 1959 (5/4228),
le représentant de l'Inde, se référant à la lettre du 9
septembre 1959 du représentant du Pakistan (5/4217).
a déclaré que l'Etat de Jammu et Cachemire faisait
partie intégrante de l'Union indienne depuis son
accession à celle-ci, vers la fin d'octobre 1947. Il était
donc suprenant que le Gouvernement pakistanais, qui
s'était à maintes reprises prononcé en faveur des
méthodes démocratiques et de la légalité, estime néces
saire, en l'occurrence, de s'élever contre des mesures
administratives et judiciaires normales et démocratiques
prises sur le territoire de 1'1:nion indienne à la demande

;. du gouvernement d'un des Etats qui composent l'Union.
342. Dans une autre lettre du 29 octobre 1959 (5/

4234), le représentant de l'Inde, réponchnt à la com
munication du Pakistan du Il septembre 1959 (5/
4219), a déclaré que l'affirmation du Pakistan selon
laquelle ni le gouvermment de ce pays ni l'Organisation
des Nations Unies n'avaient connaissance d'un aveu

.. d'agression par le Pakistan, était démentie par les
documents des Nations Unies. Après avoir cité des
passages du rapport de la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan et d'un livre intitulé Danger
in Kaslunir. dont l'auteur est M. Josef Korbel, ancien
membre de cette commission, le représentant de l'Inc1e
a dit que l'agression commise par le Pakistan contre

. le territoire de Jammu et Cachemire qui apparteilait
à l'Union indienne, et l'obligation acceptée par le
Pakistan d'évacuer le territoire occupé par suite de
cette agression, avaient été enregistrées dans les docu
ments. En ce qui concerne la référence par le Pakistan
à des propositions relatives au plébiscite qui figurent
dans la résolution de la CNUIP du 5 janvier 1949, il
fallait se souvenir que cette résolution complétait celle
du 13 août 1948. Il était clair que les "consultations"
envisagées dans la troisième partie n'auraient pu avoir
lieu que si les dispositions de la première et de la
deuxième partie avaient été mises en œuvre. Non seu
lement le Pakistan n'avait pas mis en œuvre les dis
positions de la deuxième partie de la résolution, mais
encore il avait violé à maintes reprises la lettre et
l'esprit des obligations qu'il avait assumées en vertu des

;, deux premières parties de ladite résolution.
343. Dans une lettre du 12 novembre 1959 (S/

4238), le représentant de l'Inde a fait état d'unt. in
formation qui avait paru dans la presse pakistanaise,
et selon laquelle le Gouvernement du Cachemire azad
avait décidé de vendre tous les biens appartenant à
l'Etat de Jammu et Cachemire qui se trouvaient dans

. le Pakistan occidental, et il a ajouté que le Gouverne
ment de Jammu et Cachemire étant le seul gouverne
ment légal de cet Etat, la vente envisagée constituerait
une transaction illégale et frauduleuse et une violation
de la résolution adoptée par le Conseil de sécurité le

1 17 janvier 1948 et des deux résolutions de la CNUIP.
344. Dans une lettre du 3 décembre 1959 (S/4242),

'. le représentant du Pakistan, après avoir fait état d'in
formations de presse concernant les événements survenus
dans la partie orientale de la province du Ladakh de
l'Etat de Jammu et Cachemire, a déclaré que son
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gouvernement, bien qu'il ne fût pas en mesure de
vérifier la véracité de ces infonnations ou de déterminer
dans queUe mesure une puissance étrangère avait
empiété sur la zone en question, et ne pût approuver
les raisons qui avaient incité chaque partie à prendre
des mesures ou contre-mesures, tenait à souligner que
la situation existant au Ladakh ne devait pas faire
oublier ou affaiblir les décisions du Conseil de sécurité
contenues dans ses résolutions du 21 avril 1948, du 30
mars 1951 et du 24 janvier 1957, et dans les résolutions
de la CNUIP en date du 13 août 1948 et du 5 janvier
1949. Ces décisions prévoyaient essentiellement que le
sort dÉfinitif de J'Etat devrait être décidé conformement
à la volonté des populations, exprimée au moyen d'un
plébiscite libre et impartial. En attendant J'exécution
de ce.> décisions, la situation dans le Jammu et Cachemire
continuerait à constituer une question que le Conseil
se devait de suivre de près. La sauvegarde des frontières
inten~ationales de l'Etat était par conséquent une affaire
qui relevait directement des responsabilités propres
du Conseil de sécurité et aucun gouvernement ne pouvait
prendre de mesures au sujet de ces frontières qu'en
conformité des décisions du Conseil de sécurité. Certes,
le Pakistan s'en remettait au Conseil de sécurité du
soin d'apprécier dans quelle mesure la situation qui
régnait le long de la frontière entre le Ladakh et la
Chine mettait en jeu les responsabilités du Conseil, mais
il était de son devoir de déclarer que, tant que l'avenir
du Cachemire n'aurait pas été fixé, aucune position
prise ni aucun règlement accepté par l'une ou l'autre
des parties à la controverse actuelle ne serait considéré
par lui comme valable et ne pourrait affecter le statut
du territoire de Jammu et Cachemire et les principes
impératifs de démilitarisation et de libre détermination
contenus dans les résolutions précitées du Conseil de
sécurité.

345. Dans une lettre du 22 décembre 1959 (5/
4249), le représentant de l'Inde, répondant à la com
munication du Pakistan en date du 3 décembre 1959
(5/4242), a déclaré que son gonvernement ne compre
nait pas les raisons qui avaient poussé le r'~présentant

du Pakistan à envoyer sa lettre du 3 décembre, remplie
d'inexactitudes quant aux faits, dans la corljoncture
présente. Il semblait que cette lettre n'avait été envoyée
qu'à une seule fin: faire pression sur l'Inde et aggraver
la situation causée par les incursions cbinoises dans
le territoire du Ladakh, partie intégrante de l'Union
indienne.

346. Dans sa lettre, le représentant du Pakistan
avait également essayé d'induire le Conseil en erreur
en donnant à entendre que l'autorité souveraine chargée
de veiller à la sécurité du Jammu et Cachemire restait
encore à constituer et qu'entre temps le Conseil de
sécurité avait assumé la responsabilité de la sécurité de
l'Etat. Cependant, la résolution du Conseil de sécurité
en date du 17 janvier 1948, les deux résolutions de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan, et les assurances données au Premier Ministre
de l'Inde par la Commission des Nations Unies, mon
traient de façon concluante que les propositions pré
sentées par la Commission des Nations Unies et par
le Conseil de sécurité, pour résoudre la situation créée
par l'agression pakistanaise, partaient de l'idée que le
Gouvernement de Jammu et Cachemire est souverain
sur tout son territoire et qu'il incombe à l'Union indienne
d'y assurer la défense, y compris le maintien de l'ordre
public. Tout en faisant de son mieux pour apporter
une solution par des moyens pacifiques à la situation
t :"u1tant des incursions chinoises dans le territoire du



Ladakh, partie intégrante de l'Union indienne, l'Inde,
dans l'exercice de son droit inaliénable de légitime
défense, prendrait toutes mesures qui pourraient être
rendues nécessaires par une violation de son territoire.
Le fait que la situation résultant d'une agression
antérieure sur le territoire du Jammu et Cachemire, qui
faisait partie de l'Union indienne, n'avait pas encore
été résolue, ne portait atteinte en aucune façon au
droit imprescriptible qu'avait l'Inde de prendre toutes
les mesures nécessaires pour faire face à la situation
résultant de toute autre agression.

347. Dans une lettre du 22 janvier 1960 (5/4259),
le représentant du Pakistan, se référant à la communi
cation de l'Inde du 12 octobre 1959 (5/4228), a
déclaré que l'affirmation de l'Inde selon laquelle l'Etat
de Jammu et Cachemire faisait partie intégrante de
l'Union indienne depuis octobre 1947, n'était pas étayée
par des faits concernant le différend du Cachemirt' De
plus, les mesures prises par l'Inde dans la voie de
l'intégration de l'Etat à l'Union indienne étaient rien
moins que démocratiques et n'avaient aucune apparence
de légalité. Le prétendu "Gouvernement d'un Etat qui
fait partie intégrante de l'Union indienne" n'était pas
un gouvernement légalement constitué, mais un régime
fantoc.'le qui n'était soutenu que par la présence de
forces militaires de l'Inde au Cachemire. Par conséquent,
aucune demande émanant de la clique installée au
pouvoir par l'Inde ne pouvait servir de prétexte à une
mesure quelcunque qui irait à l'encontre de l'engagement
international pris par l'Inde.

348. Dans une lettre du 2 mars 1960 (5/4273),
répondant à la communication du Pakistan en date du
22 janvier 1960 (5/4259), le représentant de l'Inde
a dit que la position de son gouvernement concernant
le fait que l'Etat de Jammu et Cachemire faisait partie
intégrante de l'Union indienne avait été reconnue par
le Conseil de sécurité et la Commission des Nations
Unks, ainsi que dans les assurances données au Premier
Ministre de l'Inde. Il semblait que par ses tactiques
d'obstruction, le Pakistan cherchait à consolider sa
position dans la région qu'il avait illégalement occupée.
Au mépris total des assurances données au Premier
Ministre de l'Inde et des résolutions du Conseil de
sécurité, les forces armées pakistanaises occupaient
encore l'Etat de Jammu et Cachemire.

349. Aux termes de la résolution de la Commission
des :~ations Unies pour l'Inde et le Pakistan en date
du 13 août 1948, le Gouvernement indien devait
s'engager à veiller à ce que le Gouvernement de l'Etat
de Jammu et Cachemire prenne toutes mesures en son
pouvoir pour faire savoir à tous que la paix et l'ordre
public seraient sauvegardés et que tous les droits de
l'homme et les droits politiques seraient garantis. Les
déclarations faites par des observateurs indépendants
qui s'étaient rendus de temps à autre au Cachemire
montraient bien à quel point k Gouvernement de Jammu
et Cachemire avait su sauvegarder la paix et l'ordre
public et garantir les droits de l'homme et les droits
politiques. Parmi ces déclarations, figuraient celles de
M. Khrouchtchev, premier ministre de l'Union sovié
tique, du comte Attlee, ancien premier ministre du
Royaume-Uni, et du général Nadir Batmanghlidj,
ancien ministre de l'intérieur de l'Iran.

350. Dans une lettre du 24 mars 1960 (5/4278),
le représentant du Pakistan a regretté que le Gouver
nement indien, dans sa communication du 22 décembre
1959 (5/4249), eût voulu voir dans la lettre du
Pakistan en date du 3 décembre 1959 (5/4242) un

40

moyen d'exercer une pression sur l'Inde et d'aggraver
la situation qu'avaient créée les incursions chinoises au
Ladakh. En fait, cette lettre avait pour but de préciser
et de faire consigner la position du Gouvernement du
Pakistan devant un événement d'une extrême impor
tance pour la paix de toute la région du 5ud-Est asia·
tique et concernant un territoire contesté dont le Conseil
de sécurité s'occupait. Par sa résolution du 17 janvier
1948, le Consei! de sécurité avait fait aux Gouverne
ments indien et pakistanais obligation de tenir le Conseil
informé de tout changement important que subirait la
situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire et de
consulter le Conseil à ce sujet. Bien que les incursions
chinoises dans le territoire de l'Etat de Jammu et
Cachemire eussent créé une situation grave dans la
région le Gouvernement indien n'avait pas consulté
le Conseil de sécurité à ce sujet. Par conséquent, le
Gouvernement pakistanais avait estimé de son devoir
d'attirer l'attention du Conseil sur le changement im
portant intervenu dans la situation de l'Etat contesté
et de bien préciser sa position a ce sujet. Le Pakistan
était convaincu que, dans son attitude devant cette
situation, le Conseil de sécurité se fonderait sur le
principe selon lequel tout différend relatif au territoire
de Jammu et Cachemire ou à une partie quelconque
de ce territoire ne peut être réglé que conformément
aux vœux librement exprimés de la population inté
ressée.

351. Dans une lettre du 29 mars 1960 (5/4292),
le représentant du Pakistan a déclaré que l'Inde, dans
sa lettre du 29 octobre 1959 (5/4234), avait soulevé
des questions qui avaient déjà été réglées p?r des
décisions du Conseil de sécurité. De plus, l'Inde avait
fondé ses conclusions s:.tr certains passages extraits du
texte des documents officiels du Conseil de sécurité et
de ceux de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan, et ces extraits avaient été juxta
posés de manière à suggérer certaines conclusions qui
n'étaient nullement celles auxquelles les documents en
question devaient conduire. Une citation plus complète
de ces documents indiquerait que les affirmations du
Gouvernement indien, telles qu'elles figuraient dans sa
lettre du 29 octobre 1959, n'étaient pas corroborées par
ces documents.

352. Le représentant du Pakistan a déclaré en outre
qu'en ce qui concerne l'allégation de l'Inde, selon
laquelle le Pakistan n'avait pas mis en œuvre les dis
positions de la première et de la deuxième parties de
la résolution de la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan en date du 13 août 1948,
le Conseil se souviendrait que M. Gunnar Jarring,
ambassadeur de 5uède, agissant au non du Conseil de
sécurité, avait proposé au Gouvernement indien que
cette question précise fît l'objet d'une enquête im
partiale qui viserait non pas tant à arbitrer le différend
qu'à "établir certair:s faits". Le rejet par l'Inde et
l'acceptation par le Pakistan de cette proposition prou
vaient sans aucun doute que le Gouvernement indien
savait parfaitement que son allégation était dénuée de
tout fondement.

353. Dans une lettre du 20 mai 1960 (5/4317), le
représentant de l'Inde a déclaré que le Pakistan, dans
sa communication du 24 mars 1960 (5/4278), avait
contesté avoir eu pour but d'exercer une pression sur
l'Inde et d'aggraver la situation causée par les incursions
chinoises au Ladakh. Cependant, cette dénégation était
identique aux dénégations antérieures auxquelles l'Inde
avait déjà fait allusion. La récente incursion de la Chine



J
sur le territoire de J'Union indienne n'avait nullement
conféré au Pakistan, lui-même coupable d'une agression
plus ancienne contre le territoire de J'Union, le droit
d'exploiter à son avantage une agression analogue
commise par un autre Etat. Le Pakistan n'avait pas
encore évacué le territoire qu'il avait conquis par son

i agression et tirait parti de son occupation illégale d'une
~ partie du Jamml et Cachemire pour pousser à la sub
o version et au sabotage sur le territoire de J'Union
, indienne.

354. Dans une lettre du 27 mai 1960 (S/4327), le
représentant de J'Inde, après avoir rappelé les para
graphes 128 et 129 du rapport provisoire de la Com

1 mission des Nations Unies pour J'Inde et le Pakistan,
• a dit que ces passages indiquaient c1ai:ement que les

allégations du Pakistan contenues dans sa communi
cation du 29 mars 1960 (S/4292), et selon lesquelles
l'Inde avait extrait certains passages du texte des
documents officiels du Conseil de sécurité et de ceux
de la Commission des Nations Unies pour J'Inde et
le Pakistan, de manière à suggérer certaines conclusions

) qui n'étaient nullement celles auxquelles les documents

en question devaient conduire, étaient dénuées de tout
fondement. La CNUIP avait été nettement d'avis que
le Pakistan avait violé la résolution du 17 janvier 1948
du Conseil de sécurité.

355. Le Pakistan avait aussi déclaré dénuée de
fondement J'affirmation du Gouvernement de J'Inde
selon laquelle le Pakistan n'avait pas mis en œuvre les
dispositions de la première et de la deuxième partie de
la résolution de la CNUIP en date du 13 août 1948.
Le Gouvernement indien se fondait sur les constatations
faites par la Commission des Nations Unies elle-même,
qui étaient consignées dans les documents. De J'avis du
Gouvernement indien, il n'était pas besoin d'établir à
nouveau des faits déjà établis par la Commission.
Quant à la non application par le Pakistan de la
deuxième partie de la résolution du 13 août 1948, le
Gouvernement pakistanais lui-même n'avait pas prétendu
avoir retiré ses forces armées de J'Etat de Jammu et
Cachemire. Il était donc incontestable que, comme le
soutenait le Gouvernement indien, le Pakistan n'avait
pas mis en œuvre les dispositions de la première et de
le deuxième partie de cette résolution.

Chapitre 12

RAPPORTS SUR LE TERRITOmE STRATEGIQUE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE
~

356. Le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de
sécurité sur le Territoire stratégique sous tutelle des
Iles du Pacifique pour la période du 2 août 1958 au
6 août 1959 (S/4206) a été transmis au Conseil le

1 10 août 1959.
357. Le 13 avril 1960, le Secrétaire général a

transmis au Conseil de sécurité le rapport (S/4303)

sur l'administration du Territcire sous tutelle pour la
période du 1er juillet 1958 au 30 juin 1959, que le
représentant des Etat-Unis lui avait fait parvenir.

358. Le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de
sécurité sur le Territoire sous tutelle pour la période du
6 août 1959 au 30 juin 1960 (S/438O), a été transmis
au Conseil le 12 juillet 1960.

C1uJpitre 13

COMMUNICATIONS DE L'ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS

359. Par lettre du 30 juillet 1959 (S/4208), le
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains
a communiqué au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, pour l'information du Conseil de
sécurité, le texte d'une résolution que le Conseil de
l'Organisation avait adoptée le 28 juillet 1959, à la .suite

l du rapport de la Commission d'enquête désignée le
4 juin 1959 par le Conseil de J'OEA, agissant provisoi
rement en qualité d'organe de consultation, comme suite
à la demande du Gouvernement nicaraguayen6

• Aux
termes de cette résolution, le Conseil de l'OEA déclarait
terminés les travaux de la commission susmentionnée;
rapportait la convocation d'une réunion de consultation
des ministres des relations extérieures; déclarait ter
minée la mission provisoire du Conseil comme organe
de consultation; enfin, recommandait aux gouverne
mentE> des Etats membres de J'OEA de renforcer les
mesures destinées à maintenir la paix, et d'observer
le principe de non-intervention. Un exemplaire du
rapport de la Commission, en date du 26 juin 1959,
.était également joint.

6 Voir Documents officiels de rAsse1llbl. générale, quator
zième session, SuppléfflCllt No 2 (A/4190), p. 37.
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360. Par lettre du 31 mai 1960 (S/4333), le Pré
sident par intérim de la Commission interaméricaine
de la paix a envoyé au Secrétaire général des exem
plaires des rapports suivants: 1) "rapport de la Com
mission interaméricaine de la paix sur l'affaire soumise
par le Gouvernement de l'Equateur"; 2) "rapport
spécial sur la relation entre les violations des droits
de l'homme ou la non-application des principes de la
démocratie représentative et les tensions politiques qui
compromettent la paix sur le continent", ainsi que des
exemplaires d'une déclaration concernant les activités
de la Commission que son président avait faite à la
séance du Conseil de l'OEA qui s'est tenue le 19 avril
1960. Dans le premier rapport, en date du 12 avril
1960, étaient exposées les activités de la Commission
touchant la controverse qui s'était élevée entre le Gou
vernement de l'Equateur et le Gouvernement de la
République Dominicaine au s4jet de la sécurité de
ressortissants dominicains qui avaient trouvé asile à
l'Ambassade de l'Equateur, à Ciudad Trujillo. Dans le
second rapport, en date du 14 avril 1960, étaient ex
posées les vues et les conclusions de la Commission sur
la question des violations des droits de l'homme en
général dans la région des Caraïbes, question que la



Commission avait étudiée conformément à la résolution
IV de la cinquième réunion des Ministres des relations
extérieures des Etats américains, tenue à Santiago
(Chili), en août 1959.

361. Par une lettre du 10 juin 1960 (S/4337), le
Président de la Commission interaméricaine de la paix
a envoyé au Secrétaire général de l'Organisation des
Na~ions Unies des exemplaires du "rapport de la Com
mission interaméricaine de la paix sur l'affaire soumise
par le Gouvernement du Venezuela" qui avait été
présenté au Conseil de l'OEA le 8 juin 1960, ainsi que
le texte de la déclaration que le Président avait faite

-
à cette date sur les travaux de la Commission. Dans
ce rapport, la Commission déclarait que, le 17 février
1960, le Gouvernement du Venezuela avait prié la
Commission interaméricaine de la paix de procéder à
une enquête sur les violations des droits de l'homme
commises par le Gouvernement de la République Do
minicaine, et qui aggravaient les tensions politiques dans
la région des Caraïbes. Se fondant sur les résultats de
son enquête, la Commission a conclu que les graves
et nombreuses violations des droits de l'homme Com
mises par la République Dominicaine avaient accru les
tensions internationales dans la région des Caraïbes.

Clulpi're 14

RESOLUTION ADOPTEE LE 10 SEPTEMBRE 1959 PAR LA COMMISSION DU DESARMEMENT

362. Par lettre du 11 septembre 1959 (S/4218)
adressée au Secrétaire général, le Président de la Com
mission du désarmement a transmis au Conseil de sé
curité le texte de la résolution (DC/146) que la
Commission du désarmement avait adoptée à sa 65ème
séance, le 10 septembre 1959. Aux termes de cette ré
solution, la Commission accueillait avec satisfaction la
reprise des consultations sur le désarmement annoncée
dans un communiqué publié par les Etats-Unis d'Amé
rique, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques; accueillait avec satisfaction l'inten-

tion exprimée par les pays intéressés de tenir informée
de manière appropriée la Commission du désarmement
des progrès réalisés dans leurs délibérations; exprimait
l'espoir que les résultats obtenus au cours de ces dé
libérations constitueraient une base utile pour l'étude du
désarmement à l'Organisation des Nations Unies; enfin,
recommandait à l'Assemblée générale que la Commission
du désarmement telle que l'avait créée la résolution
1252 D (XIII) de l'Assemblée générale fût maintenue
en fonctions et convoquée chaque fois que cela serait
jugé nécessaire.

Clulpitre 15

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION DANS LA PARTIE MERIDIONALE
DE LA PENINSULE ARABIQUE

363. Par lettre du 15 octobre 1959 (S/4229), le
représentant du Yémen a déclaré que des avions britan
niques avaient, à plusieurs reprises, violé l'espace aérien
yéménite. Il précisait que, le 4 octobre 1959, un avion
britannique avait survolé de façon provocante la ville
d'AI-Baïdha et que des violations analogue~ avaient eu
lieu en septembre et octobre au-dessus des villes d'AI
Baïdha, de Katabah et de Taïz. En outre, des troupes
britanniques s'étaient, le 5 octobre 1959, livrées à une
attaque non provoquée contre AI-Baïdha, causant des
pertes humaines et matérielles.

364. Par lettre du 22 octobre 1959 (S/4232), le
représentant perma~1ent adjoint du Royaume-Uni a
répondu à ces accusations et déclaré que des enquêtes
approfondies avaient établi qu'aucun avion britannique
n'avait traversé la frontière le 4 octobre; le Gouver-

nement britannique avait donc rejeté la protestation que
le Gouvernement du Yémen lui avait adressée à ce
sujet. En ce qui concerne l'attaque dont AI-Baïdha
aurait été l'objet le 5 octobre, il avait été établi qu'au
cune troupe britannique n'avait tiré de coups de feu
dans la région ce jour-là. Quant à l'allégation d'ordre
général relative à des violations de l'espace aérien yémé
nite pendant les mois de septembre et d'octobre, le
représentant du Royaume-Uni a déclaré que des instruc
tions strictes étaient en vigueur pour empêcher des
violations de ce genre, et que les enquête effectuées
n'avaient pas confirmé une allégation antérieure selon
laquelle un appareil militaire britannique aurait survolé
Taïz le 12 septembre. Le Gouvernement du Royaume
Uni s'inquiétait de ces allégations sans fondement faites
à une époque où il semblait y avoir motif d'espérer
une amélioration régulière des relations anglo-yéménites.

Chapitre 16

COMMUNICATIONS DES REPRESENTANTS DE LA TUNISIE ET DE LA FRANCE

365. Dans une lettre du 28 avril 1960 (S/4307) ,
adressée au Président du Conseil de sécurité, le repré
sentant de la Tunisie a déclaré que les forces françaises
stationnées en Algérie avaient récemment commis de
graves violations du territoire tunisien. Le représentant
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de la Tunisie mentionnait plusieurs violations qui
s'étaient produites depuis janvier 1960, notamment le
lancement d'obus sur le territoire tunisien, des incursions 
de patrouilles de l'armée française et des violations de
l'espace aérien tunisien par des avions français. Ces



violations, ajoutait-il, constituaient une atteinte sérieuse
à la souveraineté tunisienne et menaçaient la paix et
la sécurité internationales dans cette région du monde.
La gravité de la situation ainsi créée malgré les pro
testations officielles du Gouvernement tunisien pourrait
amener celui-ci à user, le cas échéant, de son droit de
Ii-gitime défense, conformément à l'Article 51 de la
Charte des Nations Unies.

366. Dans une lettre du 2 mai 1960 (5/4309), le
représentant de la France a déclaré que les formations
armées de rebelles établies en territoire tunisien provo
quaient des incidents incessants à la frontière algéro
tunisienne. Le nombre des attaques menées contre le
territoire algérien par ces formations était passé de 52

• pour les trois derniers mois de 1959 à 128 pour le
premier trimestre 1960. Chacun de ces incidents avait

fait l'oujet d'une démarche de protestation du Gouver
nement français auprès du Gouvernement tunisien. Le
représentant de la France citait plusieurs cas d'attaques
et de tirs de harcèlement subis par les forces françaises.
Le Gouvernement français constatait que ces incidents
résultaient du fait que la Tunisie tolérait que son terri
toire servit de base à des actes d'agression et, dans de
telles conditions, il était surpris de voir que le Gouver
nement tunisien invoquait le droit de légitime défense.
Les allégations selon lesquelles les troupes françaises
se seraient livrées à des violations du territoire ou de
l'espace aérien tunisiens étaient dénuées de tout fon
dement. Certains des incidents cités n'avaient même
pas été portés à l'attention du Gouvernement français
et les autres avaient fait l'objet de démentis ou de mises
au point en réponse aux notes du Gouvernement tunisien.

Claapilre17

LETrRE ADRESSEE LE Il JUILLET 1960 AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE MINISTRE DES RELATIONS EXTERIEURES DE CUBA

367. Dans une lettre du 11 juillet 1960 (5/4378),
le Ministre des relations extérieures de Cuba a déclaré
qu'une grave situation, menaçant la paix et la sécurité
internationales, découlait des menaces, des actes de re
présailles et des actes d'agression dont Cuba faisait
l'objet de la part du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique.

368. La situation avait commencé à se manifester
objectivement dès l'instant où le gouvernement révolu
tionnaire de Cuba avait adopté des mesures pour sauve
garder les ressources nationales et améliorer les
conditions de vie du peuple cubain. En vue de créer
un climat favorable à des plans interventionnistes, on
avait lancé une campagne visant à jeter le doute sur
le caractère nationaliste, antiféodal et démocratique de
la révolution cubaine. Le gouvernement et le peuple
cubains avaient exprimé en vain le désir de coexister
dans la paix et l'harmonie avec le gouvernement et le
peuple des Etats-Unis et de renforcer, sur la base de
l'égalité, les relations diplomatiques et économiques
qu'ils entretenaient avec eux. Toutefois, le Gouverne
ment cubain se refusait à traiter avec tout Etat qui,
au lieu de se conformer aux règles du droit international,
adoptait des positions de force.

369. Le Ministre des relations extérieures de Cuba
déclarait notamment que les Etats-Unis avaient offert
leur protection à des criminels de guerre cubains et
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accordaient des facilItés à des éléments contre-révolu
tionnaires, que des avions venant du territoire des Etats
Unis avaient fréqu".:!ùment violé l'espace aérien cubain
et que des personnalités éminentes des trois pouvoirs
de la nation américaine avaient fait des déclarations
attentatoires au droit d'autodétermination de Cuba. Il
déclarait en outre que des menaces d'asphyxie écono
mique s'étaient déjà transformées en réalité, les entre
prises pétrolières américaines refusant de raffiner le
pétrole brut appartenant à l'Etat cubain et le Président
des Etats-Unis s'étant vu conférer des pouvoirs excep
tionnels qui l'autorisaient à réduire le contingent d'im
portation de sucre cubain. Ces faits constituaient une
politiq'te d'intervention dans les affaires intérieures de
Cuba et d'agression économique qui enfreignait les
traités et accords internationaux et les principes fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies, et ils avaient
créé une situation qui compromettait sérieusement la
paix internationale.

370. Le gouvernement révolutionnaire de Cuba
soHicitait donc la convocation immédiate du Conseil de
séc~rité afin que cet organe puisse examiner la situation.

371. Cette communication a été inscrite à l'ordre du
jour provisoire d'une séance du Conseil qui devait se
tenir après la fin de la période sur laquelle porte le
présent rapport.
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APPENDICES

1. - Représentants, repréeentanta .djointa, repréeentanl8 Buppléanl8 et repréeentanta par intérim
aeeréditéB auprèB du Conseil de Béeurité

1•,

\

Les représentants, représentants adjoints, représen
tants suppléants et représentants par intérim dont les
noms suivent étaient accrédités auprès du Conseil de
sécurité au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport:
Argentine:

M. Mario Amadeo;
M. Raul A. J. Quijano.

Canada-:

M. C. S. A. Ritchie;
M. John G. ~i. Halstead.

Ce)'lanb:

Sir Claude Corea;
M. H. O. Wijegoonawardena.

Chine:

M. Tingfu F. Tsiang;
M. Yu chi Hsueh;
M. Chun-Ming Chang.

Etats-Unis cl'Amérique:

M. Henry Cabot Lodge;
M. James J. Wadsworth;
M. James W. Barca;
M. Francis O. Wilcox.

Eqllateurb:

M. José A. Correa;
M. Francisco Urbina ;
M. Luis Valencia.

_Le mandat de ces pays a pris fin le 31 décembre 1959.

b Le mandat de ces pays a pris effet le 1er janvier 1960.

France:

M. Armand Bérard;
M. Pierre d~ Vaucelles;
M. Louis Dauge;
~I. Pierre ~Iil1et.

Italie:

M. Egidio Ortona ;
M. Eugenio Plaja:
M. Ludovico Barattieri di San Pietro.

lapon-:

M. Koto Matsudaira;
~I. Masayoshi Kakitsubo;
M. Shinichi Shibusawa.

PalUJma-:

M. Jorge E. IIlueca;
M. Ernesto de la Ossa.

Pologmfb:

M. Jerzy Michalowski;
M. Bohdan Lewandowski ;
M. Jacek MachowsV.

Royaume-Uni de Grande-Bretaglle et d'Irlalule du Nord:

Sir Pierson Dixon;
M. Harold Beeley;
M. A. R. Moore.

Tlmisie:

M. Mongi Slim;
M. Mahmoud Mestiri;
M. Zouhir Chelli.

Union des Républiques socialistes soviétiques:

M. Arkady Aleksandrovitch Sobolev;
:M. Georgy Petrovitch Arkadev;
M. Platon Dmitrievitch Morozov.

n. - Présidents du Conseil de sécurité

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, la présidence du Conseil de sécurité a été assu
rée successivement par les représentants dont les noms

~ suivp.nt:
',Jo Chine:

M. Tingfu F. Tsiang (du 16 au 31 juillet 1959).

P"ance:

M. Armand Bérard (du 1er au 31 août 1959).

" Italie:

~ M. Egidio Ortona (du 1er au 30 septembre 1959).

lapon:

M. Koto Matsudaira (du 1er au 31 octobre 1959).
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Panama:

M. Jorge E. IIlueca (du 1er au 30 novembre 1959).

Tunisie:

M. Mongi Slim (du 1er au 31 décembre 1959).

Union des RéPllbliques socialistes soviétiqllCs:

M. Arkady Aleksandrovitch Sobolev (du 1er au 31 jan
vier 1960).

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

Sir Pierson Dixon (du 1er au 29 février 1960).

Etats-Unis d'Amérique:

M. Henry Cabot Lodge (du 1er au 31 mars 1960).



Arg,ntifl':
M. Mario Amadeo (du 1er au 30 avril 1960).

Ceylan:

Sir Claude Corea (du 1er au 31 mai 1960).

Clain, :

M. Tingfu F. Tsiang (du 1er au 30 juin 1960).

Eqllateur:

M. José A. Correa (du 1er au 15 juillet 1960).

m. - Séaneee tenues par le Conseil de _urité entre le 16 juUlet 1959 et le 15 juillet 1960

24mai 1960
25 mai 1960
26mai 1960
26 mai 1960

27 mai 1960
27mai 1960
31 mai 1960

23mai 1960

22juin 1960
23 juin 1960
23 juin 1960
28 juin 1960
29juin 1960

5 juil. 1960
7 juil. 1960

13 juil. 1960

22 juin 1960

Objet

Câblogramme, en date du 18 mai 1960,
adressé au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des affaires
étrangères de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques

Idcm
Ide .•
Idem

Lettre, en date du 23 mai 1960, adres
ste au Président du Conseil de sécu
rité par les représentants de l'Argen
tine, de Ceylan, de l'Equateur et de
la Tunisie

Idem
Idem

Admission de nouveaux Membres
Date de l'élection destinée à pourvoir

un siège devenu vacant à la Cour in
ternationale de Justice

Lettre, en date du 15 juin 1960, adressée
au Président du Conseil de sécurité
par le représentant de l'Argentine

Idem
Idem
Idem

Admission de nouveaux Membres
Idem
Idem

Idem
Lettre, en date du 13 juillet 1960,

adressée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies

866ème
I.k7ème
868ème
869ème
870ème
871ème
872ème
873ème

857ème

858ème
859ème
860ème
861ème

862ème
863ème
864ème

30 mars 1960
31 mars 1960
31 mars 1960
1er avr. 1960
1er avr. 1960

852ème
853ème
854ème
855ème
856ème

Shru:,s Obj"

846ème Rapport du Conseil de sécurité à l'As- 4D août 1959
(privée) semblée générale
847ème Rapport du Secrétaire général concer- 7 sept. 1959

nant la lettre du Ministre des affaires
étrangères du Gouvernement royal du
Laos, transmise le 4 septembre 1959,
par une note de la mission perma-
nente du Laos auprès de l'Organisa-
tion des Nations Unies

848ème Idem 7 sept. 1959
849ème Election d'un membre de la Cour in- 29 sept. 1959

ternationale de Justice en vue de pour-
voir le siège devenu vacant par suite
du décès de M. José Gustavo Guerrero

850ème Admission de nouveaux Membres 26 janv. 1960
851ème Lettre, en date du 25 mars 1960, 30 mars 1960

adressée ail Président du Conseil de
sécurité par les représentants de l'Af-
ghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la
Birmanie, du Cambodge, de Ceylan,
de l'Ethiopie, de la Fédération Je
Malaisie, du Ghana, de la Guinée,
de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak,
de l'Iran, du Japon, de la Jordanie,
du Laos, du Liban, du Libéria, de la
Libye, du Maroc, du Népal, du Pa-
kistan, des Philippines, de la Répu-
blique arabe unie, du Soudan. de la
Thaïlande, de la Tunisie, de la Tur-
quie et du Yémen

Idem
Idem
Idem
Idem
Idem

IV. - Comité d'état major: représentants, présidents et secrétaires principaux
(16 juUlet 1959.15 juUlet 1960)

A. - REPRÉSENTANTS DES ARMÉES DE TERRE, DE MER ET DE L'AIR

Chine

Général de corps d'armée Ho Shai-lai .
Capitaine de vaisseau Wu Chia-hsun .

Etats-Unis d'Amérique

Général de corps d'armée B. M. Bryan .
Général de corps d'armée E. J. O'Neill .
Vice-amiral T. S. Combs .
Vice-amiral C. Wellborn fils .
Général de corps d'armée W. E. Hall .

Durée d,s ftmctiotls

Depuis le i6 juillet 1959
Depuis le 16 juillet 1959

16 juillet 1959-1er mars 1960
Depuis le 1er mars 1960
16 juillet 1959-31 mars 1960
Depuis le 1er avril 1960
Depuis le 16 juillet 1959

France

Lieutenant-colonel H. Houel. .
Général de brigade P. Gouraud .
Contre-amiral P. Poncet .
Général de division aérienne J. Bézy .
Général de division aérienne H. de Rancourt de Mimerand ..

16 juillet 1959-23 septembre 1959
Depuis le 23 septembre 1959
Depuis le 16 juillet 1959
16 juillet 1959-29 janvier 1960
Depuis le 29 janvi~r 1960
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ROyaM".,-Utti dt Grand,-BrllagHl et tfIrlande dM Nord

Vice-amiral sir Geoffrey Thistleton-Smith................. Depuis le 16 juillet 1959
Général de division aérienne W. C. Sheen . . .. .. .... .. .. ... Depuis le 16 juillet 1959
Général de division J. N. Carter.......................... 16 juillet 1959-28 juin 1960
Général de division J. M. McNeill... ...........••. Depuis le 28 juin 1960

Union des RélNbliflNes so i..7istes soviétiqt4ts
Général de division V. A. JJoubovik....................... 16 juillet 1959-31 décembre 1959
Général de division A. J. Rodionov........................ Depuis le 31 décembre 1959
Colonel de l'armée de l'air A. M. Koutchoumov... .. .. 16 juillet 1959-31 décembre 1959
Général de division aérienne M. N. Kostiouk... .. .. .. Depuis le 31 décembre 1959
Capitaine de corvette Y. D. Kvachnine.................... 16 juillet 1959-10 septembre 1959
Capitaine de corvette A. L. Epifanov...................... 10 septembre 1959-31 décembre 1959
Contre-amiral B. D. Yachine.............................. Depuis le 31 décembre 1959

B. - PatSIDENTS

SllIlCcel

369ème
370ème
371ème
372ème
373ème
374ème
375ème

, 376ème
377ème
378ème
379ème
380ème
381ème
382ème
383ème
384ème
385ème
386ème
387ème
388ème
389ème
390ème
391ème
392ème
393ème
394ème
395ème

SllItlCel

369ème
370ème
371ème

~ 372ème
373ème
374ème
375ème
376ème
377ème

.. 378ème
379ème
380ème
381ème

16 juillet 1959
30 juillet 1959
13 août 1959
27 août 1959
10 septembre 1959
24 septembre 1959
8 octobre 1959
22 octobre 1959
5 novembre 1959
19 novembre 1959
3 décembre 1959
17 décembre 1959
31 décembre 195<,
14 janvier 1960
28 janvier 1960
11 février 1960
25 février 1960
10 mars 1960
24 mars 1960
7 avril 1960
21 avril 1960
5 mai 1960
19 mai 1960
2 juin 1960
16 juin 1960
30 juin 1960
13 juillet 1960

DII"I

16 juillet 1959
30 juillet 1959
13 août 1959
27 août 1959
10 septembre 1959
24 septembre 1959
8 octobre 1959
22 octobre 1959
5 novembre 1959
19 novembre 1959
3 décembre 1959
17 décem1-r e 1959
31 décembre 1959

Prlridefltl

Vice-amiral T. S. Combs
Général de corps d'armée B. M. Bryan
Général de corps d'armée Ho Shai-lai
Général de corps d'armée Ho Shai-lai
Général de division aérienne J. Bézy
Général de division aérienne J. Bézy
Général de corps d'armée V. A. Doubovik
Général de corps d'armée V. A. Doubovik
Général de division J. N. Carter
Général de division J. N. Carter
Général de corps d'armée B. M. Bryan
Vice-amiral T. S. Combs
Vice-amiral T. S. Combs
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-lai
Général de division aérienne H. M. de Rancourt de Mimerand
Général de brigade P. Gouraud
Général de division A. I. Rodionov
Général de division A. I. Rodionov
Vice-amiral sir Geoffrey Thistleton-Smith
Général de division aérienne W. C. Sheen
Général de corps d'armée E. J. O'Neill
Vice-amiral C. Wellborn fils
Capitaine de vaisseau Wu Chia-hsun
Capitaine de vaisseau \Vu Chia-hsun
Capitaine de vaisseau Wu Chia-hsun
Général de brigade P. Gouraud

C. - SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

Secrltllirel trilCciPIIIl~

Colonel de l'armée de l'air P. Shepley
Colonel de l'armée de l'air P. Shepley
Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel J. Soong
Capitaine de corvette S. Petrochilo
Capitaine de corvette S. Petrochilo
Colonel V. A. Sajine
Colonel D. F. Polyakov
Lieutenant-colonel T. F. Neil
Capitaine de vaisseau I. G. Mason
Colonel de l'armée de rair P. Shepley
Colonel de l'armée de l'air P. Shepley
Capitaine de vaisseau R. A. Theobald fils

4'1

DIII,lIIiolCl

Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume·Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
Chine
France

DlllflllfÏOtll

Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
E+ats-Unis
Etats-Unis



SIG""S
382ème
383ème
384ème
385ème
386ème
387ème
388ème
389ème
390ème
391ème
392ème
393ème
394ème
395ème

Dates

14 janvier 1960
28 janvier 1960
11 février 1960
25 février 1960
10 mars 1960
24 mars 1960
7 avril 1960
21 avril 1960
5 mai 1960
19 mai 1960
2 juin 1960
16 juin 1960
30 juin 1960
13 juillet 1960

SecrltGires tri"ci~1IS

Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel J. Soong
Capitaine de frégate S. Petrochilo
Capitaine de frégate S. Petrochilo
Colonel D. F. Polyakov
Colonel D. F. Polyakov
Capitaine de vaisseau 1. G. Masan
Capitaine de vaisseau 1. G. Mason
Lieutenant-colonel P. V. Fahey
Lieutenant-colonel P. V. Fahey
Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel J. Soong
Capitaine de frégate A. Gélinet
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Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
Chine
France


